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Arrêté SG n° 2020-11 relatif à la composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail spécial de l’académie de Grenoble 

 

La Rectrice de l’académie de Grenoble, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment les articles 8 bis et 9, ensemble loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité au travail ainsi qu’à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 

les établissements publics de l’Etat modifié ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail ministériel et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services 

déconcentrés relevant du ministère chargé de l’éducation nationale modifié ; 

Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin et de répartition des sièges du comité technique 

spécial académique de l’académie de Grenoble du 6 décembre 2018 ; 

Vu la note de création du comité d’hygiène sécurité et conditions de travail spécial du 2 avril 2019 ; 

Vu l’arrêté SG 2020-03 du 11 février 2020 relatif à la modification de la composition du comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail spécial de l’académie de Grenoble ; 

Vu les propositions présentées par les organisations syndicales ; 

 

 

Arrête 

 

Article 1 : La composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail spécial de 

l’académie de Grenoble est modifiée comme suit : 

 

La Rectrice de l’académie de Grenoble, présidente ; 

Le directeur des ressources humaines de l’académie de Grenoble 

 

 

Représentants des personnels (7 sièges) 

 

FNEC-FP-FO (3 sièges) 
 

Titulaires Suppléantes 

Madame Pascale MATHURIN Madame Sylvie ARNOL 

Madame Virginie ROFFINO Madame Salima BOUCHALTA 

Madame Sandrine VETTE Madame Eve DUPROZ 



 

2/2 
 

  

  

  

  

FSU (2 sièges) 
 

Titulaires Suppléantes 

Madame Lisa BLIN  Madame Isabelle AMODIO 

Monsieur Sébastien GRANDIÈRE Madame Marilyn MENYNET  

 
 

UNSA (1 siège) 
 

Titulaires Suppléantes 

Monsieur Gamelle DEBECHE  Madame Odette TURIAS  

 
 

Sgen-CFDT (1 siège) 
 

Titulaires Suppléantes 

Madame Laurence LEBON Madame Frédérique MENUISIER  

 
 

Article 2 : L’arrêté SG n° 2020-03 du 11 février 2020 est abrogé. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 

Hélène INSEL 

 

 

 
 

Fait à Grenoble, le 5 janvier 2021 
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Direction régionale académique 
de l’enseignement supérieur 

 
Département de l’analyse et du contrôle 

 
92, rue de Marseille BP 7227 
69354 Lyon CEDEX 07 

 

Arrêté DRAES n°2021-04 du 1er février 2021
portant désignation d’un Administrateur provisoire 

à l’Université Jean Monnet Saint-Étienne
 
 
 
 

Le Recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l’académie de Lyon, 
Chancelier des universités 

  
 
 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L. 719-1 et L. 719-8 ; 
 
Considérant que la démission concomitante des deux tiers des membres titulaires du conseil 
d’administration de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne a été atteinte ; 
 
Considérant que, par application des dispositions du onzième alinéa de l’article L. 719-1 du code de 
l’éducation, la démission concomitante des deux tiers des membres titulaires du conseil d’administration 
emporte la dissolution du conseil d’administration et du conseil académique et la fin du mandat du 
président de l’université ; 
 
Considérant que la vacance des fonctions de président constitue un cas de difficulté grave dans le 
fonctionnement de l’Université Jean Monnet et qu’il ne saurait demeurer ainsi pendant le temps 
nécessaire à l’organisation de nouvelles élections, justifiant que le Recteur de région académique arrête, 
à titre provisoire, les mesures conservatoires nécessaires en application de l’article L. 719-8 du code de 
l’éducation ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Monsieur Camille Galap, Conseiller d’établissements à la mission expertise et conseil (MEC) 
auprès des établissements au sein de la direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion 
professionnelle, est désigné, à titre provisoire, Administrateur de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne. 
 
Article 2 : L’administrateur provisoire dispose de l’intégralité des pouvoirs attachés aux fonctions confiées 
au président d’université. 
 
Il est chargé d’organiser dans les meilleurs délais les élections des membres du conseil d’administration, 
des deux commissions du conseil académique et du président de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne. 
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Direction régionale académique 
de l’enseignement supérieur 

L’Administrateur provisoire peut déléguer sa signature dans les mêmes conditions que le titulaire de la 
fonction. De nouvelles délégations de signature doivent être établies au moment de la prise de fonction 
de l’administrateur provisoire. 
 
Article 3 : Le mandat de l’administrateur provisoire prendra fin lors de l’élection du Président de 
l’Université Jean Monnet Saint-Étienne. 
 
Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage dans les locaux et sur l’intranet de l’Université Jean 
Monnet Saint-Étienne. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 5 : Le Secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur général 
des services de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 
 
 

Olivier DUGRIP 



 

 

 
 

 
 

 

Arrêté 2021 -16-0001 

relatif à l’expérimentation d’un  

Suivi digitalisé des patients atteints d’un cancer digestif en intercures de chimiothérapie  

« METIS CONNECT » 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 et plus 

particulièrement son article 51 ; 

Vu le décret n°2018-125 du 21 février 2018 relatif au cadre d’expérimentations pour l’innovation dans 
le système de santé prévu à l’article L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la circulaire N° SG/2018/106 du 13 avril 2018 relative au cadre d’expérimentation pour les 
innovations organisationnelles prévu par l’article 51 de la LFSS pour 2018 ; 
 
Vu l’Avis favorable du comité technique de l’innovation en santé du 22 décembre 2020 concernant le 
projet d’expérimentation de «Suivi digitalisé des patients atteints d’un cancer digestif en intercures de 
chimiothérapie » - METIS CONNECT» présenté par l’Hôpital Privé Jean Mermoz (groupe RAMSAY) à 
Lyon. 
 
Vu le cahier des charges annexé. 
 

ARRETE 
 
 
Article  1er : L’expérimentation innovante en santé est autorisée pour une durée de 5 ans maximum 
sous réserve de l’article 3 du présent arrêté.  
 
 
Article 2 : L'inclusion du premier patient, - c'est-à-dire la première création d’un compte patient dans 
l’outil METIS CONNECT et l’information de celui-ci des modalités de prises en charge dont il va relever 
dans le cadre de l’expérimentation, - détermine la date d’effet du début de l'expérimentation. 
 
 
Article 3 : La répartition des financements de l’expérimentation fera l’objet d’une convention 
spécifique conclue avec chaque financeur (Agence Régionale de Santé et Assurance Maladie) 
 
 
 
 
 



 

 

 
Article 4 :  
Le Directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes  est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que ses annexes au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Auvergne Rhône-Alpes 
 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de LYON dans le délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. Le tribunal administratif 
peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet 
www.télérecours.fr 

  

 

 

 

Fait à Lyon, le 11 janvier 2021 

 

SIGNE 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

LETTRE D’INTENTION  
 

PROJET D’EXPERIMENTATION 
D’INNOVATION EN SANTE 

 
 

- METIS CONNECT -   
 
 
 

  

16 NOVEMBRE 2020 



 

 
 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Qui est METIS ?  

 

« Celle qui sait plus de choses 
que tout dieu ou homme mortel »  

Hésiode, Théogonie 



 

 
 

 

 

Préambule  
 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette lettre d’intention décrivant le 
projet d’expérimentation de l’Institut de cancérologie de l’Hôpital Privé Jean Mermoz, Lyon 
(69) du groupe Ramsay Santé.  
Ce document décrit la nature et les objectifs de notre projet de suivi digitalisé en inter-cures 
de chimiothérapie des patients atteints d’un cancer digestif, appelé METIS CONNECT. 
 
L’impact attendu sur les organisations, les principes du modèle économique escompté et les 
modalités de conduite du projet sont présentés dans cette lettre.  
Ce projet, né d’une initiative médicale et qui répond aux besoins de l’Institut de cancérologie 
Jean Mermoz, a été construit en parfaite collaboration entre les équipes de praticiens, la 
Direction de l’Hôpital Privé Jean Mermoz et la Direction Nationale Cancérologie du groupe 
Ramsay Santé.  
 
De plus, afin de démontrer la reproductivité du projet METIS CONNECT, nous avons décidé de 
reproduire l’expérimentation dans deux établissements du groupe Ramsay Santé : l’Hôpital 
Privé Drome Ardèche et l’Hôpital Privé Pays de Savoie.  
 
Nous nous tenons à votre entière disposition pour échanger avec vous sur le projet. 
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1. Objet, finalité et enjeux de l’expérimentation  

 

1.1 Enjeux de l’expérimentation  

 

Le cancer digestif : un enjeu de santé publique 

 

En 2012, les cancers digestifs se 

plaçaient, selon l’Organisation 

Mondiale de la Santé, dans le Top 10 

des cancers les plus meurtriers du 

Monde : le cancer du foie (2e rang), le 

cancer de l’estomac (3e rang), le 

cancer colorectal (4e rang) et le 

cancer du pancréas (7e rang).  

 

D’ici à la fin 2025, l’OMS prévoit que 

3 732 733 nouveaux cas de cancers 

digestifs pourraient être 

diagnostiqués dans le Monde, 

pouvant entrainer le décès de près de 

2 155 699 personnes.   

 

Les cancers digestifs sont très présents en France puisque l’OMS recense près de 70 000 nouveaux cas 

par an :  

 

 

 

Aujourd’hui, ces maladies représentent clairement un enjeu de santé publique puisque, outre leur 

impact sur la mortalité, ces maladies sont responsables également d’incapacités avec des 

conséquences multiples sur le plan humain, social et économique.  

  

Figure 1 : Estimation du nombre de décès dans le monde, par type de cancer 
en 2012 - source OMS 

Figure 2 : Estimation du nombre de nouveaux cas de cancers digestifs, en France en 2012 et 2015 - source 
OMS 
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La coordination des soins et la surveillance ŘŜǎ ŎŀƴŎŜǊǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

 

Dans nos pratiques quotidiennes, la coordination entre les acteurs de santé et la transmission 

d’information se montrent très compliquées. En effet, le patient au cœur de la prise en charge porte 

souvent la responsabilité de la transmission des informations relatives à son parcours de soins :  

 

 
 

 

 

La complexité du circuit d’information à de lourdes conséquences sur la prise en charge du patient :  

¶ Difficulté de partager les informations du dossier patient  

¶ Circuit d’informations non-sécurisé  

¶ Accessibilité différée et recueil parfois rétrospectif  

¶ Perte qualitative d’information et quantitative 

 

 

Néanmoins, la coordination des soins est un enjeu majeur dans la qualité de prise en charge du Cancer.  

Le Plan Cancer III 2014 – 2019 partage cette problématique dans son Objectif 2 : Garantir la qualité et 

la sécurité des prises en charge, afin d’améliorer la coordination ville-hôpital et les échanges 

d’informations entre professionnels. 
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Il met particulièrement l’accent sur :  

¶ La nécessité de soutenir les établissements dans le développement de la surveillance médicale à 

distance (interprétation à distance des paramètres médicaux notamment avant les cures de 

chimiothérapies et au cours de la surveillance).  

¶ La nécessité de développer la téléconsultation (assistée ou non par un professionnel de santé) 

pour les patients habitant à distance et la détection précoce des effets secondaires des 

chimiothérapies (notamment ciblées).  

 

Malgré ces priorités nationales, le financement actuel à l’activité ne valorise pas les démarches de 

coordination et de surveillance. Ceci limite les prises en charge et ne favorise donc pas le 

développement de projets innovants permettant une réponse adaptée aux enjeux nationaux. 

 

 

Le suivi digitalisé : des impacts avérés, démontrés et documentés 

 

Les récents congrès de l’ASCO (American Society of Clinical Oncology) ont montré les effets bénéfiques 

sur la qualité de vie et la survie globale des patients ayant utilisé un outil de Patient-Reported-

Outcomes durant leur prise en charge, venant confirmer d’autres études essentiellement axées sur les 

cancers pulmonaires :  

 

- Etude randomisée monocentrique du Memorial Sloan Kettering Cancer center de New York : 

bras A avec système de remontée des symptômes via internet par les patients et Bras B avec 

prise en charge habituelle : survie globale allongée de 5 mois, 7% de baisse de passage aux 

urgences (cette étude a été présentée lors du congrès de l’American Society of Clinical 

Oncology de Juin 2017)1 

 

- Etude Randomisée de comparaison d’un outil de suivi internet par rapport au suivi classique 

dans le cancer pulmonaire2 : mise en place du traitement optimal dans 72,4% des patients 

avec suivi digitalisé contre 32,5% pour les autres patients 

 

- PROMPT-Care (Patient Reported Outcome Measures for Personalized Treatment and Care), 

Juin 2019, est une plateforme Internet qui permet de gérer les patients à distance suivant un 

programme d’autoévaluation par le patient. Son impact sur le recours aux services d’urgences 

a été évalué dans le cadre d’une étude multicentrique (4 centres anticancéreux) de phase III 

contrôlée mais non randomisée.  

Les résultats ont été favorables au programme puisque 21,3/10 000 patients-jours-visites aux 

urgences ont été enregistrées dans le bras PROMPT-Care contre 29,8/10 000 patients-jours 

dans le bras contrôle, ce qui correspond à une réduction de 26 % de passages aux urgences et 

à une économie annuelle de 131 000 $ dans le district de la coordinatrice de l’étude. 

 

Ces études ont attiré l’intérêt des pouvoirs publics amenant ce suivi comme un élément fondamental 

de la prise en charge des patients avec un impact sur la qualité de vie et sur la survie globale.  

 

                                                           
1 Etude randomisée monocentrique du Memorial Sloan Kettering Cancer center de New York : bras A avec système PRO et Bras B avec prise 

en charge habituelle : survie globale allongée de 5 mois, 7% de baisse de passage aux urgences 
2 F. Denis and all, Randomized Trial Comparing a Web-Mediated Follow-up With Routine Surveillance in Lung Cancer Patients. J Natl Cancer 
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De plus, une étude randomisée multicentrique menée en France3 a mis en évidence un bénéfice global 

en termes de survie grâce à la surveillance digitale après le traitement initial du cancer par rapport à 

la surveillance conventionnelle. Le but de cette étude était d'évaluer le rapport coût-efficacité de cette 

surveillance chez les patients atteints d'un cancer. Les résultats ont démontré que le coût annuel 

moyen du suivi de la surveillance était inférieur de 362 € par patient (941 € / an / patient) par rapport 

au groupe témoin (1 304 € / an / patient). Ainsi, la surveillance digitalisée des patients atteints d'un 

cancer du poumon a permis de réduire les coûts de suivi. Comparée à la surveillance conventionnelle, 

cette surveillance représente une stratégie rentable. 

 

Enfin, concernant les cancers digestifs plus particulièrement, plusieurs risques de complications 
peuvent être anticipés à travers un suivi digitalisé, notamment :  

¶ L’hypertension artérielle : consécutive aux traitements par anti angiogénique (bevacizumab, 
afubercept, ramucizumab, …), c’est l’effet secondaire le plus fréquent de cette classe 
médicamenteuse (10% des patients). Il reflète souvent une bonne efficacité des traitements.  Il 
peut aussi engager, dans certains cas, le pronostic vital et demande à être pris en compte. 

¶ Perte de poids et dénutrition 
Une étude conduite en juin 2015, sur une cohorte de 100 patients soignés à l’Hôpital Jean Mermoz 
montre une perte de poids visible à partir d’un mois au minimum et plus généralement au bout de 
six mois.  Il est à noter que la dénutrition est déjà installée, lorsqu’il est constaté une perte de poids 
≥ 5% du poids corporel. A ce stade, la reprise musculaire est irrattrapable. Dans ce contexte, le 
risque principal est une intervention trop tardive des professionnels, du diététicien notamment. 

¶ Sarcopénie causée par la fonte musculaire  
Elle majore la toxicité des traitements et nécessite de réajuster les doses, avec perte probable 
d’efficacité de ces derniers. 

 

 

1.2 Les acteurs : l’Hôpital Privé Jean Mermoz et 2 autres établissements du Groupe Ramsay 

Santé en région Auvergne Rhône-Alpes 

 

Pourquoi une expérimentation à l’Hôpital Privé Jean Mermoz ?  

La cancérologie est l’un des piliers du projet d’établissement de l’hôpital : près de 3 000 patients ont 

bénéficié d’une prise en charge oncologique en 2018 au sein de l’Institut de Cancérologie de l’Hôpital 

Privé Jean Mermoz, dont plus de 1 500 séjours de chirurgie, plus de 10 500 séances de chimiothérapie 

intra veineuses, et plus de 2 000 traitements de radiothérapie. 

 

Au sein de l’Institut de cancérologie, la filière digestive est l’une des principales activités de 

l’établissement, bénéficiant d’une attention particulière. Ainsi en 2018, 359 séjours pour une chirurgie 

carcinologique de l’appareil digestif et 3 465 séances de chimiothérapie pour le même motif ont été 

réalisées à l’Institut de cancérologie de l’Hôpital Privé Jean Mermoz.  

 

L’Institut de cancérologie Jean Mermoz est riche d’une équipe pluridisciplinaire composée 

d’oncologues, chirurgiens, radiothérapeutes, radiologues, médecin nucléaire mais aussi une équipe 

complète de soins de support composée (psychologues, diététiciens, assistantes sociales, 

kinésithérapeutes, ostéopathes, enseignant en activité physique adaptée, socio-esthéticiennes, 

                                                           
3 J Thorac Oncol. 2019 Feb 15. pii: S1556-0864(19)30113-3. doi: 10.1016/j.jtho.2019.02.005, Cost-effectiveness of web-based patient-

reported outcome surveillance in lung cancer patients. 
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infirmière consultation douleur, infirmière consultation d’annonce, cf. annexe 1 ...) et une infirmière 

coordinatrice du parcours de soins. 

 

Chaque année, l’infirmière coordinatrice de l’Institut Jean Mermoz prend en charge environ 230 

patients considérés comme vulnérables pour différents motifs : l’agressivité de la maladie, la 

complexité des traitements, le contexte personnel du patient (isolement familial, difficultés sociales, 

problèmes professionnels ou financiers …). Véritable fonction d’appui au sein de l’Institut, elle 

accompagne les patients les plus vulnérables, ainsi que leurs proches, tout au long de leur parcours, y 

compris après l’arrêt des traitements. L’infirmière coordinatrice du parcours de soins est un ‘nouveau 

métier’ qui s’apparente au métier en développement de « case manager » en charge de 

l’accompagnement personnalisé et intensif des patients en situation complexe dans d’autres 

pathologies (maladies chroniques, maladie d’Alzheimer). 

 

L’infirmière coordinatrice du parcours de soins :  

¶ Evalue les besoins du patient et détecte ses fragilités tout au long de son parcours ; 

¶ Identifie les différents professionnels qui se relaient autour du patient et les différentes personnes 
ressources ; 

¶ Apporte les informations nécessaires au patient, notamment pour la compréhension de sa 
maladie, de ses traitements, des effets secondaires, … ; 

¶ Organise, si besoin, le retour à domicile en informant les acteurs de la ville (médecins traitants, 
IDE à domicile …) sur le dispositif d’accompagnement mis en place pour le patient ; 

¶ Conduit un entretien de fin de traitement et coordonne la réinsertion du patient dans la phase 
« post cancer » ; 

¶ Accompagne le patient dans le suivi du Programme Personnalisé de l’Après Cancer (PPAC). 
 

En parallèle l’Hôpital Privé Jean Mermoz développe son expertise et sa qualité de prise de prise en 

charge en proposant des consultations d’oncogénétique et en orientant sa stratégie de 

développement à l’aide de la recherche clinique. Etablissement à la pointe, l’Hôpital Privé Jean 

Mermoz participe à des programmes de recherches donnant lieu à des publications (30 publications 

en 2018 dont 29 en cancérologie digestive à l’Hôpital Privé Jean Mermoz). 

Ces participations à de nombreuses études, nationales et internationales, ont permis à l’Hôpital Privé 

Jean Mermoz de devenir un centre de compétence concernant les maladies rares du pancréas.  

 

C’est pourquoi, fort de cette expérience et de son positionnement de centre de référence en 

cancérologie digestive, l’Hôpital Privé Jean Mermoz souhaite développer une expérimentation 

consistant à :  

Á Initier au plus tôt, dès la décision de RCP pour un traitement par chimiothérapie, un programme 
d’accompagnement connecté entre les actions conduites à l’Institut de cancérologie Jean 
Mermoz et à domicile ; ce programme intégrant les professionnels de ville (médecins traitants, 
infirmiers libéraux) vient renforcer les liens entre Ville et Hôpital.  

Á Mettre en place une surveillance continue à domicile  des effets indésirables des chimiothérapies 
: douleurs, fatigue, détection précoce des signes de dénutrition et de sarcopénie, en associant le 
patient et son entourage, toujours en lien avec les professionnels de la ville. Cette surveillance doit 
permettre d’adapter précocement les traitements et le recours aux  soins de support durant la 
chimiothérapie. 

Á Co-élaborer un programme après cancer avec le patient et ses proches pour un nouveau projet 
de vie. 
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Pourquoi étendre à d’autres établissements en région Auvergne Rhône Alpes ? 

Afin de démontrer la reproductibilité de notre expérimentation, nous souhaitons intégrer durant la 
période de l’expérimentation, deux autres établissements du Groupe Ramsay Santé en région 
Auvergne-Rhône-Alpes : l’Hôpital Privé Drôme-Ardèche et l’Hôpital Privé Pays de Savoie.  
 
L’Hôpital Privé Drôme-Ardèche est un acteur de santé majeur en cancérologie sur son territoire de 
santé. En 2018, 1 643 patients atteints d’un cancer ont été pris en charge, dont plus de 1 200 séjours 
de chirurgie, plus de 3 900 séances de chimiothérapie. 
L’établissement a un Institut du sein labellisé par le Groupe Ramsay Santé respectant le cahier des 
charges Groupe. Une infirmière coordinatrice du parcours de soins est en poste depuis 2016. Les 
patients bénéficient d’une offre complète de soins de support, et de l’accès à une consultation 
d’oncogénétique.  
 
L’Hôpital Privé Pays de Savoie prend en charge chaque année plus de 500 patients atteints d’un cancer 
représentant environ 450 séjours et près de 2 000 séances de chimiothérapie.  
 
 
L’intégration de ces deux établissements se fera dans en cours d’expérimentation.  
L’objectif est d’évaluer le déploiement de l’expérimentation sur un périmètre plus élargie sur des 
structures d’établissements, des populations, des situations géographique différentes.  
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1.3 Objectifs stratégiques et opérationnels du projet  

 

Notre projet METIS CONNECT consiste à expérimenter une solution de suivi digitalisé des patients en 
inter-cures de chimiothérapie pour un cancer digestif. Notre expérimentation est fondée sur dix piliers, 
trois objectifs stratégiques et une organisation cible.  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Les dix piliers de notre projet METIS CONNECT consistent :  

¶ Expérimenter le suivi digitalisé des patients atteints d’un cancer digestif  

¶ Utiliser la digitalisation comme réponse au suivi des patients en inter-cures de chimiothérapie 

¶ Mettre en place une surveillance continue à domicile des effets indésirables des chimiothérapies : 
douleurs, fatigue,  détection précoce des signes de dénutrition et de sarcopénie … 

¶ Suivre en temps réel l’évolution de l’état de santé du patient 

¶ Elaborer un parcours patients coordonné par l’infirmière coordinatrice du parcours patient 

¶ Initier au plus tôt un programme d’accompagnement connecté entre les actions conduites à 
l’Institut de cancérologie Jean Mermoz et à domicile par les professionnels de ville (médecins 
généralistes, infirmiers libéraux). 

¶ Co-élaborer un programme après cancer avec le patient et ses proches pour un nouveau projet de 
vie. 

¶ Déployer un outil reproductible sur le territoire  
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Nous avons construit cette expérimentation autour de trois objectifs stratégiques : 

 

1. Renforcer  la qualité de prise en charge du patient et  la qualité de vie de ses proches 

 
Ĕ Renforcer la place et le rôle du patient dans sa prise en charge = le patient acteur  

- Aider le patient à appréhender sa maladie, les traitements et leurs conséquences (suivi, auto-
déclarations des symptômes) et ainsi rompre l’isolement 

- Favoriser la qualité de vie, la réhabilitation précoce et le retour à la vie active chaque fois que 
possible  

- Anticiper et préparer l’après cancer : projet de vie 
- Intégrer le (ou les) aidants familiaux / proches dans le projet de soin afin de faciliter et 

améliorer la compréhension de la maladie, des traitements et des conséquences, et donc du 
patient. 

- Limiter les arrêts de travail pour le patient et les congés pour aidant 
- Impliquer l’aidant dans la prévention et les actions à mettre en place pour le patient 
- Limiter / prévenir les sources d’anxiété / stress et prévention de l’épuisement  

 

Ĕ Limiter les facteurs de risques, les complications et comorbidités  
- Garantir la prise en charge par une équipe pluridisciplinaire (oncologue, infirmière 

coordinatrice du parcours de soins, acteurs des soins de support) dès le début du parcours du 
patient et jusqu’à l’après cancer (parcours personnalisé et fléché dès l’annonce du diagnostic).  

- Dépister et prendre en charge de manière précoce les effets secondaires liés au cancer et/ou 
aux traitements (dénutrition, dégradation de l’état général…) 

- Personnaliser l’accès aux soins de support pour améliorer la tolérance aux traitements et la 
qualité de vie  

 

2. Coordonner les différents acteurs de santé, dont la ville  
 

Ĕ S’appuyer sur la santé connectée comme outil numérique d’alerte, de prévention et de 
coordination, à l’aide de l’application mobile développée par la société Exolis : 
- Suivre en temps réel l’évolution de l’état de santé du patient via 

o La déclaration des symptômes par le patient, ou avec l’aide de son entourage  
o Le recueil des mesures cliniques par le patient, ou avec l’aide de l’infirmière à domicile  

- Développer des alertes automatiques de l’équipe pluridisciplinaire en cas de problèmes 
détectés 

- Organiser la  surveillance médicale et paramédicale continue en temps réel 
- Interfacer cette application mobile avec le dossier patient informatisé de l’établissement 

(Hôpital Manager de Softway) 
 

Ĕ Améliorer  la continuité de la prise en charge des patients (à la fois pendant et en dehors des 
épisodes de soins) entre l’établissement et les professionnels de la ville 
- Formaliser et flécher les parcours de prise en charge  
- Faciliter l’accès à l’équipe pluridisciplinaire notamment grâce à la coordinatrice du parcours 

de soins comme principale porte d’entrée 
- Préparer le retour à domicile après les séances de chimiothérapie en ambulatoire 
- Coordonner les actions des différents intervenants en ville en lien avec les professionnels   
- Accompagner les professionnels de santé en ville pour renforcer encore les prises en charge 

et sécuriser les soins.   
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3. Réduire les dépenses d’assurance maladie directement liées aux complications des prises en 
charge ou à la maladie  

 
Ĕ Réduire la durée d’hospitalisation grâce à la meilleure coordination des équipes hospitalières avec 

les accompagnants et la médecine de ville, grâce à l’application de suivi digitalisé 
- Assurer le suivi dès les premières heures de sortie d’hospitalisation grâce à la surveillance 

médicale continue des effets secondaires 
 

Ĕ Réduire le nombre de réhospitalisation pour complication et le nombre de transport pour une 
réhospitalisation grâce à la détection précoce des effets secondaires  
- Adapter le mode de suivi médical et paramédical à partir d’une veille permanente des données 

du patient tout au long de son traitement 
- Mettre à disposition une large palette de soins de support  rapidement mobilisables à domicile  

(diététicien, activité physique adaptée, kinésithérapie …) 
 

Ĕ Limiter la durée des arrêts maladies en favorisant le retour plus rapide à la vie active  

 
 
Enfin, l’expérimentation nous permettra d’arriver à notre organisation cible qui consiste à fluidifier et 
simplifier les circuits d’informations :  
 

 
 

Les professionnels de santé de ville disposeront des coordonnées de l’établissement et de l’infirmière 

coordinatrice de parcours pour informer l’établissement sur l’état du patient. Aussi, ils pourront saisir 

des données médicales en utilisant l’outil METIS CONNECT du patient. 
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1.4 Le caractère innovant du projet  

 
Notre projet METIS CONNECT est innovant à plusieurs titres : il permet d’organiser formellement  la 
prise en charge globale, coordonnée et personnalisée des patients atteints d’un cancer digestif : 

¶ Il rend le patient, soutenu par ses proches, acteur de son suivi médical et le responsabilise 
puisqu’il renseigne lui-même un certain nombre d’éléments dans l’outil digital ; 

¶ Il utilise la santé connectée en se basant sur les dernières technologies permettant le suivi en 
temps réel et à domicile ; 

¶ Il rapproche les professionnels de santé de ville avec les médecins et l’équipe de soins de 
support de  l’Hôpital Privé Jean Mermoz ; 

¶ Il améliore la coordination des soins et fluidifie les parcours de soins en réduisant les délais ; 

¶ Il permet d’analyser l’impact du suivi digitalisé à domicile dans la prise en charge des patients. 
 

Une attention particulière sera portée à :  

¶ L’information progressive et personnalisée des patients et de leurs proches dans une approche 
éducationnelle ; 

¶ La fiabilité des systèmes d’information (accessibilité de la plateforme, interopérabilité des 
systèmes …), dans le respect des obligations de confidentialité et sécurité des informations 
médicales ; 

¶ La coordination entre les professionnels de santé (ville et hôpital) ; 

¶ La formation du personnel soignant de l’établissement ainsi que du réseau de soins de ville, si 
nécessaire ; 

¶ L’évaluation par les patients de l’intégralité de la prise en charge ; 

¶ L’anticipation de la préparation de l’après cancer, engagée le plus en amont possible ; 

¶ L’anticipation de la reprise du travail pour le patient. 
 

Le programme d’évaluation du projet (détaillé paragraphe 9) devra permettre d’apprécier les 
dimensions : 

¶ D’adhésion à l’outil dans le cadre d’une évaluation de l’utilisation de dispositif connecté ; 

¶ D’amélioration de la qualité de vie par le suivi à la fois l’infirmière de coordination et par l’outil 
de suivi digitalisé ; 

¶ De suivi des impacts avec des données cliniques dans une optique médico-économique.   
 
 

1.5 Le caractère reproductible du projet 

 
Afin de pouvoir d’ores et déjà tester la reproductibilité de la démarche et de l’outil METIS CONNECT, 
nous souhaitons déployer notre projet de suivi digitalisé des patients atteints d’un cancer digestif dans 
d’autres établissements autorisés en chimiothérapie du groupe Ramsay Santé. 
 
C’est pourquoi, nous avons choisi d’inclure dans un deuxième temps : l’Hôpital Privé Drôme-Ardèche 
et l’Hôpital Privé Pays de Savoie 
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1.6 La population ciblée  

 

La population ciblée par le projet d’expérimentation correspond à tous les nouveaux patients pris en 

charge à l’Hôpital Privé Jean Mermoz pour un cancer digestif avec une décision de RCP notifiant le 

démarrage d’un traitement par chimiothérapie intraveineuse.  

 

Hôpital Privé Jean Mermoz  2016 2017 2018 

Nombre de patients atteints d’un cancer digestif prise en charge en 
chimiothérapie 

445 493 562 

Nombre de séances de chimiothérapie pour cancer digestif  3 471 3 523 3 465 

 

Taux de ré-hospitalisation des patients après leur première séance de chimiothérapie pour cancer 
digestif  

-          A J+3  1,74% 0,68% 0,20% 

-          A J+30  9,93% 8,88% 10,00% 

 

 

En 2018, nous avons accueillis 562 patients pour un traitement de chimiothérapie pour un cancer 

digestif à l’Hôpital Privé Jean Mermoz. Durant la période de l’expérimentation (5 ans), nous 

souhaitons inclure dans notre projet au moins 410 nouveaux patients traités par chimiothérapie 

pour un cancer digestif.  Nous prévoyons d’inclure 325 patients de l’Hôpital Privé Jean Mermoz. 

 

Afin de démontrer la reproductibilité de notre projet, nous souhaitons inclure progressivement deux 

autres établissements de la région Auvergne-Rhône-Alpes du groupe Ramsay Santé dans notre projet 

de suivi digitalisé : l’Hôpital Privé Drôme Ardèche et l’Hôpital Privé Pays de Savoie.  

 

Activité chimiothérapie ambulatoire 2018  
pour cancer digestif  

File active 
Nombre de 

séances 

Hôpital Privé Drôme Ardèche (HPDA) 137 1 114 

Hôpital Privé Pays de Savoie (HPPS) 116 1 007 

 

 

Nombre d’inclusion de patient cible 
par établissement  

N 
N+1 N+2 N+3 Total 

S1 S2 

Hôpital Privé Jean Mermoz 25 25 75 100 100 325 

Hôpital Privé Drôme Ardèche   10 20 25 55 

Hôpital Privé Pays de Savoie    10 20 30 

Total 410 
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2. L’outil de suivi digitalisé Exolis  

 

Pour le développement de notre projet de suivi digitalisé en inter-cures de chimiothérapie METIS 
CONNECT, nous avons choisi de travailler en collaboration avec la société Exolis qui propose la solution 
Engage. Le groupe Ramsay Santé teste cette solution numérique d’e-santé à l’Hôpital Privé Clairval de 
Marseille, sur un parcours de neuro-oncologie dans le cadre de la prise en charge des gliomes. 

La solution Engage est une application en marque blanche, la solution est développée par Exolis mais 
c’est l’établissement utilisateur qui en est propriétaire (contenu, paramétrage, marque ...). C’est ainsi 
que Engage d’Exolis devient dans le cadre de notre projet : METIS CONNECT. 

Cette solution est déjà commercialisée en France, en Suisse et au Luxembourg (bientôt en Belgique). 
La société Exolis collabore déjà avec une trentaine d'établissements. 

La solution Engage est une application mobile permettant une meilleure communication entre le 
patient, son oncologue et l’infirmière coordinatrice. L’application facilite la 
transmission d’information par le patient sur son état de santé durant les phases 
d’inter-cures de chimiothérapie. Ainsi, le patient a accès aux : 

¶ Questionnaires médicaux, scoring  

¶ Suivi des objectifs  

¶ Contenus pédagogiques  

¶ Recueil de constantes  

¶ Observance, rappels de traitements (cf. partie parcours patient) 

¶ Dossier médical et administratif 

¶ Rappels des rendez-vous  
 

Chaque élément renseigné depuis l’application mobile du patient se déverse dans le portail médical 
accessible par l’oncologue et l’infirmière coordinatrice permettant l’accès à :  

¶ Décision de RCP 

¶ Traitement  

¶ Gestion des alertes  

¶ Suivi graphiques des constantes et des scores  

¶ Analyse des données recueillies  

¶ Questionnaires médicaux et administratifs  

¶ Check-lists  

¶ Consentements  

¶ Contenus pédagogiques et interactifs  
 

Ce portail médical est totalement interopérable avec le dossier médical informatisé du patient Hopital 
Manager utilisé dans les établissements du groupe Ramsay Santé. 

Vous trouverez en annexe 2 et 3 un dossier complet de présentation des fonctionnalités de l’outil 
METIS CONNECT ainsi qu’un catalogue de visuels.  
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3. Le parcours METIS CONNECT  

 

L’objectif de METIS CONNECT est d’utiliser la digitalisation comme une des réponses au suivi des 

patients atteints de cancers digestifs en inter-cures de chimiothérapie, de mettre en place une 

surveillance continue à domicile des effets indésirables des traitements, d’améliorer les prises en 

charge en renforçant les liens entre les différents acteurs de la prise en charge (y compris le patient) 

en ville et à l’hôpital.   

 

Parcours global METIS CONNECT :  

 

 
 

3.1 Phase d’inclusion des patients 

 

L’inclusion dans le programme METIS CONNECT ne concerne que les patients traités pour un cancer 

digestif avec une décision de RCP pour un traitement par chimiothérapie intraveineuse en ambulatoire.  

 

Dans une perspective de reproductibilité nous avons défini deux types de critères d’inclusion : cliniques 

et techniques.  

 

CRITERES D’INCLUSION CLINIQUES 
 

CRITERES D’INCLUSION TECHNIQUES 

 

¶ Patient est atteint d’un cancer digestif  

¶ Décision de RCP traitement chimiothérapie  

¶ Parcours chimiothérapie IV  

¶ Capacité cognitive  

 

¶ Patient dispose d’un smartphone/tablette  

¶ Patient dispose connexion internet  

 
Nous avons déterminé des critères de non-inclusion du patient qui seront évalués tout au long de 
notre expérimentation :  

¶ L’incapacité cognitive ; 

¶ Le manque équipement techniques : pas d’accès internet … ; 

¶ Le refus et motifs de refus (psychologique, idéologique ...). 
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La phase d’inclusion : période de deux semaines entre la décision de RCP et la proposition d’inclusion 

du patient dans le programme METIS CONNECT validée. Si le patient répond aux critères d’inclusion 

du programme (évaluation par l’oncologue) ses accès seront créés et le compte utilisateur alimenté. 

Le patient rencontrera l’infirmière coordinatrice pour se former à l’utilisation de l’application et 

répondre à l’ensemble de ses interrogations. 

 
 

3.2 Phase d’adaptation du parcours  

 

La phase d’adaptation : durant un intervalle de sept semaines le patient rencontrera régulièrement 

l’infirmière coordinatrice du parcours de soins pour s’assurer de sa maitrise de l’outil METIS CONNECT 

et adapter son utilisation. Un bilan de fin de phase d’adaptation aura lieu avec l’oncologue avant de 

poursuivre le suivi digitalisé.  

De plus, selon les besoins des patients en soins de support, l’infirmière coordinatrice organisera les 

rendez-vous avec les intervenants les jours de présence du patient à l’hôpital pour sa chimiothérapie.  

Les principaux protocoles de chimiothérapie ambulatoire concernés par METIS CONNECT sont :  

 

Cancer du côlon/rectum/sigmoïde : 

FOLFIRINOX, FOLFIRINOX, FOLFIRI, FOLFOX 

Tous +/- Avastin ou Erbitux ou Vectibix 

Tous les 15 jours, durée de 3h (FOLFOX) à 7h30 (FOLFIRINOX Erbitux) 

 

Cancer du pancréas : 

FOLFIRINOX tous les 15 jours, durée 4h 

Gemcitabine toutes les semaines (durée 1h) ou tous les 15 jours (durée 2h) 

 

Cancer de l’estomac : 

FLOT tous les 15 jours, durée 3h45 

FOLFOX tous les 15 jours, durée 3h 

 

Cancer des voies biliaires : 

GemCis  J1J8 toutes les 3 semaines, durée 4h 

LV5FU2 Cisplatine tous les 15 jours, durée 4h30 

FOLFOX tous les 15 jours, durée 3h 

 

Ainsi, deux programmes de suivi digitalisé seront proposés au patient en fonction de l’intervalle des 

cures de chimiothérapie ambulatoire correspondant au protocole en vigueur.  
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3.3 Phase de poursuite et fin de traitement 

 

La phase de poursuite et fin de traitement débute à partir de la onzième semaine et jusqu’à la fin des 

traitements par chimiothérapie. Le patient rencontrera à deux reprises l’infirmière coordinatrice pour 

valider la bonne utilisation de l’outil et préparer l’après-cancer.  

Enfin, il aura une consultation avec son oncologue référent pour anticiper sa reprise du travail et 

valider la fin du programme de suivi digitalisé en même temps que la fin de ses traitements.  

Selon les besoins des patients en soins de support, l’infirmière coordinatrice organisera les rendez-

vous avec les intervenants.  

On notera, que chaque rendez-vous avec l’oncologue, l’infirmière coordinatrice ou un intervenant en 

soins de support aura lieu le même jour qu’une séance de chimiothérapie ambulatoire afin de ne pas 

faire revenir le patient à l’hôpital entre deux cures programmées. 

 

3.4 Chemin clinique METIS CONNECT 

 

Nous avons proposons un modèle de chemin clinique permettant d’apprécier les trois phases du 

programme METIS CONNECT depuis l’inclusion du patient jusqu’à la gestion des alertes générées par 

l’application.  
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Durant la phase (2) d’adaptation et la phase (3) de suivi, le patient peut être amené à déclencher des 

alertes médicales et des alertes paramédicales qui seront gérées grâce au suivi digitalisé par 

l’infirmière coordinatrice du parcours de soins la semaine et par l’équipe de garde (IDE et oncologue) 

de l’Institut de cancérologie les nuits et les week-ends :   

 

* 

* FOCUS RENSEIGNEMENTS COMPTE UTILISATEUR | pour chaque rubrique, l’accessibilité de l’information 

est déterminée pour chaque intervenant potentiel en accord avec le patient : renseignements administratifs, 

situation de famille, personne de confiance, directives anticipées, diagnostic et histoire de la maladie, 

maladies associées ; traitement habituel du patient (scan de l’ordonnance), décisions de RCP 
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* 
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* FOCUS VOLET EFFETS SECONDAIRES | 

1 fois par jour : message pop-up « Avez-vous ressenti des effets secondaire suite à votre 

séance de chimiothérapie ? »    OUI        NON 

Si oui : Voulez-vous recueillir maintenant ces effets secondaires ?   OUI        NON 

Si oui : ouverture automatique de l’application pour saisie des effets secondaires en utilisant 
des questions permettant une conversion en grade NCI-CTC V4.  
 

¶ Fatigue 

¶ Perte d’appétit 

¶ Nausées 

¶ Vomissements 

¶ Diarrhée 

¶ T°- Frissons 

¶ Perte de cheveux 

¶ Paresthésies 

¶ Autre : en saisie ouverte 
 
Pour les items pour lesquels un traitement est déjà prévu :  

¶ Avez-vous pris le traitement qui vous a été prescrit ?    OUI        NON 

¶ Le traitement est-il efficace ?    OUI        NON 

Si effet secondaire < grade 2 alors question posée au patient : souhaitez-vous être rappelé 

par l’infirmière coordinatrice ?    OUI        NON 
 
Si effet secondaire > grade 2 : message d’alerte à l’infirmière coordinatrice / appel du patient 
et déclenchement éventuel d’une procédure d’évaluation 
 

Si pas de réponse au message POP UP d’alerte ou pas de saisie d’effets secondaires pendant 

3 jours : message d’alerte à l’infirmière coordinatrice de cancérologie : appel téléphonique 

ou envoie d’un SMS personnalisé 
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Concernant la gestion des alertes, elle sera de la responsabilité de l’infirmière coordinatrice et 

l’oncologue référent de l’Hôpital Privé Jean Mermoz.  

Les alertes seront réparties en trois niveaux d’importance :  

¶ Urgent 

¶ Modéré 

¶ Routine  

Les alertes sont synthétisées dans le portail médical accessible à l’oncologue et l’infirmière 

coordinatrice. 

Sur demande de leurs parts, les médecins traitants pourront recevoir les synthèses de gestion des 

alertes via une messagerie sécurisée sous la forme d’un document PDF envoyé via une messagerie de 

santé sécurisée. 

 

Exemple de gestion d’une alerte :  

 

 

 

 

 

3.5 Rôles des acteurs de la prise en charge du patient  

 

Chaque acteur qui participe à la prise en charge du patient atteint d’un cancer digestif a un rôle défini 

dans le programme de suivi digitalisé METIS CONNECT :  

 
Acteurs 

 

 
Rôle et missions  

 
Droits  

Patient 

 
Alimente l’outil avec ses données de 
santé (recueil des constantes) 
 
Répond aux questionnaires 
 
Suit ses objectifs  
 
Alerte l’hôpital en cas d’effets  
secondaires ou nouveaux symptômes 
 
 

 
Accès illimité à la saisie 
d’informations  
 
Donne les accès à son 
dossier aux 
professionnels de santé 
de ville 
 
 
 
 

Aidant 

 
Facilite la saisie pour le patient  
 

 
Droit d’accès fixé et 
donné par le patient 
 

Vomissement 

important 

entrainant 

une perte 

poids  

Alerte  

Urgent  

Demande 

avis médical  

Organisation 

d’une 

consultation 

avec le 

diététicien  

Information 

transmise au 

médecin 

traitant  
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Médecin traitant 

 
Récupère l’information liée à la prise en 
charge du patient via des synthèses 
envoyées sur demande. 
 
Peut générer les trois niveaux d’alerte en 
contactant  l’hôpital ou en utilisant l’outil 
METIS CONNECT du patient 
 

 
Droit d’accès fixé et 
donné par le patient 
 
Est destinataire des 
synthèses d’alerte sur 
demande 

Infirmier libéral 

 
Récupère l’information liée à la prise en 
charge du patient directement dans le 
portail médical 
 
Peut générer les trois niveaux d’alerte en 
contactant  l’hôpital ou en utilisant l’outil 
METIS CONNECT du patient 
 

 
Droit d’accès fixé et 
donné par le patient 
 
Est destinataire des 
synthèses d’alerte sur 
demande 

Oncologue* 

 
Récupère l’information liée à la prise en 
charge du patient directement dans le 
portail médical 
 
Alimente l’application avec ses 
observations ou informations 
(constantes)  
 
Est destinataire des alertes de niveau 
modéré et urgent  
Traite les alertes  
 

 
Droit d’accès illimité au 
dossier patient  
 
 

Infirmière coordinatrice*  

 
Récupère l’information liée à la prise en 
charge du patient directement dans le 
portail médical 
 
Alimente l’application avec ses 
observations ou informations  
 
Est destinataire des alertes des trois 
niveaux : routine, modéré et urgent  
Traite les alertes  
 
Coordonner les acteurs hospitaliers et 
acteurs de ville  
 

 
Droit d’accès illimité au 
dossier patient  
 

ϝǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ tǊƛǾŞ WŜŀƴ aŜǊƳƻȊ 

Enfin, à tout moment les patients pourront quitter le programme METIS CONNECT s’ils le souhaitent.  

La fin du traitement par chimiothérapie IV en ambulatoire, le décès ou le changement d’établissement 

de santé sont des motifs d’arrêt du programme METIS CONNECT. 

Au cours de notre expérimentation, nous évaluerons les motifs de refus des patients à intégrer le 

programme METIS CONNECT ainsi que les motifs de sortie du patient du programme.    
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4. Les impacts attendus du projet d’expérimentation 

 

En adéquation avec les trois objectifs stratégiques fixés plus haut, les impacts attendus sont les 
suivants :  

 

Objectifs stratégiques Impacts attendus  Actions prévues 

 

1) Renforcer la qualité de 
prise en charge du patient 
et la qualité de vie de ses 
proches 
 

 
Assurer le suivi des patients atteints d’un 
cancer digestif en proposant un suivi 
digitalisé durant les inter-cures de 
chimiothérapie  
 

 
Installer l’application connectée Exolis sur le 
mobile/tablette/ordinateur du patient  
 
Installer le logiciel de gestion de l’application 
et portail soignant sur les serveurs de 
l’établissement. 
 
Recueillir le consentement du patient. 
 
Respecter la procédure d’inclusion des 
patients dans le programme de suivi 
connecté 
 

 
Assurer la traçabilité de l’ensemble des 

étapes de suivi du patient dans son 

dossier patient informatisé, y compris les 

périodes de traitement à domicile.  

 

 
Formaliser les parcours patients et grilles de 
recueil de données cliniques afférentes.  
 
Paramétrer les parcours dans l’application. 

Installer l’interface avec le système 
d’information gérant le dossier médical de 
l’établissement afin de recueillir les données 
cliniques adressées par le patient. 
 

Améliorer la qualité de vie du patient en 
cours de traitement en favorisant son 
autonomie.  

 
Intégrer dans l’application le programme 
personnalisé de soins et d’après cancer du 
patient 
 
Impliquer le patient dans le recueil de ses 
données de santé (poids, masse musculaire, 
douleur …) 
 

Favoriser la préparation à l’après-cancer. 

Diminuer l’impact des effets secondaires 
 

Générer des alertes auprès de l’infirmière 
coordinatrice et de l’oncologue si effets 
secondaires recueillis par le patient 
 
Informer l’oncologue et/ou le médecin 
traitant en cas d’alerte pour effets 
secondaires 
 
Faire appel à l’équipe de soins de support en 
cas d’effets secondaires  
  

 
2) Coordonner les 
différents acteurs de 
santé, dont la ville  
 

 
Assurer la continuité de la coordination 
des soins avec les patients éloignés 
géographiquement.  
 

 
Inclure tous les patients au suivi digitalisé 
sans critère géographique  
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Améliorer la pertinence des actions de 
coordination des soins entre la ville et 
l’hôpital.  
 

Informer et former si besoin les 
professionnels de santé de ville à l’utilisation 
de l’outil 
 

 
Améliorer la réactivité des équipes en cas 
d’alerte. 
 

 
Paramétrer des seuils de mise en 
surveillance intensive et d’alerte avérée 
dans chaque parcours. 
 

 
3) Réduire les dépenses 
d’assurance maladie 
directement liées aux 
complications ou à la 
maladie 

 
Diminuer les taux de ré-hospitalisation 
pour complications ou altération de 
l’état général.  
 

 
Répondre aux alertes dans les 24h 

 

Coordonner le parcours  

 

Organiser la prise en charge par l’équipe des 

soins de support si nécessaire  

 
 

 
Diminuer les taux de passage aux 
urgences après une première cure de 
chimiothérapie 
 

 
Anticiper la reprise du travail pour le 
patient  

Renseigner dans l’application les dates 
d’arrêt maladie du patient permettant 
d’anticiper le rendez-vous de reprise du 
travail avec l’oncologue  
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5. Durée de l’expérimentation envisagée 

 

Afin d’évaluer l’impact de l’expérimentation sur le plan humain, social et économique, la durée de 
l’expérimentation est de quatre ans. 
 
Les impacts attendus du projet METIS CONNECT seront évalués annuellement. La méthode 

d’évaluation permettra de prendre en compte notamment l’avis des patients et de leurs proches, de 

mesurer l’atteinte des objectifs et de garder une traçabilité des actions afin de pouvoir les étendre plus 

largement à d’autres établissements progressivement.  

Afin d’évaluer la reproductibilité de notre projet, nous envisageons d’inclure les deux autres 

établissements, Hôpital Privé Drôme Ardèche (HPDA) et Hôpital Privé Pays de Savoie (HPPS) du groupe 

Ramsay Santé en année N+1 et N+2, selon le planning ci-dessous. 

Planning prévisionnel de déploiement du projet METIS CONNECT 
 

        N      N+1  N+2 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

A mi-parcours, à la fin de N+2, un rapport d’évaluation de l’expérimentation sera réalisé. 

 

  

Bilan annuel par le 

comité de pilotage 

stratégique 

INCLUSION  
HPDA 

- Paramétrage et installation de l’outil 

Exolis 

- Interface avec le Dossier Patient  HM 

informatisé 

- Formation des praticiens et 

professionnels de l’Hôpital Privé Jean 

Mermoz (HPJM) 

- Formation et communication auprès 

des professionnels  

S2/  

Inclusion 

HPJM 

 

 

Bilan trimestriel 

par le comité de 

suivi opérationnel 

 

Bilan mensuel par 

le groupe de 

projet  

S1/  

Inclusion HPJM 

 

 

INCLUSION  
HPPS 

N+4 
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6. Champ d’application territorial proposé :  

 

6.1 Eléments de diagnostic 

 
Le cancer digestif, un enjeu de santé publique pour la région Auvergne-Rhône Alpes 
 
Selon les données de Santé (Guide Régional – Stratégie et parcours publié en Décembre 2017) les 
cancers représentent 28% des décès enregistrés en 2013 dans la région et plus de 40 320 nouvelles 
admissions en Affection de longue durée (ALD) en 2014 ce qui constitue le second motif de mise en 
ALD.  
 
Le cancer colorectal représente, tous sexes confondus, le deuxième cancer en nombre de décès de la 
région. Le taux standardisé correspond à près de 24,6 décès pour 100 000 habitants, comparable à 
celui observé en France métropolitaine (25,2). 
En termes d’incidence, en 2014, le cancer colorectal est le motif d’environ 4 100 nouvelles admissions 
en ALD (affection de longue durée) en région Auvergnes-Rhône-Alpes.  
 
La coordination des soins, un enjeu important du PRS 2018-2023 
 
Le diagnostic préalable au Projet Régional de Santé 2018-2023 met en avant les enjeux de coordination 
des professionnels de santé, particulièrement pour les patients en situation de chronicité (dépendants 
ou atteints de pathologies chroniques). Leur prise en charge nécessite en effet l’intervention de 
différents professionnels de santé et cette multiplicité d’acteurs hospitaliers et de ville entraine des 
difficultés évidentes de coordination des parcours de soins.  
 

Consciente de cette organisation segmentée, le Projet Régional de Santé 2018-2023 Auvergne-Rhône-

Alpes a fait de cet enjeu une priorité du volet « Le parcours de santé des malades chroniques en 

général » :  

 
Figure 3 : Extrait du Schéma Régional de Santé 2018-2023 - La réponse aux besoins de santé non couverts ou 

insuffisamment couverts / Les patients souffrant de pathologie chronique 
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Le Projet Régional de Santé ajoute :  

 « Enfin, il est essentiel de permettre au patient de devenir un véritable partenaire de son projet de 

santé en améliorant sa compréhension et son implication avec des méthodes ayant fait leur preuve ou 

à évaluer comme l'éducation thérapeutique, le compagnonnage par des pairs, la télésurveillance et 

etc. »4 

 

[ΩŜ-santé, un axe de développement pour répondre aux enjeux régionaux 

 
L’Agence Nationale d’Appui à la Performance (ANAP) a mis en ligne en juillet 2018, une publication 

concernant les « Dispositifs e-santé pour le télésuivi des patients sous anticancéreux oraux - Bonnes 

pratiques, préconisations ». L’ANAP y présente la e-santé comme l’opportunité pour accompagner 

l’évolution des parcours de soins :  

 

 

    

 

 

 

 

                                                           
4 Source Projet Régional de Santé 2018-2023 
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En complément de cette publication, l’enquête Odoxa réalisée pour UNICANCER en 2017 auprès d’un 

échantillon de 1 020 français interrogés, précise que :  

 

Enfin, le Projet Régional de Santé 2018-2023 de la région Auvergne-Rhône-Alpes prévoit une stratégie 
régionale ambitieuse concernant développement des systèmes d’informations en santé. Parmi les 
quatre objectifs de cette stratégie, celui de déployer des solutions de télémédecine adaptées aux 
territoires et populations en bénéficiant. 
 
L’expérimentation proposée correspond à cette orientation puisqu’il s’agit :  

¶ D’un outil de partage d’informations entre professionnels  

¶ D’une solution numérique à destinations des professionnels libéraux et des établissements 

¶ D’un outil favorisant la coordination des parcours de soins  

¶ D’une expérimentation permettant la télésurveillance 
 
Cette expérimentation permet de répondre en tous points à ces orientations régionales en mobilisant 
toutes les équipes concernées par la prise en charge des patients atteints d’un cancer digestif, tant 
hospitalières que de ville.   
 
 

6.2 Présentation du porteur du projet d’expérimentation et des partenaires de 
l’expérimentation (ou groupe d’acteurs)  

 
[ΩIƾǇƛǘŀƭ Privé Jean Mermoz, un centre régional de référence dans la prise en charge des cancers  

Le site d’expérimentation proposé est l’Institut de cancérologie de l’Hôpital Privé Jean Mermoz, 
premier acteur privé de la cancérologie de la région Auvergne-Rhône Alpes.  

L’Institut Jean Mermoz, de par son expertise en cancérologie, assure déjà :  

¶ Une réponse globale sur un même lieu : chirurgie, chimiothérapie, radiothérapie, médecine 
oncologique, soins palliatifs, urgences, oncogénétique et oncogériatrie.  

¶ La prise en charge coordonnée et personnalisée du patient, du diagnostic jusqu’au traitement 
curatif avec un médecin référent présent sur l’ensemble de la prise en charge.  

¶ Le suivi par l’infirmière coordinatrice du parcours de soins, qui accompagne les patients les plus 
vulnérables : fragiles ou en traitement lourd, à tous les stades de la maladie et de leur parcours de 
soins. 

¶ L’accompagnement par une équipe de soins de support, qui va bien au-delà des obligations 
réglementaires. 
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L’expertise de l’Institut est également reconnue  par :  

¶ Son rôle de centre de référence concernant les maladies rares du pancréas  

¶ Son activité de recherche clinique et de publications 

¶ Les formations d’internes 

¶ La labellisation « Institut de cancérologie » par Ramsay Santé 
 
Comme précisé précédemment, l’expérimentation sera étendue en cours d’expérimentation à deux 
autres établissements : Hôpital Privé Drôme-Ardèche et Hôpital Privé Pays de Savoie.  

 

6.3 Champ d’application territorial 

 

 OUI/NON Préciser le champ d’application territorial 
Et observations éventuelles 

Local OUI Pilote : Hôpital Privé Jean Mermoz 

Régional OUI Extension au niveau régional au bout d’un an à 2 établissements du 
groupe Ramsay Santé en Auvergne Rhône-Alpes 

Interrégional OUI A terme les enseignements du pilote doivent pouvoir s’appliquer à 
toutes les prises en charge en cancérologie digestive National  OUI 

 

 

7. Groupe projet et modalités de gouvernance  

 

 Entité juridique 
et/ou statut ; 

Adresse 

Coordonnées des contacts : nom 
et prénom, mail, téléphone 

Nature du partenariat ou de 
la participation au projet 

d’expérimentation  

 
Porteur : 

 
Hôpital Privé Jean 
Mermoz,  
Ramsay Santé 
 
 
55 Avenue Jean 
Mermoz 69008 
LYON  
 
 
 

 
Chef de projet Cancérologie :  
Mme Amélie Malek 
a.malek@ramsaygds.fr 
Tél : (0)6 02 73 80 35 
 
Médecin référent du projet :  
Pr Jérome Desramé 
 
Référent filière cancérologie 
Ramsay Santé :  
Mme Carole Micheneau  
c.micheneau@ramsaygds.fr 
Tél : (0)6 28 92 25 09 

 
Equipe de pilotage du projet  
 
 
 
 

 
Partenaire(s) du 
projet d’ 
expérimentation  

 
Société EXOLIS 
 
 
 
Hôpital Privé 
Drôme-Ardèche,  
Ramsay Santé 
 
 
Hôpital Privé Pays 
de Savoie,  
Ramsay Santé 

 
Co-fondateur : 
Mr Pierre Claudon 
 
 
Directeur général :  
Mr Aurélien Thirouard 
 
 
Directeur général :  
Mr Olivier Teissedre  
 
 

 
Paramétrage de l’application 
informatique permettant le 
suivi digitalisé des patients 

 
 

Démontrer la reproductibilité 
de l’expérimentation dans 

deux autres établissements 
du groupe Ramsay Santé 
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Le pilotage du projet de suivi digitalisé à l’Hôpital Privé Jean Mermoz respectera les modalités de 

gouvernance suivantes : 

1. Mise en place d’un Groupe de projet avec définition de la feuille de route, des objectifs et des 

indicateurs de suivi, qui se réunira une fois par mois  

2. Création d’un Comité de suivi opérationnel qui assurera le suivi de la feuille de route et l’arbitrage 

des décisions relatives à l’expérimentation, qui se réunira une fois par trimestre 

3. Création d’un Comité de pilotage stratégique qui évaluera les résultats et validera la feuille de 

route, qui se réunira une fois par an 

 

- Groupe de projet :  

Afin de réussir ces actions pluridisciplinaires, l’équipe projet réunira de multiples compétences. Les 
acteurs seront dirigés par un groupe de projet composés de :  

¶ 1 médecin oncologue digestif 

¶ 1 patient expert5  

¶ Représentants Direction avec : 
V Chef de projet en cancérologie de l’Hôpital Privé Jean Mermoz, en charge de coordonner 

tous les intervenants de la filière cancérologie 
V Référent filière cancérologie du groupe Ramsay Santé 
V Responsable du service oncologie (chimiothérapie et oncologie médicale) 

¶ Equipe des soins de support avec : 
V 1 IDE coordinatrice 
V 1 représentant des soins de support (diététicien, éducateur APA, psychologue …) 

 
- Comité de suivi opérationnel   

Ce projet fera l’objet d’un partage / validation en Comité de suivi opérationnel en présence de : 

¶ Tous les membres du Groupe de projet  

¶ Directeur général de l’Hôpital Privé Jean Mermoz   

¶ Directrice des Soins, responsable des équipes soignantes d’Hôpital Privé Jean Mermoz  

¶ L’équipe médicale (4 oncologues digestifs, 3 oncologues médicaux, 3 chirurgiens viscéraux)  

¶ L’équipe des soins de support 

¶ Un comité de professionnel de santé de ville : médecins généralistes et infirmiers libéraux 
 
- Comité de pilotage stratégique  

¶ 1 représentant de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

¶ 1 représentant de l’Assurance Maladie région Auvergne-Rhône-Alpes 

¶ Directeur des opérations adjoint du groupe Ramsay Santé 

¶ Membres du Comité de suivi opérationnel  

 

Un suivi de la Gouvernance au travers d’indicateurs de pilotage sera annuellement réalisé sur le :  

¶ Nombre de réunions du Groupe Projet 

¶ Nombre de réunions du Comité de suivi opérationnel 

¶ Nombre de réunions du Comité de pilotage stratégique 

¶ Suivi du budget  

 

 

 

                                                           
5 Sur la base du volontariat, un patient inclus dans le programme METIS CONNECT pourra devenir patient expert et sera 
convié à chaque réunion entre les membres du groupe de projet afin de faire évoluer le parcours en prenant en compte 
l’expérience du patient. Un deuxième patient expert pourra être associé, le cas échéant, au projet. 
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8. Catégories d’expérimentations 

 

A quelle(s) catégorie(s) d’expérimentations répond le projet ?  

 

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 –I-1°) Cocher 

a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités financées 
à l’acte ou à l’activité 

X 

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins X 

c) Financement modulé par la qualité, la sécurité ou l’efficience des 
soins, mesurées à l’échelle individuelle ou populationnelle par des 
indicateurs issus des bases de données médico-administratives, de 
données cliniques ou de données rapportées par les patients ou les 
participants aux projet d’expérimentation d’expérimentations 

 

d) Financement collectif et rémunération de l’exercice coordonné X 

 

Modalités d’organisation innovante (Art. R. 162-50-1 – I-2°) Cocher 

a) Structuration pluri professionnelle des soins ambulatoires ou à 
domicile et promotion des coopérations interprofessionnelles et de 
partages de compétences 

X 

b) Organisation favorisant l’articulation ou l’intégration des soins 
ambulatoires, des soins hospitaliers et des prises en charge dans le 
secteur médico-social 

X 

c) Utilisation d’outils ou de services numériques favorisant ces 
organisations 

X 

 

Modalités d’amélioration de l’efficience ou de la qualité  de la prise 
en charge des produits de santé (Art. R. 162-50-1 – II°)6 : 

Cocher 

1o Des prises en charge par l’assurance maladie des médicaments et 
des produits et prestations de services et d’adaptation associées au 
sein des établissements de santé, notamment par la mise en place de 
mesures incitatives et d’un recueil de données en vie réelle 

 

2o De la prescription des médicaments et des produits et prestations 
de services et d’adaptation associées, notamment par le 
développement de nouvelles modalités de rémunération et 
d’incitations financières 

 

3o Du recours au dispositif de l’article L. 165-1-1 pour les dispositifs 
médicaux innovants avec des conditions dérogatoires de financement 
de ces dispositifs médicaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
6 Ne concernent pas les projets d’expérimentation déposés auprès des ARS 
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9. Dérogations envisagées pour la mise en œuvre de l’expérimentation 

 

Au moins une dérogation, et plusieurs réponses sont possibles. 

 

 
I - Règles de financements de droit commun auxquelles il est souhaité déroger ? 

 

 
Limites du financement actuel 
 

 
L’actuel financement trouve ses limites au sein de notre 
projet de suivi digitalisé des patients puisqu’il n’existe 
pas de financement pour :  

- la coordinatrice du parcours de soins (IDE) 
- la gestion des alertes en inter-cures de 

chimiothérapie par l’oncologue  
- le suivi digital à domicile  
- la surveillance à distance de données recueillies 

chez le patient 
- les soins de support   

 

Dérogations de financement 
envisagées (article L162-31-1-II-1°et et 
3°) : 

• Facturation, 
• Tarification,  
• Remboursement,  
• Paiement direct des honoraires 

par le malade 
• Participation de l’assuré 

 
Nous demandons une dérogation de financement afin 
d’envisager un financement forfaitaire des prestations 
suivantes  dans le cadre du parcours digitalisé : 

- Temps de coordination du parcours de soins 
- Temps de suivi et gestion des alertes par 

l’oncologue référent 
- Solution de suivi connectée (droit d’accès, 

hébergement données de santé, maintenance 
solution)  

- Temps soins de support (diététicien, APA, 
ostéopathe, douleur, …)  

- Temps d’accompagnent d’après-cancer 
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II - Règles d’organisation de l’offre de soins auxquelles il est souhaité déroger ? 
 

 
Limites des règles d’organisation 
actuelles 
 
 

 
N/A  
 

Dérogations organisationnelles 
envisagées (article L162-31-1-II-2°): 

• Partage d’honoraires entre 
professionnels de santé 

• Prestations d’hébergement 
non médicalisé 

• Autorisation d’activité de 
soins et d’équipements 
matériels lourds à des 
groupements  

• Dispensation à domicile des 
dialysats 

 
 
 
N/A 
 

 

 

10. Principes du modèle économique cible  

 

L’Hôpital Privé Jean Mermoz maintiendra le modèle de financement actuel de l’établissement et des 

professionnels de santé (honoraires, consultations).  

Par ailleurs, il souhaite obtenir un financement forfaitaire complémentaire permettant de répondre 

aux besoins et mission de coordination.  

Ce financement permettra de générer des économies liées dans un premier temps à la baisse du 

nombre d’hospitalisations, à la baisse des complications et du nombre de passage dans un service de 

médecine d’urgence, mais aussi dans un second temps à la diminution des congés maladies et arrêts 

de travail des aidants ; l’amélioration de la qualité de vie des patients et des aidants. 

 

Nous avons étudié ci-dessous les parcours de 50 patients (tirés au sort) traités par chimiothérapie 

ambulatoire pour un cancer digestif à l’Hôpital Privé Jean Mermoz en 2018. Nous avons extrait tous 

les séjours survenus après la première séance de chimiothérapie afin d’estimer le coût pour l’assurance 

maladie que représentent les réhospitalisations pour traitements des complications du cancer digestif 

(2/) et les réhospitalisations pour altération de l’état général du patient (3/) :  
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Chaque hospitalisation entraine des frais de transport supplémentaires pour l’assurance maladie qui sont d’environ 103 euros par trajet (source ARS Auvergne-Rhône-Alpes). En supposant 

qu’un patient est revenu au moins 1 fois à l’hôpital pour une hospitalisation ou une consultation non-pragrammée, nous estimons à  10 300 euros de frais supplémentaire de transport pour 

la cohorte de 50 patients que nous étudions. A ces frais s’ajoutent, le coût des arrêts de travail pour le patient et ses aidants.  
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Ainsi, l’échantillon composé de 50 parcours de patient atteints d’un cancer digestif avec une première 

séance de chimiothérapie aura eu un coût global de 513 192,66€ pour la caisse primaire d’assurance 

maladie, plus 10 300 euros de transport imprévus.  

 

Nous avons découpé les actes en trois niveaux selon s’ils correspondent au traitement par 

chimiothérapie ambulatoire, au traitement des complications du cancer digestif ou de la gestion des 

complications de l’état général du patient.  

 

Nous analysons que :  

1/ 22% du montant global (soit 111 546,52 euros) des dépenses de l’Assurance maladie sont liées au 

traitement du cancer digestif par chimiothérapie ambulatoire de l’échantillon de patients 

2/ 60% du montant global (soit 310 535,82 euros) des dépenses de l’Assurance maladie sont liées au 

traitement des complications du cancer digestif de l’échantillon de patients 

3/ 18% du montant global (soit 91 110,32 euros) des dépenses de l’Assurance maladie sont liées à la 

gestion des complications de l’état général de l’échantillon de patients, + 10 300 euros de transport 

imprévus. = 101 410,32 euros 

 

Le projet METIS CONNECT est un levier permettant l’anticipation des complications liées au cancer 

digestif et l’anticipation des symptômes pouvant causer la dégradation de l’état général du patient. 

Notre objectif est de réduire le nombre de réhospitalisations pour la gestion des complications de l’état 

général qui représentent en moyenne un surcoût de 2028,21 euros en moyenne par patient traités en 

inter-cures de chimiothérapie ainsi que le coût inhérent au transport supplémentaire (103 euros par 

trajet).  

 

11. Modalités de financement de l’expérimentation 

 

Le budget prévisionnel de l’expérimentation se décompose en quatre parties :  

¶ Ingénierie du projet, évaluation et actions coordination  

¶ Forfait (1) Phase d’inclusion du patient  

¶ Forfait (2) Phase d’adaptation  

¶ Forfait (3) Phase de poursuite et fin de traitement  

 

Les temps indiqués dans les forfaits (2) et (3) sont des temps estimés moyens en fonction des retours 

d’expériences, des profils des patients et échanges avec le médecin conseil de l’ARS.  

Il reste difficile de prévoir précisément le temps de suivi du patient et de gestion des alertes par 

l’infirmière de coordination et l’oncologue.  

L’organisation, le temps de coordination, de gestions des alertes, de supplément en soins de support 

feront partie intégrante de l’évaluation de l’expérimentation.  
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Les coûts prévisionnels d’ingénierie de projet liés à la mise en place de l’expérimentation, l’intégration des 2 autres sites en année N+2 et N+3, et à la coordination sont 
évalués à 20 250 euros HT sur la durée totale de l’expérimentation. 
 

 
 

Le temps estimé pour l’infirmière coordinatrice du parcours de soins s’appuie sur notre expérience actuelle de suivi par la coordinatrice des patients atteints de cancer 
vulnérables lors des premiers entretiens et accompagnement. 

  

Coût HT € Coût HT € Coût HT € Coût HT € Coût HT € 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 TOTAL 4 ANS

Installation technique, interopérabilité SIH, 

paramètrage, formation outil (temps développeur 

Exolis, temps informaticien HPJean Mermoz) 

                         8 250 €  -  -  -                         8 250 € 

Ingénierie de projet  

Coordination opérationnelle Exolis/Ramsay - 

Inclusion des 2 autres établissements, Traitement des 

données Exolis à des fins de suivi opérationnel, 

Gestion projet

                5 000 €                                          5 000 €                           2 000 €                      12 000 € 

Coût INGENIERIE PROJET €HT  8 250 €HT  5 000 €HT  5 000 €HT  5 000 €HT  20 250 HT€ 

FIR Détail

Durée Total hebdomadaire 

Création du compte patient 35,00 €                                         

1 heure

1 heure

81 €                                              

(1)       PHASE INCLUSION DU PATIENT 

Frais d’hébergement et sécurisation des données, licence et maintenance

Infirmière coordinatrice du parcours de soins 

Préparation et coordination 

-        Préparation du dossier et de la consultation 

-        Coordination avec les professionnels de ville  

46,00 €                                         

Consultation initiale pour formation du patient à l’utilisation de l’application

(1)       Forfait d’inclusion 
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Le temps de soins de support des forfaits adaptation et suivi correspond à du temps supplémentaire dit de renfort dans le cadre de l’expérimentation. Ce temps se répartira 
entre l’enseignant d’activité physique adaptée et le diététicien, au cas par cas, en fonction des besoins. 

 

 

Durée & fréquence Total hebdomadaire Total 8 semaines 

30 minutes / semaine

15 minutes / semaine

30 minutes * 3 consultations 4,31 €                          34,50 €                       

49,06 €                         392,50 €                    

*renfort dans le cadre de l'expérimentation

Durée & fréquence Total hebdomadaire Total 20 semaines 

20 minutes / semaine 7,66 €                           153,20 €                     

30 minutes * 2 consultations 1,15 €                           23,00 €                       

26,31 €                         526,20 €                    

*renfort dans le cadre de l'expérimentation

999,70 €             

(3) Forfait phase de poursuite et fin de traitement

TOTAL PAR PATIENT PRIS EN CHARGE POUR SUIVI DIGITALISE (30 SEMAINES) 

10,00 €                         200,00 €                     Gestion des alertes médicales 

Validation thérapeutique 

SOINS DE SUPPORT * 30 minutes / 15 jours 7,50 €                           150,00 €                     

ONCOLOGUE 

Gestion du suivi et des complications 

10 minutes / semaine

Renfort de temps éducateur d’activité 

physique adaptée et/ou diététicien

(2) Forfait phase d’adaptation du patient

(3)    PHASE DE POURSUITE ET FIN DE TRAITEMENT  - 20 semaines

IDEC 

Gestion du suivi et des complications en

intercure 

Consultation physique de suivi 

160,00 €                     Gestion des alertes médicales 

Validation thérapeutique 

SOINS DE SUPPORT * 30 minutes / 15 jours 7,50 €                           60,00 €                       
Renfort de temps éducateur d’activité 

physique adaptée et/ou diététicien

17,25 €                         

ONCOLOGUE 

Gestion du suivi et des complications 

20 minutes / semaine 20,00 €                         

138,00 €                     
Appel des patients 

Consultation physique de suivi 

(2)       PHASE D’ADAPTATION – 8 semaines 

IDEC 

Gestion du suivi et des complications en

intercure 
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En synthèse,  

 

Demande de financement FIR du projet :  

 

 
 

Demande de financement FISS du projet :  

 

Vous trouverez la méthodologie de calculs en annexe 4. 

 

Le parcours de prise en charge de l’expérimentation se déroule sur 30 semaines.  

 

 
 

  

Coût HT € Coût HT € Coût HT € Coût HT € Coût HT € 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 TOTAL 4 ANS

Installation technique, interopérabilité SIH, 

paramètrage, formation outil (temps développeur 

Exolis, temps informaticien HPJean Mermoz) 

                         8 250 €  -  -  -                         8 250 € 

Ingénierie de projet  

Coordination opérationnelle Exolis/Ramsay - 

Inclusion des 2 autres établissements, Traitement des 

données Exolis à des fins de suivi opérationnel, 

Gestion projet

                5 000 €                                          5 000 €                           2 000 €                      12 000 € 

Coût INGENIERIE PROJET €HT  8 250 €HT  5 000 €HT  5 000 €HT  5 000 €HT  20 250 HT€ 

FIR Détail

N N+1 N+2 N+3 N+4 Forfait inclusion 81,00 €                  

Forfait inclusion 4 050,00 € 6 885,00 € 10 530,00 € 11 745,00 € Forfait adaptation 392,50 €                

Forfait adaptation 19 625,00 € 33 362,50 € 51 025,00 € 56 912,50 € Forfait suivi 526,20 €                

Forfait suivi 13 155,00 € 28 941,00 € 63 144,00 € 71 037,00 € 39 465,00 €

TOTAL 36 830,00 € 69 188,50 € 124 699,00 € 139 694,50 € 39 465,00 €

Années Nouveaux patients 
Nombre de forfaits 

prévisionnels

Total montant 

annuel financement 

FISS

50 forfaits inclusion

50 forfaits adaptation

25 forfaits suivi

85 forfaits inclusion

80 forfaits adaptation

55 forfaits suivi

130 forfaits inclusion

130 forfaits adaptation

120 forfaits suivi

145 forfaits inclusion

145 forfaits adaptation

135 forfaits suivi

0 forfait inclusion

0 forfait adaptation

75 forfaits suivi

TOTAL 410 409 877,00 €

Année N+3

Année N+4

Année N

Année N+1

Année N+2

36 830,00 €

69 188,50 €

124 699,00 €

139 694,50 €

39 465,00 €

50

85

130

145

0
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12. Modalités d’évaluation de l’expérimentation envisagées  

 
Les tableaux ci-dessous présentent les différentes dimensions de l’évaluation envisagées, les 
indicateurs et les informations et données à recueillir. 
 

Questions évaluatives Types d’indicateurs Informations et données 

Dans quelle mesure, le dispositif contribue-t-
il à une amélioration de la qualité de vie des 
patients ? 

1/ Indicateurs de qualité de vie 

Questionnaire Qualité de vie des 
patients atteints de cancer : EORTC 
QLQ – CR30 

Nombre et fréquence des effets 
secondaires 

Date de reprise du travail 

 
 

Question évaluative Type d’indicateurs Informations et données 

Dans quelle mesure le dispositif contribue-t-il 
à une amélioration de la qualité de prise en 
charge des patients ?     

2/ Indicateurs cliniques 

Données épidémiologiques (âge, 
sexe, localisation démographique) 

Courbes de tension artérielle 

Score de l’échelle analogique EPA 
(Evaluation de la Prise 
alimentaire)  

Courbe de poids  

Résultats de forces musculaires 
obtenues à l’aide du Hand Grip 

Mesure de la douleur 

 
 

Question évaluative Type d’indicateurs Informations et données 

Dans quelle mesure le dispositif est-il 
opérationnel ? 

3/ Indicateurs de résultat 
Metis-Connect 

Nombre de patients inclus dans le 
programme METIS CONNECT  

Nombre de patients ayant refusé 
l’inclusion dans le programme 
METIS CONNECT 

Nombre de patients ayant effectué 
la phase d’adaptation  

Nombre de patients ayant effectué 
la phase de suivi 

Nombre d’interventions de 
l’infirmière coordinatrice  

Nombre d’appels reçus par 
l’infirmière coordinatrice   

Délai entre l’alerte et la prise de 
contact du patient  

Nombre d’alertes de niveau VERT 

Nombre d’alertes de niveau 
ORANGE 
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Nombre d’alertes de niveau 
ROUGE 

Nombre d’alertes envoyées au 
médecin traitant  

Nombre de non-inclusion par 
motifs 

Nombre de sortie de programme 
par motifs  

 
 

Question évaluative Type d’indicateurs Informations et données 

Dans quelle mesure le dispositif est-il 
satisfaisant pour les patients ?   

4/ Indicateur d’expérience 
patient 

Satisfaction globale des patients 
relative au parcours de soins avec 
suivi digitalisé durant les inter-
cures de chimiothérapie (Cible = 
80%) 

 Satisfaction globale des patients 
relative à l’utilisation de 
l’application (Cible = 80%)  

Présence patient à un rdv ou 
séance soins de support / au 
nombre de rdv programmés sur la 
durée du parcours  

 
 

Question évaluative Type d’indicateurs Informations et données 

Dans quelle mesure cet outil permet-il une 
économie de dépenses de santé ? 

5/ Indicateur médico-
économique 

Nombre de journées 
d’hospitalisation après la première 
cure de chimiothérapie.  

Taux de réhospitalisation à J+3 
(Cible = 0,1%) 

Taux de réhospitalisation à J+30 
(Cible = 5%) 

Nombre de passages aux urgences 
après la première cure de 
chimiothérapie 

Nombre de consultations 
médicales en inter-cures de 
chimiothérapie non programmée 

Nombre d’arrêts de travail  
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Question évaluative Type d’indicateurs Informations et données 

Dans quelle mesure le dispositif a-t-il permis 
une évolution des pratiques des 
professionnels et une meilleure coordination 
entre eux ? 

5/ Indicateur de pratiques 
professionnelles 

Temps d’intervention de l’IDEC 
pour chaque phase (1) Phase 
Initiation (2) Phase d’adaptation 
(3) Phase de suivi 
 
Temps d’intervention de 
l’oncologue les phases (2) Phase 
d’adaptation (3) Phase de suivi sur 
chaque site 

Nombre séances en soins de 
support suite à la gestion d’une 
alerte (diététicien, activité 
physique, autres …) pour les 
phases (2) Phase d’adaptation (3) 
Phase de suivi sur chaque site 

Entretiens avec IDEC, oncologue, 
diététicien, enseignant APA et des 
patients sur chaque site 

Nombre de connexion au portail 
médical par un professionnel 
libéral (médecin traitant ou IDEL) 
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13. Nature des informations recueillies sur les patients pris en charge  

 

 

- Le projet nécessite-t-il de recueillir des données spécifiques auprès des patients qui peuvent être 

des données d’enquête ou des données de santé nécessaires à leur prise en charge. Comment 

sont-elles recueillies et stockées ? 

 

Oui, le projet de suivi digitalisé METIS CONNECT s’appuie principalement sur le recueil de données 

spécifiques auprès du patient : poids, taille, masse musculaire, tension… 

Ces données seront recueillies via la solution Exolis puis envoyées de manière sécurisée dans le dossier 

patient informatisé l’Hôpital Privé Jean Mermoz. L’outil Exolis génère des alertes envoyées 

directement aux professionnels de l’Hôpital Privé Jean Mermoz via une messagerie sécurisée pour être 

analysées.  

Cette solution, proposée en marque blanche, est installée sur des serveurs agréés à stocker des 

données de santé, selon les procédures du Groupe Ramsay Santé en termes de sécurisation des 

données et de politique RGPD. Par conséquent, l'ensemble des données sont la propriété de 

l'établissement.  

De plus, conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD), l’établissement 

reste responsable du traitement des données. La transmission des données se fait de manière 

sécurisée et cryptée, entre le patient et son établissement. La société Exolis reste un sous-traitant de 

l’établissement afin d’assurer la maintenance qui est incluse dans le forfait initial.  

 

- Les données ont-elles vocation à être partagées avec d’autres professionnels ou structures que 

celui qui a recueilli la donnée, selon quelles modalités ? 

Oui, le partage des informations est envisagé entre les praticiens et professionnels de santé de l’Hôpital 

Privé Jean Mermoz. Aussi, un partage de données sera limité en externe avec les professionnels de 

santé de ville (médecin généraliste, infirmier libéral) et se fera via une messagerie de santé sécurisée. 

 

- Les modalités de recueil du consentement du patient à la collecte, au stockage, au partage et à 

l’utilisation des données ainsi recueillies doivent être, le cas échéant, précisées. 

 

Dans le respect du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), un recueil du 

consentement du patient sera automatiquement fait à la consultation médicale de présentation du 

dispositif de suivi digitalisé METIS CONNECT.  
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ANNEXE 1 / ARBRE DES SOINS DE SUPPORT HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ  

 

 

  



 

45 
 

ANNEXE 2 / DOSSIER PRESENTATION OUTIL METIS CONNECT PAR EXOLIS 

 

1. Les paramètres de l’application  

 
La solution engage propose de permettre aux établissements de conserver un lien avec leurs patients 

quand ceux-ci ne se trouvent pas dans l’établissement.  

Le module de suivi connecté à domicile présente une fonctionnalité permettant à des patients de 

répondre à des questionnaires médicaux paramétrés par les professionnels de santé de 

l’établissement. Ces questionnaires sont proposés à intervalles réguliers sur des plages horaires 

déterminées à l’avance par l’équipe de soins. L’information fournie par les patients au moyen de ces 

questionnaires peut, en fonction du paramétrage effectué par l’établissement, soulever des alertes : 

rouges ou oranges.   

La solution Engage n’intègre pas, en elle-même, de moteur de calcul de ces alertes. En effet, la 

particularité de la solution proposée par Exolis réside dans son moteur de paramétrage avancé grâce 

auquel les équipes médicales peuvent configurer tous les aspects du parcours connecté des patients : 

créer les questionnaires, rédiger les documents et, en l’espèce paramétrer le seuil des alertes et les 

protocoles à mettre en place.   

Ceci rend possible l’utilisation d’Engage dans de nombreuses spécialités médicales mais surtout, fait 

de la solution un « simple » outil de communication d’informations. La mise en forme de ces 

informations dépend entièrement de l’expertise médicale du professionnel de santé responsable de 

configurer le parcours. C’est dans cette expertise que résident les capacités de diagnostic, de contrôle, 

de prévention. Concernant le projet METIS CONNECT les configurations seront assurées par un groupe 

de travail composé d’oncologues et d’infirmiers. 

Remarque : Engage ne propose rien de plus qu’une mise en forme conditionnelle des données 

transmises par les patients, telle qu’elle pourrait exister sur ‘Microsoft Excel’.    

Le portail médical permet aussi aux professionnels de santé libéraux de pouvoir avoir accès à 

l’application patient pour y consulter les informations qui y sont mises à disposition par 

l’établissement. Ils ne peuvent le faire qu’après y avoir été habilité par leurs patients ou l’établissement 

de santé. Les mêmes règles de sécurité de connexion qu’évoquées plus haut s’appliquent aux 

professionnels de santé de ville.   

 

2. La sécurisation des données  

La solution adresse les besoins des établissements de santé en matière de communication avec leurs 

patients dans plusieurs domaines administratifs et médicaux. Cette solution, proposée en marque 

blanche, est installée sur des serveurs agréés à stocker des données de santé, selon les procédures du 

Groupe Ramsay Santé en termes de sécurisation des données et de politique RGPD. Par conséquent, 

l'ensemble des données sont la propriété de l'établissement.  

De plus, conformément au règlement général sur la protection des données, l’établissement reste 

responsable du traitement des données. La transmission des données se fait de manière sécurisée et 

cryptée, entre le patient et son établissement. La société Exolis reste un sous-traitant de 

l’établissement afin d’assurer la maintenance qui est incluse dans le forfait initial.  
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La clôture des comptes utilisateurs est de la responsabilité de l’établissement utilisateur. La clôture 

d’un compte fermera l’accès au patient au contenu de l’application, néanmoins toutes les données 

saisies en amont resteront stockées dans le dossier du patient informatisé.  

La clôture d’un compte utilisateur pourra avoir lieu dans ces trois conditions :  

- Le patient demande la clôture de son compte utilisateur  

- Le parcours médical est terminé  

- Le patient est décédé au cours du parcours médical  

 

3. L’interface avec le dossier patient informatisé et le DMP  

Nous avons choisi de travailler avec la solution Engage car son succès repose sur une intégration forte 

avec le SIH existant de l'établissement. Toutes les informations générées par les patients dans 

l’application peuvent être envoyées dans le Dossier Patient Informatisé (DPI) par flux d’interopérabilité 

(type HL7).  

L’authentification à double facteur demandée aux patients à la première connexion, ainsi que les flux 

sécurisés (HTTPS) par lesquels transitent les informations patients garantissent le respect des 

exigences de confidentialité par défaut. En outre, un consentement clair est demandé aux patients 

souhaitant utiliser l’application dès sa consultation d’inclusion avec l’oncologue.   

Ce niveau de sécurité nous paraissait indispensable dès lors que des informations de santé étaient 

traitées. Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) est venu en faire une obligation 

légale. Pour autant, la solution Engage ne constitue pas, au titre du règlement 2017/745 UE, un logiciel 

« pouvant être utilisé à des fins de diagnostic, de prévention, de contrôle, de prédiction, de pronostic 

ou d’atténuation d’une maladie (…) ». 

Le Groupe Ramsay Santé a déployé en 2019 la solution LIFEN sur l’ensemble de ses établissements 

permettant une dématérialisation des documents (compte rendu opératoire, lettre de liaison, courrier 

correspondants, fiche RCP, ..) et un envoi automatique, par messagerie sécurisée, aux correspondants 

médicaux, dans le Dossier Communicant en cancérologie… 

Les synthèses générées par METIS CONNECT seront envoyées par ce système aux acteurs de ville. La 

fréquence des envois sont intégralement paramétrables par l’équipe projet de l’établissement.  

En 2020, le Groupe Ramsay Santé, grâce cette dématérialisation déploie un connecteur automatique 

de son Dossier Patient Informatisé (Hopital Manager et Mediboard) vers le Dossier Médical Partagé du 

patient pour un envoi automatique des documents dans son dossier (après accord de celui-ci).  

Pour l’Hôpital Privé Jean Mermoz, la mise en place est planifiée pour le deuxième semestre 2020.  
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4. Les droits d’accès à l’outil numérique seront répartis comme suit  

 

Acteurs Application mobile Portail médical informatique 

Patient 
X 

saisie 
 

Aidant  
X 

saisie avec accord du patient  
 

Médecin traitant  
X 

saisie 
X 

lecture seule 

Infirmier libéral 
X 

saisie 
X 

lecture seule 

Oncologue*  
X 

saisie 
X 

saisie 

Infirmière coordinatrice*  
X 

saisie 
X 

saisie 

Secrétaire*  
X 

lecture seule 
X 

saisie 

*professionnels de l’Hôpital Privé Jean Mermoz 

 

 

5. Les fonctionnalités de la solution Engage (METIS CONNECT) 

 
Au cours de sa prise en charge dans l’établissement, le patient peut être suivi à distance, via le portail 
ou l’application mobile. L’établissement peut ainsi lui envoyer de l’information personnalisée et en 
recevoir de sa part. Les fonctionnalités présentées dans l’application mobile et sur le portail web sont 
strictement équivalentes. 
 
 
Contenus accessibles dans l’application et dans le portail médical 

 

» Parcours de soins 

» Questionnaires médicaux 

» Patient Reported Measures 

» Documents relatifs parcours de soins 

» Suivi de constantes  

» Suivi de traitement  

 

» Quizz 

» Définition d’objectifs 

» Contenu pédagogique 

» Documents & vidéos 

» Rappels de rendez-vous 

» Contacts utiles 

» Visite virtuelle 

» Messagerie 

» Option multilingue 
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» PARCOURS DE SOINS 

 
L’objectif est de présenter au patient la chronologie de 
son parcours de soins personnalisé et visualiser les 
éléments associés à chaque étape. La fonctionnalité 
« Mon parcours de soins » représente le fil rouge entre le 
portail patient et le suivi connecté. 
 
Dès le début d’un parcours de soin, le patient accède à un 
résumé des événements qui le jalonnent, sous la forme 
d’une ligne de temps et peut ainsi visualiser l’ensemble de 
son parcours. 
Il retrouve ici tous les éléments composants son parcours 
de soins (rendez-vous, questionnaires à remplir, rendez-
vous d’éducation thérapeutique…).  
 

» QUESTIONNAIRES 

 

L’objectif de ces questionnaires est d’échanger des informations médicales en dehors des périodes 
d’hospitalisation du patient.  
Le patient accède à un journal de bord lui indiquant les questionnaires qu’il a à remplir, qui ont été 
remplis par le passé, ou qu’il devra remplir prochainement. 
Il est également averti par notification lors qu’un questionnaire doit être renseigné. Le patient peut 
aussi être averti par SMS ou mail en fonction de ses préférences et de la volonté de l’établissement. 
Plusieurs relances peuvent être reçues en fonction du choix de l’établissement. Une date limite peut 
également être définie. L’ergonomie mobile a été pensée pour simplifier au maximum la tâche du 
patient, une réponse ne devant pas lui prendre plus de 10 secondes pour une question donnée. Ainsi, 
l’application mobile propose une question par page avec, éventuellement une sous-question 
dépendant de la réponse à la question principale. 

 
Les types de questions suivantes sont actuellement disponibles 
: 

- Questions Oui / Non 

- Questions à choix unique / multiple 

- Smileys type satisfaction 

- Echelles (ex : douleur) 

- Constantes (ex : température, poids) 

- Prise de photos 

- Saisie de texte libre ou enregistrement audio 

- Texte explicatif lié de manière à une réponse 
 
A la fin du questionnaire, le patient visualise un récapitulatif de 
ses réponses et les valide pour envoi. Elles sont alors 
immédiatement transmises à l’établissement. Selon le choix de 
paramétrage, le patient pourra éventuellement recevoir un 
accusé de réception, pouvant être personnalisé par un 
message en fonction du niveau d’alerte générée. 
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» PATIENT REPORTED MEASURES – PREMs ET PROMs 

 
Notre objectif est de récolter auprès du patient une information standardisée, à propos de sa 
récupération médicale et de son expérience de prise en charge. 
L’OMS associée à d’autres institutions américaines ou européennes, mettent depuis quelques années 
au point des standards relatifs à la manière de récolter des informations auprès du patient. Cette 
nouvelle notion existe par opposition à la récolte d’informations médicales par le soignant, qui est la 
pratique usuelle et historique.  
 
Il peut s’agir de : 

- PREMs – Patient Reported Experience Measures : relatif à la prise en charge – satisfaction 
patient, qualité de l’information reçue, fluidité de l’accueil lors de l’hospitalisation 

- PROMs – Patient Reported Outcome Measures : relative à l’évolution médicale suite à la prise 
en charge – récupération, effets secondaires (CTCAE) 

 
Ces standards définissent le phrasé des questions posées, les choix possibles laissés aux patients, et 
peuvent permettre de relier ces données à des indicateurs, des scores et des graduations existants et 
reconnus par la communauté scientifique. 
La solution engage propose nativement les PREMs et PROMs publiées officiellement, chacun des items 
peut donc être utilisé dans un questionnaire pré ou post-hospitalisation. 
 
 

» SUIVI DE CONSTANTES 

 
L’objectif est de saisir des données chiffrées relatives à des 
constantes vitales ou à des résultats biologiques.  
Le patient peut renseigner un ensemble de mesures 
présélectionnées par l’établissement en fonction de son 
parcours. Ces mesures sont représentées en deux 
catégories : 

- Les constantes vitales : poids, température, 
tension, … 

- Les résultats biologiques : plaquettes, clairance, 
créatininémie… 

 
Le patient visualise la dernière valeur saisie et un graphe de 
l’historique des valeurs saisies. 
Ces mesures sont entièrement paramétrables, ce qui permet à l’établissement d’y rajouter d’autres 
types non prévus initialement. Il est possible de définir l’unité, des seuils min max présentés au patient, 
ainsi que des alertes à la saisie (valeurs anormalement hautes ou basses, par exemple pour erreur 
d’unité). 
 
Dans le cadre des résultats de biologie, il est également possible d’ajouter une photo ou un scan des 
résultats de biologie émis par le laboratoire. Cette « pièce jointe » peut être facultative ou obligatoire 
selon le choix de l’établissement. 
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» OBSERVANCE / RAPPELS DE TRAITEMENT / EFFETS INDESIRABLES 

 
L’objectif de cette fonctionnalité est de  valider la prise de 
médicament par le patient et signaler des effets 
indésirables. 
Selon les délais paramétrés par l’hôpital, le patient reçoit 
des rappels de traitement. Chaque notification dirige le 
patient dans l’application où il retrouve la posologie, le 
mode et le moment d’administration. 
Le patient peut recevoir de simples rappels ou indiquer une 
validation de la prise. La non-observance du traitement peut 
donner lieu au besoin à une alerte. 
Les traitements médicamenteux présentés au patient 
peuvent être soit récupérés depuis le logiciel de prescription 
des traitements de sortie, soit saisis par le patient lui-même 
dans une version simplifiée. 
Chaque jour de prise, le patient peut associer une déclaration d’effets indésirables libre ou cadrée par 
un questionnaire précis défini par l’établissement. Cette déclaration d’effets indésirables, dans sa 
version la plus complète, reprend les éléments obligatoires de la déclaration standardisée de l’ANSM. 
Elle permet notamment de scanner le code-barres des médicaments pris afin d’en identifier le numéro 
de lot, la date de péremption et le code CIP.  
 

» QUIZZ 

 
L’objectif est d’évaluer les connaissances du patient concernant 
sa prise en charge. 
Les quizz se différencient des questionnaires par la notion de 
bonne et de mauvaise réponse entrainant le calcul d’un score. 
L’hôpital peut choisir entre différents modes de calcul des scores : 
pénalisation ou non de la mauvaise réponse, score identique pour 
chaque bonne réponse ou pondération des questions selon leur 
difficulté. 
A tout moment, le patient peut visualiser son score. En fin de quizz, 
et selon le choix de l’hôpital, le patient consulte son score final et 
peut le comparer aux scores obtenus par les autres patients dans 
le même parcours thérapeutique. L’évaluation du score pourra 
donner lieu à des alertes. 
 

» CONTENU PEDAGOGIQUE 

 
L’objectif est de donner aux patients les informations clefs de sa thérapie. Le 
patient peut consulter à tout moment des contenus validés sous différents formats 
: 

- Texte, contenant éventuellement des images  

- Lien vers une documentation de référence 

- Vidéo 

- PDF 
Au travers de ces contenus, le patient revoit les consignes et indications qui lui ont 
été présentées lors de rendez-vous à l’hôpital, lui conférant ainsi une base de 
connaissance fiable sur sa pathologie. 
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» GESTION DES RENDEZ-VOUS 

 
L’objectif est de présenter au patient son agenda des rendez-vous, lui envoyer 
des rappels associés et lui permettre de gérer ses rendez-vous. 
Au travers de l’application mobile, le patient retrouve la liste de ses rendez-vous 
à venir. Certaines règles d’affichage peuvent être définies, paramétrer l’accueil 
où le patient doit se présenter (fonction de la salle du rendez-vous). Pour chaque 
rendez-vous, le patient peut en visualiser le détail : 

- Date et heure  

- Lieu du rendez-vous  

- Médecin  

- Consignes à suivre pour ce rendez-vous (documents à apporter, …) 

- Temps de trajet jusqu’à l’établissement 
 
Les rappels de rendez-vous sont déclenchés selon une fréquence paramétrable par l’établissement via 
une notification sur le smartphone du patient ou via un SMS pour les patients non équipés. 
Lorsqu’une notification est adressée au patient, une fonction de confirmation du rendez-vous est mise 
à disposition de l’établissement. Au travers de ce bouton, le patient fournit un accusé de lecture du 
rappel à l’hôpital. Selon le choix de l’établissement, la non-confirmation d’un rendez-vous peut générer 
une demande de rappel par un agent hospitalier. 
Le compte-rendu associé sera rattaché au rendez-vous passé en fonction des délais de mise à 
disposition paramétrés par l’établissement.  
 

» CONTACTS UTILES 

 

L’objectif est de centraliser les contacts téléphoniques utiles pour le patient.  
 
A travers l’application, le patient accède à un annuaire des contacts téléphoniques 
qui le concernent directement, en fonction de son parcours de soins. Chaque 
contact peut correspondre à une plage horaire précise (en journée, de nuit) ou 
une fonction particulière (urgences, secrétariat rdv). 
 
Si l’établissement le souhaite, les photos des membres de cet annuaire peuvent 
être affichées. 
 
 
 
 

» NOTIFICATIONS 

 
Afin d’attirer son attention sur des événements ou des contenus à remplir, le patient reçoit des 
notifications type « push » sur son smartphone. Pour un patient sans smartphone, ces notifications 
sont remplacées par des SMS et/ou des mails. Les notifications par SMS et/ou mail sont également 
disponibles en complément des notifications type « push » pour les patients sur smartphone. 
Selon le paramétrage de l’établissement, un patient recevra une ou plusieurs notifications (relances).  

 

» MULTILINGUE 

 
Afin d’adresser une patientèle pouvant parler différentes langues, la solution engage propose de 
présenter l’ensemble de l’application dans la langue préférée du patient. 
Les menus et présentations figées sont traduits et existent dans les langues suivantes : français, 
anglais, espagnol, portugais et arabe.   
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ANNEXE 3 / VISUELS APPLICATION METIS CONNECT PAR EXOLIS 
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ANNEXE 4 / METHODOLOGIE CALCUL FISS 

 

 

Une couleur correspond à un groupe de patients inclus, respectant le calendrier des inclusions ci-dessus. 

Pour exemple, à l’Hôpital Privé Jean Mermoz, le premier groupe ‘bleu’ composé de 25 patients inclus au semestre 

1 (S1) de l’année N, entrera dans la phase d’adaptation durant le S1 de l’année N, cette phase durera 8 semaines. 

Ainsi, la phase de suivi de 20 semaines s’étendra jusqu’au semestre 2 (S2) de l’année N. 

Prévisions dépenses annuelles sur la durée de l’expérimentation  

 

 

S1 S2

Hôpital Privé Jean 

Mermoz
25 25 75 100 100 325

Hôpital Privé Drôme 

Ardèche
10 20 25 55

Hôpital Privé Pays de 

Savoie
10 20 30

TOTAL 25 25 85 130 145 410

Nombre d’inclusion de 

patient cible par 

établissement 

N
N+1 N+2 N+3 TOTAL

S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2

Phase inclusion 25 25 25 50 50 50 50 50 - -

Phase adaptation 8 semaines 25 25 25 50 50 50 50 50 - -

Phase suivi 20 semaines - 25 25 25 50 50 50 50 50 -

S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2

Phase inclusion - - 5 5 10 10 10 15 - -

Phase adaptation 8 semaines - - 5 5 10 10 10 15 - -

Phase suivi 20 semaines - - - 5 5 10 10 10 15 -

S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2

Phase inclusion - - - - 5 5 10 10 -

Phase adaptation 8 semaines - - - - 5 5 10 10 -

Phase suivi 20 semaines - - - - - 5 5 10 10 -

Hôpital Privé Drome Ardeche (55 patients)

N N+1 N+2 N+3

N+2

Calendrier - prévisions des parcours patients 

N+4
Hôpital Privé Pays de Savoie (30 patients)

N N+1 N+2 N+3

N+4
Hôpital Privé Jean Mermoz (325 patients)

N+1N N+3 N+4

N N+1 N+2 N+3 N+4 Forfait inclusion 81,00 €                  

Forfait inclusion 4 050,00 € 6 885,00 € 10 530,00 € 11 745,00 € Forfait adaptation 392,50 €                

Forfait adaptation 19 625,00 € 33 362,50 € 51 025,00 € 56 912,50 € Forfait suivi 526,20 €                

Forfait suivi 13 155,00 € 28 941,00 € 63 144,00 € 71 037,00 € 39 465,00 €

TOTAL 36 830,00 € 69 188,50 € 124 699,00 € 139 694,50 € 39 465,00 €

Années Nouveaux patients 
Nombre de forfaits 

prévisionnels

Total montant 

annuel financement 

FISS

50 forfaits inclusion

50 forfaits adaptation

25 forfaits suivi

85 forfaits inclusion

80 forfaits adaptation

55 forfaits suivi

130 forfaits inclusion

130 forfaits adaptation

120 forfaits suivi

145 forfaits inclusion

145 forfaits adaptation

135 forfaits suivi

0 forfait inclusion

0 forfait adaptation

75 forfaits suivi

TOTAL 410 409 877,00 €

Année N+4

Année N

Année N+1

Année N+2

36 830,00 €

69 188,50 €

124 699,00 €

139 694,50 €

39 465,00 €

50

85

130

145

0

Année N+3



 

 
 

 



Décision n° 2020-23-0022 – Annexe n° 01 

 
Page 1 

 

  

 

 

 

 

Décision n° 2021-23-0007 - Annexe n° 01 (au 28 janvier 2021) 

Habilitation des agents de l’ARS – Traitement vaccination Covid 
 

Sont habilités, à enregistrer l’ensemble des données et à les consulter dans la limite de leurs besoins 

respectifs d’en connaître, les personnes nommément désignées ci-dessous :  

 

1 AUDIGIER Vincent  Demande au 28/01/2021 

2 FERROUDPLATTET Bruno  Demande au 28/01/2021 

3 AUBLETCUVELIER Bruno  Demande au 28/01/2021 

4 MAISONNY Marc  Demande au 28/01/2021 

5 DURAND Anne-Marie  Demande au 28/01/2021 

6 MOREL Bruno  Demande au 28/01/2021 

7 LEGENDART Laurent  Demande au 28/01/2021 

8 GINI Antoine  Demande au 28/01/2021 

9 PEYRONNARD Florence  Demande au 28/01/2021 

10 DANGIN Martial  Demande au 28/01/2021 

11 DROC Julien  Demande au 28/01/2021 
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Charte de Sécurité des 

données de contact tracing 

et de gestion de la pandémie 
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Le suivi des cas d’infection respiratoire aigüe coronavirus (2019-nCoV / Covid 19) sur le 

territoire a conduit les pouvoirs publics à prendre des mesures exceptionnelles adaptées à 

chaque stade de l’épidémie avec la mise en place d’un dispositif de suivi des patients détectés 

positif au Covid19 et d’identification, de contact et de suivi des personnes ayant été en contact 

avec eux. 

 

Ce suivi est réalisé par le biais de diverses applications ; la présente charte vise à assurer 

l’utilisation et la protection des données contenues dans ces dispositifs de contact-tracing 

conformément :  

 Au code de la santé publique, notamment ses articles L. 1431-1 et L. 1431-2 ; 

 Au décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des ARS ; 

 Au décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 

11 de la Loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses 

dispositions ; 

 A la Politique de Sécurité des Systèmes d’Information de l’Etat et sa déclinaison pour l’ARS 

Auvergne Rhône-Alpes ; 

 A la Charte de Sécurité des Systèmes d’Information qui définit les droits, les devoirs et les 

responsabilités de tous ; 

 Aux décisions 2020-23-0022 et 2020-23-0023 du directeur général de l’ARS ARA. 

 

La liste des applications mises à disposition dans le cadre du contact tracing n’est pas 

exhaustive, elle comprend à la date de rédaction de la présente charte :  

 

- Les applications SORMAS nationale et locale : applications de recueil de données, de suivi 

épidémiologique des cas (possibles, probables et confirmés) d’une infection à SARS-CoV-2, 

ainsi que des personnes contact d’un cas de cette maladie, gérées par l’Agence Régionale de 

Santé. 

- L’application CRM – Dynamics locale – Hébergement HDS : cette application permet aux 

équipes de suivi (Contact et STAR) de centraliser l’ensemble des données concernant les cas 

contacts et cas confirmés. Elle est connectée à SIDEP et Contact Covid pour la création/mise à 

jour des fiches contacts. 

- L’application SIDEP : collecte les données traitées dans le cadre des examens de détection du 

génome du SARS-CoV-2 par RT-PCR de l’ensemble des laboratoires de biologie médicale, en 

colligeant tous les résultats d’analyses pour le COVID-19, avec les données d’identification des 

personnes prélevées. 

- L’application « Contact COVID » : téléservice pour l’identification et la prise en charge des 

personnes contacts à risque, élaboré par l’Assurance Maladie et accessible via Amelipro. Cette 

application collige l’ensemble des données du contact-tracing (données d’investigation 

collectées lors des interrogatoires des cas et des personnes contacts à risque par le Niveau 2) 

et qui sera accessible aux acteurs de niveau 1 et 2 et aux ARS. La base permettra également de 

produire les indicateurs quotidiens de suivi du contact-tracing. 

- L’application SI-VIC, d’identification et de suivi des victimes d’attentats ou de situations 

sanitaires exceptionnelles est mise en œuvre à la suite des attentats de Paris de novembre 
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2015 afin d’assister au mieux les victimes. Elle s’inscrit dans une démarche interministérielle 

de prise en compte des victimes : dénombrement, prise en charge hospitalière, suivi des 

démarches administratives et judiciaires. Sa maîtrise d’ouvrage déléguée est confiée à l’Agence 

du Numérique en Santé. 

- L’application VAC-SI, suivi du processus de vaccination : stock, centres de vaccination, public 

ciblé et réalisé, développée conjointement par la Direction Générale de la Santé et l’Assurance 

Maladie. 

  
 Les dispositions de la présente charte s’appliqueront à toutes nouvelles applications, validées 

par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, dans le cadre de ses missions du 

contact tracing. 

 Les objectifs de la charte 

Tous les utilisateurs des systèmes d’information liés à la gestion du contact tracing, et plus 

généralement du suivi des cas de Coronavirus (Covid-19), au sein de l’Agence doivent 

prendre connaissance et appliquer les règles présentes dans la charte. 

Définir vos droits et devoirs 

En tant qu’utilisateur des outils de suivis et de contact-tracing, vous devez assurer : 

 Le droit au respect de la vie privée ; 

 Les devoirs en matière de protection de l’information ; 

 Le devoir d’alerte lors de la détection d’un problème de sécurité. 

Votre engagement est attendu 

L’utilisation des outils mis à disposition par le biais d’une habilitation informatique vaut 

acceptation de la présente charte. Cette acceptation est matérialisée par l’ouverture de 

session sur un poste de travail de l’Agence Régionale de Sante Auvergne-Rhône-Alpes 

avec votre identifiant unique Windows. 

 
 

Qui contacter en cas d’incident informatique ? 

Incident sur le poste de travail : 

En cas de doute sur la sécurité de votre poste de 
travail, vous devez appeler directement le : 

Perte ou vol de matériel : 

Si l’incident arrive en journée, contactez 
directement la DDSIAIG au : 

 04 72 34 31 84  04 72 34 31 84 

Besoin d’informations, d’assistance sur la sécurité 

informatique ou pour signaler un évènement 

inhabituel, contacter le RSSI :  

Pour un incident survenu sur le Smartphone ou la 

clé 4G, le soir, le week-end ou en déplacement, 

appeler l’opérateur pour bloquer la ligne : 
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 04 72 34 74 48  

ars-ara-ssi@ars.sante.fr 
 0 800 291 000 

 

 Les règles générales de sécurité 

Vous êtes responsable des opérations réalisées avec vos accès sur les systèmes 

d’information, vous devez vous engager à protéger les moyens d’authentification qui 

vous ont été affectés (code, carte ou OTP1). Pour garantir votre utilisation et sécuriser 

vos accès, appliquez les consignes de la charte SSI de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Protégez les données de santé  

Les applications de contact-tracing et à la gestion de la pandémie contiennent un 

grand nombre d’informations liées aux données de santé ainsi qu'au déplacement des 

personnes, c’est pourquoi une sécurisation accrue de ces outils doit être mise en 

place : 

 Obligation de demande d’accès validée par le 

hiérarchique/responsable de la cellule puis le SG (ou DDSIAIG) ; 

 Ne réalisez pas d’export des données sur le réseau ARS ; 

 Veillez au strict respect du secret professionnel ; 

 Non divulgation, communication ou diffusion des informations 

contenues dans les bases à des tiers non autorisés ; 

 Veillez à ne pas utiliser ou copier les données pour une autre finalité 

que celle du contact-tracing ou la gestion de la pandémie ; 

 Prenez toutes les précautions pour préserver la sécurité des 

données ; 

 Assurez-vous que seuls des moyens de communication sécurisés sont 

utilisés pour transférer ces données ; 

 Respecter les consignes d’utilisation des matériels et logiciels ; 

 Ne pas entraver le fonctionnement des outils de sécurité tels que les 

antivirus, les sauvegardes de données, les outils de contrôle d’accès. 

 Les accès sont nominatifs : pas de prêt d’identifiants. 

 

                                                           
1 OTP : One Time Password : code à usage unique pour l’accès à une application, il s’agit par exemple d’un code 

réceptionné par SMS. Dans ce cas, celui-ci ne doit pas être transmis à un tiers. 
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 Spécificités du SI Assurance Maladie 

L’application spécifique de l’Assurance-Maladie est accessible via l’utilisation du 

téléservice Contact-Covid pour le compte de la CNAMTS. L’utilisation de cet outil est 

soumise à la lecture et l’acceptation de la charte complémentaire disponible sur 

l’application ainsi que sur l’Intranet (Volet Sécurité des Systèmes d’information). 

 

 

Accès au logiciel 
L’utilisation des logiciels Assurance Maladie est soumise à une habilitation dédiée qui 

doit être demandée à la DDSIAIG par l’intermédiaire d’un ticket Glpi sous couvert du 

responsable de service ou du responsable de la cellule concernée (Crise, Contact 

Tracing ou STAR).  

 Compte tenu du nombre limité d’accès, cette habilitation doit être activée dans 

les 7 jours suivant la confirmation de la DDSIAIG, sinon elle sera annulée. 

 

 

 Utilisation de SI-VIC 

L’application SI-VIC est accessible aux agents habilités ainsi qu’aux agents pouvant 

être placés en situation d’astreinte (et de COD). Dans le cas présent, elle permet 

d’assurer un suivi des hospitalisations liées à la covid 19.  

 

L’export de données de Si-VIC, en dehors des situations spécifiques où un agent serait 

placé en COD, doit être réalisé par la cellule SI-VIC dédiée. Elles sont mises à 

disposition des autres directions ou autres services de l’état en fonction de la 

demande et en respectant la réglementation en matière de protection des données 

personnelles. 

 

 

 Respect de la confidentialité des données 

Les applications liées au contact-tracing et à la gestion de la pandémie permettent une 

identification précise des patients et des cas contacts, voire une géolocalisation de ces 

personnes. N’utilisez ces données que dans le cadre strict de la gestion de la pandémie 

et ne réalisez aucun export des données dans une autre base que celle initialement 

prévue au suivi des cas contacts. 

 

Les exports de données doivent être limités à ce qui est strictement nécessaire pour 

la réalisation de la mission. Les exports sont sous la responsabilité de l’utilisateur, qui 

s’assure de la mise en œuvre selon des modalités de sécurité organisationnelles et 

techniques adaptées : stockage sur un espace sécurisé des serveurs ou à défaut dans 
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le cas d’une mobilité obligatoire sur une clé USB Chiffrée délivrée par la DDSIAIG. Les 

exports ne doivent pas être conservés au-delà de la durée nécessaire à la réalisation 

de la mission confiée à l’utilisateur et doivent impérativement être supprimés à l’issue 

de sa mission et au plus tard 3 mois à l’issue de l’investigation.  

 

Tout nouvel export de données devra faire l’objet d’une déclaration à la Déléguée à 

la Protection des Données de l’Agence via la boîte mail : ars-ara-dpd@ars.sante.fr en 

précisant la finalité de l’export et les méthodes de sécurisation des données. Dans le 

cas contraire, l’export pourra être considéré comme un détournement de finalité. 

 

Les données collectées et conservées dans les applications précitées sont couvertes 

par le secret professionnel et engagent à ce titre la responsabilité pénale des 

personnes y accédant (article 226-13 du code pénal).  

 

Les atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements 

informatiques et les atteintes aux systèmes de traitement automatisé de données 

sont également sanctionnées par le code pénal (articles 226-16 et suivants, et 323-1 

et suivants du code pénal). 

 

 Portée de la présente charte de sécurité 

Les consignes de sécurité du présent document sont applicables à tous, agents ARS, 

agents en renfort (intérimaire, personnel mis à disposition) mais également aux 

prestataires et partenaires extérieurs - les documents contractuels doivent en faire 

mention avant tous travaux en commun. 

Les partenaires ou prestataires n’ont pas l’autorisation de connecter leurs 

équipements sur le réseau informatique de l’Agence. En cas de besoin, ils doivent se 

munir de leur propre solution de connexion internet. 

 

 Le contrôle de l’utilisation des SI 

Les traces de vos actions sont enregistrées et conservées dans le respect de la 

législation applicable, notamment de la loi « Informatique et Libertés » et le 

Règlement Général sur la Protection des Données - (UE) 2016/679 du Parlement 

européen : 

 Au niveau des MCAS, de l’ARS ARA, de l’ANSSI et de la CNAMTS ; 

 Pour garantir le fonctionnement et la sécurité des systèmes ; 

 Sous la responsabilité du responsable de la sécurité des systèmes 

d’information et des administrateurs des systèmes d’information qui 

ont un engagement de confidentialité. 
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Les pilotes des différentes cellules devront réaliser, en lien avec la DPO et le RSSI des 

revues d’habilitations des différents outils et droits réseau de manière régulière. 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr - @ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 

Décision n° 2021-23-0007 
Portant habilitation des agents de l’Agence à consulter les 
données du traitement automatisé / Vaccin Covid 1 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1431-1 et L. 1431-2 ; 
 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n° 2020-1690 du 25 décembre 2020 autorisant la création d’un traitement de données à 
caractère personnel relatif aux vaccinations contra la covid-19 ; 

 

Vu la Loi Informatique et Liberté n° 78-17 du 6 janvier 1978, notamment son article 67 permettant une 
dérogation à l’article 66 ; 

 

Vu Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

 
 
 

Considérant que les finalités, décrites ci-après, de ce traitement mis en œuvre par l’ARS entrent dans 
le cadre de sa mission d'intérêt public (article 6-1-e du règlement (UE) 2016/679) et pour 
les motifs d'intérêt public (article 9-2-i du règlement (UE) 2016/679) 

 

Considérant que le traitement mis en œuvre - comportant des données à caractère personnel dans le 
domaine de la santé - qui a pour seule finalité de répondre, en cas de situation d’urgence, 
à une alerte sanitaire et d’en gérer les suites, est soumis aux seules dispositions de la 
section 3 du chapitre IV du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 

 

Considérant qu’il appartient au Directeur Général d’habiliter spécialement les agents de l’Agence au 
regard de l’article 3-II-2° du décret n° 2020-1690, pour les données contenues dans le 
traitement / Vaccin Covid 1, à être destinataire des données et à traiter certaines de ces 
données pour des finalités limitativement énumérées 

 

 

DÉCIDE 
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Art. 1 Finalité du traitement 
 

Le traitement Vaccin Covid a pour finalité : 

1° l'identification des personnes éligibles à la vaccination, l'envoi de bons de vaccination à ces 

personnes, l'enregistrement des informations relatives à la consultation préalable à la 

vaccination et l'organisation de la vaccination de ces personnes ; 

2° le suivi de l'approvisionnement des lieux de vaccinations en vaccins et consommables ; 

3° l'envoi à la personne vaccinée d'un récapitulatif des informations relatives à la vaccination, 

établi par le professionnel de santé réalisant la vaccination ou par le personnel placé sous sa 

responsabilité ; 

4° la mise à disposition de données permettant la présentation de l'offre de vaccination, la 

surveillance de la couverture vaccinale, la mesure de l'efficacité et de la sécurité vaccinales, 

la pharmacovigilance, le suivi statistique de la campagne de vaccination, l'appui à l'évaluation 

de la politique publique de vaccination et la réalisation d'études et de recherches ; 

5° la délivrance, en cas d'apparition d'un risque nouveau, de l'information prévue à l'article L. 

1111-2 du code de la santé publique, aux personnes vaccinées et, le cas échéant, leur 

orientation vers un parcours de soins adaptés ; 

6° la prise en charge financière des actes liés à la vaccination 

 

Art. 2 Habilitation des agents l’ARS 
 

Les personnes nommément désignées dans le document / habilitation des agents de l’ARS – 

traitement vaccination Covid 1 [annexe n° 01], pour les données listées à l’article 2 du décret 

n° 2020-1690, sont habilitées à être destinataire des seules données nécessaires / à l’organisation 

de la campagne de vaccination à l’échelon régional et à son suivi 1 (article 3-II-2° du décret n° 2020-

1690). 
 

Eric Virard est désigné pour valider, par sa signature apposée sur l’annexe n° 01 et en les datant, 

les éventuels ajustements (retrait et ajouts) auxquels il sera procédé postérieurement à la date 

de signature de la présente décision sur ladite annexe. 

 

Art. 3 Modalités d’accès au traitement 0 Vaccin Covid 1 
 

Pour ce faire, les personnes mentionnées à l’annexe n° 01, dès lors qu’elles accèdent à 

l’application, sont réputées avoir accepté la / Charte de Sécurité des données de contact covid et 

de gestion de la pandémie 1 annexé à la présente [annexe n° 02]. 

 

Art. 4 Traitement automatisé des données 
 

L’ARS Auvergne-Rhône-Alpes procède à un traitement de données personnelles sur le fondement 
de l’article 6 1. e) du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 (RGPD) pour la permettre la désignation et d’habilitation des personnes autorisées à 
accéder à VACCIN COVID. 
 

Les données enregistrées sont conservées pendant la durée de l’habilitation précitée et ne 
peuvent être communiquées qu’aux destinataires suivants : personnels de l’ARS ARA 
mentionnées dans l’annexe n° 01. 

 
Art. 5 Secret professionnel 

 

Conformément à l’article 11-III de la loi du 11 mai 2020 susvisée, les personnes habilitées dans le 

cadre de la présente décision sont soumises au secret professionnel. En cas de révélation d'une 

information issue des données collectées dans les systèmes d'information pour lesquels elles sont 

habilitées, elles encourent les peines prévues à l'article 226-13 du code pénal. 
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Art. 6 Délais et voies de recours 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

La notification prend la forme de la transmission, sur leur adresse mail professionnelle, de la 

présente décision aux agents mentionnées à l’annexe n° 01. 

 
Art. 7 Date de prise d’effet 

 

La présente décision, comportant deux annexes, prend effet le jour de sa signature. 
 

Fait à Lyon le     /  1  FEV.   2021 
 
Le directeur général de l'Agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Docteur Jean-Yves GRALL 

 



 
 

 

 

 

Arrêté 2021 – 16 -0004 

relatif à l’expérimentation d’un  

d’un service de soins de santé buccodentaire mobile en EHPAD  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 et plus 

particulièrement son article 51 ; 

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 

portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

Vu le décret n° 2018-125 du 21 février 2018 relatif au cadre d’expérimentations pour l’innovation dans 
le système de santé prévu à l’article L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 
 
Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 
 
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019 -16-0057 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes relatif au projet d’expérimentation d’un service de soins buccodentaire mobile en EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n° SG/2018/106 du 13 avril 2018 relative au cadre d’expérimentation pour les 
innovations organisationnelles prévu par l’article 51 de la LFSS pour 2018 ; 
 
Vu l’avis favorable du comité technique de l’innovation en santé du 12 mars 2019 concernant le projet 
d’expérimentation d’un service de soins de santé buccodentaire mobile en EHPAD présenté par l’URPS 
chirurgiens-dentistes de la région Auvergne Rhône-Alpes ; 
 
 
Vu le cahier des charges annexé au présent arrêté ; 
 
 
 
 
 



Considérant que la crise sanitaire a empêché un lancement effectif de l’expérimentation au sein des 
EHPAD,  
 
 

ARRETE 
 

Article 1er :  l’arrêté n° 2019 -16-0057 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes relatif à l’expérimentation d’un service de soins buccodentaire mobile en EHPAD est 
abrogé. 
 
Article  2 : L’expérimentation innovante en santé est autorisée pour une durée de 4 ans maximum sous 
réserve de l’article 3 du présent arrêté.  
 
Article 3 : L'inclusion du premier patient, - c'est-à-dire la première réalisation et facturation d’un acte 
de télédiagnostic bucco-dentaire réalisé auprès d’un résident en EHPAD - détermine la date d’effet du 
début de l'expérimentation. 
 
Article 4 : La répartition des financements de l’expérimentation fera l’objet d’une convention 
spécifique conclue avec chaque financeur (Agence Régionale de Santé et Assurance Maladie). 
 
Article 5 : Le Directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que ses annexes au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 6 :Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif compétent 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site internet www.télérecours.fr 

  

 

 

 

Fait à Lyon, le 11 janvier 2021 

 

SIGNE 
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Siège social : URPS CD ARA - 21, quai Antoine Riboud - 69002 Lyon 

Contact : Florence Therond : 06.47.43.70.21 – florence.therond@urps-cd-ara.fr  

Président : Docteur Eric Lenfant : 06.07.29.70.18 - lenfant@free.fr 

 

 

Docteur Jean-Yves GRALL  

Directeur Général  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes  

241, Rue Garibaldi - 69003 Lyon 

  
Lyon, le 01 février 2019  

  

Objet : Cahier des Charges dans le cadre de l’article 51 pour l’expérimentation d’un service de soins 

bucco-dentaires mobile à destination des résidents d’EHPAD dans le Puy-de-Dôme. 

 

Monsieur le Directeur Général, 

Conformément à la volonté de Madame Agnès Buzyn, Ministre des Solidarités et de la Santé, cette 

lettre présente une expérimentation décisive et profondément innovante pour améliorer les soins 

et répondre au grave déficit de soins chez les personnes âgées. L’organisation et le financement de 

cette expérimentation sont le travail d’une équipe pluridisciplinaire régionale (URPS chirurgiens-

dentistes, URPS médecins, UFR d’odontologie, Conseils National et Départementaux de l'Ordre des 

Chirurgiens-Dentistes, opérateur régional SARA, École polytechnique…). 

C’est l’élan régional d'une profession médicale qui souhaite palier au déficit catastrophique de 

prévention, de soins bucco-dentaires et de prothèses adjointes en EHPAD et en centre de 

gérontologie, dans le cadre d'un handicap… 

Cette mission indispensable comporte trois intérêts :  

• Prévention santé / mieux vivre, 

• Soins bucco-dentaires, 

• Economies de santé. 

L'innovation est au cœur de cette expérimentation, puisqu'elle repose d'abord sur un nouveau mode 

de recrutement d'un pool de praticiens pérenne. Ils seront motivés médicalement, scientifiquement, 

financièrement et matériellement. C’est la justification de la dérogation (qui d’ailleurs existe déjà chez 

les médecins ou dans notre Permanence Des Soins dentaires). Cette entreprise libérale prend le 

contre-pied de tous les échecs humains (peu de gratification) et les échecs matériels (logistique trop 

lourde). 

Un des facteurs clé de réussite de notre projet dans le recrutement des chirurgiens-dentistes est de 

recréer un environnement de travail similaire à un cabinet dentaire, avec l’appui technique d’une 

assistante dentaire, au sein d’une unité mobile de soins bucco-dentaires (qui ne nécessite qu’un permis 

catégorie B moins de 3.5T). 



 

Antenne Auvergne : Centre d’Affaires Auvergne - 15, rue du Pré la Reine – 63100 Clermont Ferrand 
Contact– Florence Therond : 06.47.43.70.21 – florence.therond@urps-cd-ara.fr 

 

2 

L’utilisation de mallettes autonomes permettra de réaliser des soins directement au chevet des 

résidents ainsi qu’une plus grande agilité dans l’intervention du soignant. 

L’innovation est d’abord humaine et cherche à motiver une activité de soins réaliste. L’aide 

d’enseignants ainsi que d’étudiants en stage actif de sixième année ou en service sanitaire constituent 

également une innovation humaine.  

Mais l’innovation porte aussi sur les progrès technologiques extraordinaires de ces dernières années. 

Ainsi nous intégrons au parcours de soins, dès l’entrée dans l’expérimentation, la télémédecine 

synchrone ou asynchrone grâce à des moyens accessibles à tous, la télétransmission, la 

miniaturisation du laboratoire de prothèse, la luminescence qui dépiste les caries, etc. 

Vous l'avez compris, expérimenter et innover pour mieux prévenir et soigner les troubles bucco-

dentaires de patients âgés ou handicapés est une œuvre de salubrité publique (voir statistiques 

alarmantes après).  

Cette expérimentation pluriprofessionnelle présente des innovations qui constitueront un énorme 

progrès dans l'offre de soins bucco-dentaires ambulatoires à l'intention de tous les patients à 

mobilité réduite.  
Nous espérons que notre proposition retiendra toute votre attention et restons à votre entière 

disposition pour toute information complémentaire que vous souhaiteriez obtenir.  

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur Général, l'expression de notre profond respect. 

 

Dr Eric LENFANT 

Président de l’URPS Chirurgiens-Dentistes ARA 

Téléphone : 06.07.29.70.18 

Email : lenfant@free.fr    

Pour l’URPS CD ARA 
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Cahier des charges de l’URPS Chirurgiens-Dentistes de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

SERVICE DE SOINS BUCCO-DENTAIRES MOBILE (SBDM) EN EHPAD 
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1. Objet et finalité du projet d’expérimentation / Enjeu de 

l’expérimentation  
 

a. Le contexte 

 

La santé bucco-dentaire des personnes âgées manque souvent de suivi en EHPAD alors que les besoins 

sont importants. Un résident sur deux est concerné par le manque de soins bucco-dentaires1. 

L’AGIRC-ARRCO, en partenariat avec l’UFSBD, a également mené une enquête dans les EHPAD de son 

réseau en 2012-2013 et a caractérisé les besoins en soins bucco-dentaires, sur l’échantillon observé, 

ainsi : 

• 14,2% avaient un besoin en soins d’urgence ; 

• 39,6% avaient besoin d’un détartrage ; 

• 37,7% avaient un besoin en soins pour des caries ; 

• 26,6% avaient un besoin d’extraction ; 

• 33,4% nécessitaient une prothèse. 

 

Or, les soins dispensés sont souvent limités du fait de la difficulté à transporter du matériel lourd ; des 

durées nécessaires à la prise en charge de ces patients âgés présentant de multiples pathologies et 

surmédicalisés ; d’un financement peu incitatif pour les praticiens ; de la faiblesse des moyens des 

structures d’accueil des patients âgés et des difficultés à organiser les transports sanitaires répétés 

vers les cabinets libéraux de ville. D’après la dernière étude de l’Institut de Veille Sanitaire (mars 2013), 

la vie en institution réduirait le recours au chirurgien-dentiste de près de 25%, par rapport à la vie à 

domicile ; une étude en PACA a abouti au même résultat (réduction de 20% à 30% de l’accès des 

personnes âgées aux soins bucco-dentaires en EHPAD). L’âge est aussi un facteur déterminant, les 

sujets de plus de 90 ans ont deux fois moins de chance d’accéder aux soins bucco-dentaires que ceux 

de 60 ans. Ces éléments soulignent l’importance de proposer des soins bucco-dentaires aux résidents 

d’EHPAD. Ces soins doivent permettre de diminuer les complications, d’améliorer la santé générale 

des résidents et de diminuer les hospitalisations. 

 

La mauvaise santé bucco-dentaire a pourtant de nombreux retentissements sur la santé générale 

des personnes du 4ème âge et est à l’origine de complications coûteuses pour l’Assurance Maladie. En 

premier lieu, une mauvaise santé bucco-dentaire entraine une perte de capacité masticatoire, 

empêche les personnes âgées de se nourrir normalement (douleur, difficultés de mastication, risques 

de fausses routes), oblige souvent le mixage des aliments, peu encourageant à favoriser l'appétit et le 

plaisir de manger, et favorise la dénutrition (phénomène auquel elles sont, dans l’absolu, 

particulièrement sujettes). Or, la dénutrition constitue un des quatre facteurs de perte d’autonomie 

de la personne âgée, intimement lié à un autre facteur clé que sont les chutes. Par ailleurs, des 

infections dentaires ou des parodontopathies non traitées peuvent générer des endocardites 

infectieuses augmentant le risque d’accident cardiovasculaire et le risque d’AVC ; aggraver le diabète 

et augmenter les complications liées à d’autres pathologies comme l’ostéoporose, les affections 

dermatologiques, les pneumopathies, ou les atteintes cérébrales2.  

                                                           
1 Health and quality of life differ between community living older people with and without remaining teeth who recently 
received formal home care: a cross sectional study, A. R. Hoeksema & L. L. Peters & G. M. Raghoebar & H. J. A. Meijer & A. 
Vissink & A. Visser (2018). 
2 Oral Health Care for Older Adults with Serious Illness: When and How?, Xi Chen and Christine E Kistler (2016). 
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Aujourd’hui, de très nombreuses études attestent que ces troubles bucco-dentaires influent sur l’état 

général des personnes âgées, il s’agit donc d’un enjeu majeur de santé publique. Agir sur la santé 

bucco-dentaire des personnes du 4ème âge doit permettre de réduire ces risques et les coûts financiers 

associés. Un détartrage une fois par an permet par exemple de réduire de 25% le risque d’accident 

cardiovasculaire selon l’ASD (Agir pour la Santé Dentaire) et de 13% le risque d’AVC. 

 

Tel qu’affiché par la loi d’adaptation de la société au vieillissement de 2015, la santé des personnes 

âgées est devenue une priorité pour notre pays à l’heure où 25% de la population française a plus de 

60 ans (Source : Insee, 2016) et où l’on prévoit qu’une personne sur trois atteindra cet âge en 2060 

(Source : Omphale). Le pays doit ainsi faire face à l’augmentation progressive des dépenses de santé 

par effet de volume et doit chercher à en réduire le coût. 

 

Premier objectif stratégique dans cette quête, c’est le vieillissement en bonne santé qui est au centre 

de l’attention. L’espérance de vie « en bonne santé » stagne en France depuis 10 ans à 64,1 ans pour 

les femmes et à 62,7 ans pour les hommes en 2016 ; alors que l’espérance de vie à la naissance 

progresse régulièrement (85,3 ans pour les femmes et 79,3 ans pour les hommes en 2016) (Source : 

DREES, 2018). Le vieillissement en bonne santé est mis en péril par la perte d’autonomie et les atteintes 

pathologiques.  

Le projet de l’URPS CD ARA constitue un levier contribuant à prévenir ces deux écueils du 

vieillissement.  

 

Parmi les résidents en EHPAD, on estime que 35% à 50% des résidents souffrent de pathologies 

dentaires et bucco-dentaires3. La sortie des résidents en ville pour une consultation ou des soins est 

très difficile à mettre en œuvre en raison, notamment, du manque de personnel accompagnant. La 

venue d’un praticien « au lit du patient » est également assez rare et ne permet pas une prise en charge 

suffisante, faute de pouvoir transporter tout l’équipement nécessaire. La prise en charge bucco-

dentaire inhérente à l’institutionnalisation est donc actuellement inexistante, ou dégradée dans le 

meilleur des cas. 

 

Le défaut de prise en charge bucco-dentaire cause des ruptures du parcours de soins pour la personne 

âgée. Victime de dénutrition et parfois de complications pathologiques, le seul recours des EHPAD 

devient l’hospitalisation.  

 

Chez les plus de 75 ans, on estime qu’une part importante des hospitalisations pourrait être évitée 

si les résidents étaient pris en charge plus tôt, avant l’apparition de complications.  

 

La nécessité de prévenir les ruptures de parcours de soins des personnes âgées, les hospitalisations 

inutiles, la perte d’autonomie et les facteurs de risques (dont la dénutrition), ont déjà été identifiés 

par les pouvoirs publics, notamment via le dispositif PAERPA initié en 2014. Toutefois, ce dispositif ne 

prévoyait pas réellement la couverture des besoins bucco-dentaires des personnes âgées en risque de 

perte d’autonomie (plus de 75 ans). 

 

 

  

                                                           
3 Guide à l’usage des établissements pour personnes âgées – AGIRC et ARRCO et UFSBD 
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b. Les objectifs du projet 

 

Les objectifs stratégiques de l’expérimentation proposée par l’Union Régionale des Professionnels de 

Santé des Chirurgiens-Dentistes Auvergne Rhône-Alpes (URPS CD ARA) sont doubles : améliorer la 

prévention et rendre la santé bucco-dentaire accessible aux résidents en EHPAD. 

• Sur le volet de la prévention dentaire : l’URPS CD ARA souhaite former les Infirmiers Diplômés 

d’Etat (IDE) et aides-soignants d’EHPAD comme relais ou référents dentaires d’une unité 

mobile odontologique. Ils guideront et prépareront la venue des chirurgiens-dentistes mobiles 

et solliciteront un échange auprès des Chirurgiens-Dentistes par la voie de la télémédecine qui 

pourront mieux anticiper les soins ; 

 

• Sur le volet de l’accessibilité aux soins dentaires, l’URPS CD ARA propose d’organiser le suivi 

des résidents en EHPAD par un chirurgien-dentiste. Elle mettra en service une unité mobile 

odontologique, sous la forme d’un Véhicule de Secours et d'Aide aux Victimes (VSAV), équipée 

pour les soins dentaires. Un chirurgien-dentiste (volontaire et rémunéré) sera affecté pour une 

ou plusieurs journée(s) comprenant une ou plusieurs consultation(s) de soins bucco-dentaires 

dans un ou plusieurs EHPAD. Il sera appuyé par un(e) assistant(e) dentaire salarié au projet. 

Les praticiens les plus proches de l’EHPAD seront sollicités en priorité. 

 

L'enjeu de cette expérimentation est dérogatoire au titre de l’article 51 sur 3 critères : 

• Télémédecine : La convention nationale organisant les rapports entre les chirurgiens-dentistes 

libéraux et l’assurance maladie ne prévoit pas d’actes de télémédecine 

 

• Evolution de l’exercice :  

Article R4127-274 : « L’exercice habituel de l’art dentaire hors d’une installation professionnelle 

fixe conforme aux dispositions définies par le présent code de déontologie est interdit. 

Toutefois des dérogations peuvent être accordées dans l’intérêt de la santé publique par les 

conseils départementaux, notamment pour répondre à des actions de prévention, à des besoins 

d’urgence, ou encore à des besoins permanents de soins à domicile. » 

Article R4127-276-1 : « Le chirurgien-dentiste ou la société d’exercice peut, sur autorisation, 

s’attacher le concours d’autres collaborateurs, salariés ou libéraux, ou étudiants adjoints. » 

 

Il s’agit là de proposer un exercice secondaire en visite pour répondre aux enjeux de prise en 

charge des résidents EHPAD. 

 

• Financier : Une majoration à l’acte de soins pour contribuer à équilibrer l’activité professionnelle 

du Chirurgien-Dentiste participant (compensation de l’activité en cabinet). 

 

Pour assurer la pérennité de cette action au sein de la profession, l’UFR d’odontologie de 

Clermont-Ferrand sera associée en intégrant les étudiants de 6ème année au projet Article 51. Une 

rencontre pour affiner le partenariat est prévu fin février 2019. Ces derniers ne seront plus 

rattachés à un maître de stage unique mais à plusieurs. 
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Le caractère innovant de ce projet réside à la fois dans : 

 

• L’objet du projet, car la santé bucco-dentaire en EHPAD est souvent peu traitée malgré son 

importance ; 

• Le recrutement d’une équipe de praticiens volants spécialisés dans un nouveau type d’exercice 

désormais possible grâce aux progrès technologiques, à la déontologie et l’aspect dérogatoire 

de l’article 51 ; 

• L’utilisation d’une forme nouvelle d’intervention légère (VSAV couplé à des mallettes de soins 

modernes qui permettent d’aller jusqu’au chevet des patients intransportables) ;  

• La convergence des technologies NBIC (Nanotechnologies, Biotechnologies, Informatiques et 

sciences Cognitives) en matière de télémédecine (synchrone ou asynchrone), télétransmission 

des données médicales, utilisation de matériaux prothétiques, utilisation d’une radio 

numérique portable, etc… ; 

• L’implémentation de la télémédecine synchrone et asynchrone qui permettra la création d’un 

pôle aux UFR de Clermont Ferrand et de Lyon dédié à la formation aux nouvelles technologies 

de la santé. Elle permettra également des diagnostics à distance et donc de limiter les visites 

physiques inutiles et redondantes et améliorera la prévention. 

• L’appui logistique, juridique et déontologique apporté par le Conseil National de l’Ordre des 

Chirurgiens-Dentistes (CNOCD) ; 

• La collaboration entre les différents acteurs de la santé du résident : chirurgien-dentiste-

personnel de l’EHPAD – médecin - IDE – aide soignants-etc... L’URPS ARA des Médecins est 

d’ailleurs partenaire du projet. Un compte-rendu médical sera retransmis au médecin traitant, 

par messagerie sécurisée (opérateur régional SARA), après chaque visite. Réciproquement, les 

médecins traitants pourront solliciter l’intervention du Service de Soins Bucco-Dentaires 

Mobile (SBDM) pour l’un de leurs patients ;  

• La collaboration avec les UFR d’Odontologie de Lyon et de Clermont-Ferrand, partenaires du 

projet, se base sur la mise en place de thèses de recherche spécifique dans le cadre du projet, 

sur l’intégration des stages actifs de 6ème année ainsi que sur la mise en œuvre du service 

sanitaire à cette expérimentation (l’UFR de Clermont Ferrand est pilote sur la création du 

service sanitaire) ; 

• Dans les modalités de financement envisagées :  

o Un forfait par résident pris en charge par l’EHPAD et dédié à la logistique d’une 

camionnette équipée (de moins de 3,5 tonnes) et de mallettes, tout comme un cabinet 

dentaire ;  

o Une majoration de la rémunération du praticien pour mode d’exercice mobile par 

l’article 51. 

 

Ce véhicule sera à destination de toute personne résidant dans les EHPAD partenaires du projet. Le 

déploiement technique du dispositif comportera les étapes suivantes : 

 

• Création de l’association porteuse du projet ; 

• Equipement d’un VSAV et achat de mallettes mobiles (à la charge de l’URPS CD ARA) et 

recrutement des Chirurgiens-Dentistes volontaires ; 

• Achat du matériel de télémédecine ; 

• Ciblage et formation des personnels relais dans les EHPAD partenaires du projet ; 

• Démarrage et rodage du projet 2ème semestre 2019 ; 
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• Fin du 2ème semestre 2019 : retours d’expérience, ajustements et mise en routine ; 

• Montée en charge progressive de la file active sur 2020 puis sur 2021 (stabilisation en 2022), 

avec pour principe la réitération annuelle du suivi des patients inclus dans le dispositif. Les 

départs ou décès donneront l’accès à de nouveaux patients. 

• Les résidents entrant dans l’EHPAD auront obligatoirement un examen visuel avec le médecin 

coordonnateur accompagnée d’une consultation dentaire en télémédecine. 

 

Les bus et camions dentaires déjà existants représentent des coûts extrêmement élevés qui 

nécessitent en plus un salarié titulaire du permis poids lourd, causes de la plupart des échecs.  

Notre camionnette pèse moins de 3,5 T (aucun besoin de permis poids lourd, un permis B classique est 

suffisant) ce qui la démarque des projets existants.   

 

c. Améliorer la coordination des soins 

 

• Télémédecine 

Nous nous appuyons sur le volet « Prévention » de la Stratégie nationale de santé où deux séries de 

dispositions sont adaptées aux personnes en situation de handicap ou résidant en EHPAD. 

Le plan « Priorité Prévention » du gouvernement que la ministre de la Santé, Agnès Buzyn, a présenté 

en mars dernier comprend 2 mesures : 

La première mesure vise à mieux prendre en compte les besoins de santé : 

• Réaliser, au moins une fois par an, un bilan de santé afin de repérer les besoins de soins 

courants et donc bucco-dentaires, de dépister les facteurs de risques et de réaliser des actions 

de prévention et de promotion de la santé, 

• Développer une téléconsultation de repérage et de dépistage. 

 

Les secondes dispositions concernent l’organisation des soins pour les personnes résidantes 

en EHPAD. Trois principes sont ici avancés : 

• Former le personnel soignant d’EHPAD à assurer l’hygiène buccodentaire par la toilette 

quotidienne, les soins des prothèses, etc. 

• Organiser des consultations de dépistage et systématiser le bilan bucco-dentaire d’entrée en 

EHPAD en mobilisant les professionnels de santé concernés, les ARS et les EHPAD (directeurs, 

médecins et infirmiers coordinateurs) tout en s’appuyant sur la téléconsultation, voire la télé-

expertise. 

• Intégrer systématiquement la santé bucco-dentaire dans les projets d’établissement, les 

contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) ainsi que dans les évaluations internes 

et externes. 

 

C’est dans ce cadre que nous proposerons aux EHPAD des formations adaptées et un accompagnement 

du personnel soignant afin qu’ils puissent se mettre en conformité avec les textes au cours de deux 

réunions de formation annuelles financées par une dérogation article 51.  
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Le projet utilisera des programmes de visualisation et d’enregistrement de la cavité buccodentaire déjà 

utilisés par les orthodontistes qui pourront être couplés avec un programme de visualisation des caries 

et des lésions buccales (technique de la fluorescence).  

Les actions de télémédecine reposeront essentiellement sur l’utilisation de smartphones HD et des 

filtres « clipsables » sur les iris des appareils photos de ces derniers, ou des cameras HD à fluorescence 

dont le coût est proche. Cela permettra d’évaluer la modalité la plus performante. Les aides-soignants 

et IDE référents seront formés à leur utilisation (voir section « e »).  

Nous prévoyons 2 téléphones par EHPAD avec un remplacement d’un tiers des téléphones par an 

(estimation des casses, vols etc…). 

Les téléphones seront distribués avec le reste de la dotation lors des formations. 

Le consentement du résident (et/ou des familles) sera recueilli au démarrage de la téléconsultation 

par le Chirurgien-Dentiste. 

Si des actes de télémédecine asynchrone sont envisagés, le consentement du résident sera également 

recueilli par le professionnel de santé. 

Les rapports de télémédecine des Chirurgiens-Dentistes et des pôles de télémédecine Universitaires 

seront intégrés dans le Dossier de Liaison d’Urgence du résident et dans le Dossier Médical Personnel 

s’il est ouvert. 

Les UFR d’odontologie de Clermont Ferrand de Lyon pourront également intégrer la télémédecine au 

sein de leur enseignement.  

L’URPS CD ARA est actuellement en négociation avec les UFR pour la création d’un pôle de 

télémédecine, afin de mieux former les étudiants sur le diagnostic à distance et permettre d’éviter de 

déplacer des patients dans le cadre d’urgences évitables au cabinet de ville des Chirurgiens-Dentistes. 

Ceci permettra notamment de limiter des recours à des transports sanitaires au motif d’urgence. 

L’URPS CD ARA a débuté en novembre 2018, un partenariat avec l’opérateur régional SARA pour 

créer, notamment, une fonctionnalité de télémédecine asynchrone sécurisée, permettant de 

transmettre des vidéos en bouche de patients à des Chirurgiens-Dentistes ou aux UFR d’Odontologie 

de Clermont-Ferrand ou de Lyon. 

Cette collaboration permettra également la montée en charge de l’utilisation de la Messagerie 

Sécurisée en Santé via ce nouvel usage. 

 

•  Messagerie Sécurisée en Santé pour une meilleure coordination des soins 

La coopération médicale interprofessionnelle est un des piliers du projet. Le chirurgien-dentiste 

échangera régulièrement via Messagerie Sécurisée en Santé avec le médecin coordonnateur de 

l’EHPAD. Avant le passage de la structure mobile, il y aura une demande d’information sur les 

pathologies et les prises de médicaments du résident.  

Les films de diagnostic seront réalisés, une fois le personnel formé, par les infirmières de l’EHPAD en 

bouche et au niveau des prothèses mobiles en extra buccale au besoin. Les films seront envoyés par 
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Messagerie Sécurisée en Santé au Chirurgien-Dentiste depuis l’EHPAD pour un acte de télémédecine 

(synchrone ou asynchrone). Ceci permettra au Chirurgien-Dentiste de connaître en amont les soins 

nécessaires aux résidents en EHPAD et ceci pour un traitement plus rapide et plus efficace. Les 

diagnostics à distance pourront donc limiter les visites physiques inutiles tout en améliorant la 

prévention. 

Les examens cliniques pourront aussi être réalisés par nos Chirurgiens-Dentistes en début de projet, le 

temps que le personnel d’EHPAD soit formé à ces nouvelles technologies. 

 

d. La formation 

 

• Hygiène dentaire gériatrique 

Tout organisme institutionnel ou toute association locale pourra se joindre au projet. Nous sommes 

déjà en discussion avec le docteur Gagnepain Président de l’UFSBD Auvergne et membre de l’Ordre du 

Puy de Dôme. En cohérence avec les divers cahiers des charges des plans de formation, nous ferons 

appel aux organismes institutionnels et associatifs de formation régionaux (hygiène quotidienne, 

télémédecine, entretien des prothèses) concernés. 

En amont, l’URPS CD ARA créera un process efficient pour limiter le surplus de temps de travail du 

personnel soignant de l’EHPAD dans cette prise en charge. L’objectif est de créer un système de 

nettoyage de la cavité buccale et des prothèses mobiles quotidien de moins de 5 minutes par résident, 

en collaboration étroite avec les soignants de l’EHPAD. 

o A destination du personnel référent EHPAD  

- Une formation théorique de 3h et une formation pratique de 2h seront dispensées sur toutes 

les techniques et process d’hygiène dentaire gériatrique. 

- Une formation plus courte de rappel aura lieu annuellement.  

- Après la première année, le personnel de l’EHPAD pourra former les nouveaux arrivants dans 

le projet.  

 

L’objectif est que le personnel soignant de l’EHPAD soit au cœur du dépistage en faisant un pré bilan 

de santé bucco-dentaire afin de faciliter le travail des Chirurgiens-Dentistes. 

 

o  A destination des familles des résidents 

- Une formation d’une heure sera également proposée sur toutes les techniques et process 

d’hygiène dentaire gériatrique aux familles des résidents d’EHPAD.  

- Un rappel aura lieu annuellement et des flyers de santé bucco-dentaire, destinés aux résidents 

et à leur famille, seront distribués. 

L’URPS CD ARA créera également des vidéos de prévention et d’hygiène bucco-dentaire gériatrique 

à destination du personnel de l’EHPAD et des aidants. 
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• Télémédecine 

Une formation se focalisera sur les techniques de télémédecine.  

Elle aura pour but de former les référents qui formeront à leur tour les aides-soignants et IDE de 

l’EHPAD à filmer efficacement en bouche pour permettre des diagnostics à distance. 

Une fois le personnel de l’EHPAD formé et les process en place, les Chirurgiens-Dentistes mobiles 

auront accès au pré diagnostique du résident.  

La communication continue avec le personnel référent permettra une organisation efficiente. 

e. Le fonctionnement de l’unité mobile odontologique 
 

Afin d’améliorer les soins, en parallèle de la dérogation, l’URPS-CD-ARA financera une première unité 

dentaire mobile ainsi que les mallettes. Cette solution permettra de soigner, intra EHPAD, dans des 

conditions comparables à un cabinet fixe, de toucher un plus grand nombre de résidents, de réaliser 

des gestes délicats ou qui requièrent un matériel technique (prothèse, radiologie…) 

Le gabarit de la camionnette permettra un 

accès direct à l’EHPAD qui est toujours 

équipé d’un accès pompier. Ceci limitera le 

déplacement des patients qui devaient 

jusqu’alors impérativement se rendre en 

cabinet dentaire.  

La camionnette sera entièrement équipée et 

toujours assortie de deux à quatre mallettes 

portables pour se rendre au chevet des 

patients non transportables. Elles 

permettent de faire les premiers soins.  

La camionnette quant à elle sera un 

véritable cabinet libéral sur roues 

puisqu’elle sera dotée d’une radiographie. Le patient sera soigné comme s’il se déplaçait chez son 

praticien. 

La région Auvergne Rhône Alpes s’est également montrée intéressée par notre projet. Nous sommes 

en cours de négociation pour la mise en place d’un partenariat sur le financement du matériel, à 

hauteur de 50 %. L’intérêt du Conseil Régional est une motivation supplémentaire. 
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f. Les soins effectués 
 

Deux parcours de soins sont envisagés :  

• Préventif : au début de l’expérimentation, un dépistage sera proposé à l’ensemble des 

résidents (sous réserve du recueil de leur consentement) avec ensuite un dépistage annuel 

sur la durée de l’expérimentation.  

Chaque nouveau résident en EHPAD rentrera dans l’expérimentation.  

 

• Curatif : en cas de besoin, les équipes mobiles apporteront les soins nécessaires. 

▪ Consultation 

▪ Soins de carie(s) (endodontie et obturation coronaire, risque de douleur et 

d’infection, etc…) 

▪ Extraction 

▪ Réparation de prothèse(s) (malnutrition, fausse route et lésion buccale) 

▪ Détartrage (diabète) 

▪ Radiographie (recherche de foyers infectieux) 
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Antenne Auvergne : Centre d’Affaires Auvergne - 15, rue du Pré la Reine – 63100 Clermont Ferrand  
Contact– Florence Therond: 06.47.43.70.21 - florence.therond@urps-cd-ara.fr 
  

12 

g. Liens d’intérêts et mode de fonctionnent 

 

• EHPAD 

Pour ce projet pilote, tout EHPAD du département du Puy-de-Dôme pourra se joindre au projet pour 

atteindre la cohorte de 2 000 patients (objectif d’inclusion de 500 patients la première année, proratisé 

en fonction de la date de démarrage du projet, avec une monté en charge de 500 patients par an sur 

4 ans)  

Les EHPAD créeront une association afin de devenir coexploitants et copropriétaires de la solution. 

Ceci permettra de pérenniser le programme comme une offre de services de l’EHPAD à valoriser auprès 

des familles. 

Après la première année de déploiement les EHPAD copropriétaires pourront délibérer du 

financement des frais de fonctionnement pour plus d’efficience. 

L’objectif est que toutes les parties prenantes participent à ce projet. Notre expérience dans le 
domaine social et humanitaire nous conduit à proposer la création d’une association, de manière à ce 
que toutes les parties prenantes participent au projet.  

L’appropriation du projet par les parties prenantes conduit à une plus forte pérennisation des projets. 

Au sein des EHPAD, les Chirurgiens-Dentistes intervenants seront membres de la commission de 
coordination gériatrique pour améliorer et suivre le développement de la santé bucco-dentaire des 
résidents. 

Les membres de l’association seront :   
- Les EHPAD privés ou publics 
- L’URPS CD ARA 

Un comité de suivi sera également créé. Sont invités à y participer : 
- Les EHPAD privés ou publics, 

o Les médecins coordonnateurs d’EHPAD, 
o Les « référents » aides-soignants et infirmiers des EHPAD. En contact permanent avec 

les patients, ils pourront faire remonter tout besoin/ idée pour l’amélioration du 
système, 

o Des associations de soignants qui interviennent en EHPAD, 
o Des associations de patients « EHPAD », 
o Les syndicats et fédérations d’EHPAD (comme SYNERPA ou FNADEPA …) 

- L’URPS CD ARA, 
- Les chirurgiens-dentistes intervenants,  
- Les assistantes dentaires du projet, 
- L’UFR d’Odontologie de Clermont-Ferrand et de Lyon, 
- Les étudiants de 6° année intervenants, 
- Les Ordres des Chirurgiens-Dentistes (selon leurs volontés),  
- Des représentants de l’ARS 
- Des représentants de l’Assurance Maladie 

 
Le comité pourra se réunir, à minima une fois par an, avec les parties prenantes pour suivre 

l’avancement de l’expérimentation et ses indicateurs d’évaluation. 
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• Unité mobile odontologique 

La première année de déploiement, l’URPS CD ARA financera si besoin l’achat de nouvelles mallettes, 

les frais d’achat du véhicule, son équipement et son aménagement en matériel dentaire, l’achat du 

petit outillage et du consommable nécessaire, le salaire et les charges salariales, l’entretien et les 

réparations du véhicule, l’assurance et le carburant.  

Afin de pérenniser l’utilisation du véhicule et des matériels, une participation annuelle de 70 €/ patient, 

sera demandée aux EHPAD qui souhaitent bénéficier du service.  

Ce forfait logistique concerne les frais de fonctionnement de la camionnette (assistante dentaire, 

matériel consommable, budget d’urgence, entretien, etc…) et des mallettes. 

Cette contribution permettra également d’économiser, pour les familles, des coûts directs liés à des 

transports sanitaires vers des cabinets de ville.  

• Chirurgiens-Dentistes 

Tous les Chirurgiens-Dentistes libéraux de la région pourront participer aux soins ; les Chirurgiens-

Dentistes les plus proches de l’EHPAD seront prioritaires.  

La cohorte des 2 000 patients permettra une organisation des soins rythmée sur 10 / 12 patients jour 

(nombre maximum de patients par jour).  

Cet objectif permettra d’une part d’assurer le recrutement de praticiens sans pression par rapport à 

un nombre de patients vus habituellement en cabinet.  

Les cotations des actes réalisés et des indemnités kilométriques seront prises en charge dans les 

conditions de droit commun. La majoration forfaitaire de 40 € viendra en sus de l’intervention. 

Que l’intervention ait lieu avec des mallettes ou avec la camionnette, il existe deux hypothèses 

d’exécution de nos missions en EHPAD : 

1° Hypothèse : Les chirurgien dentistes libéraux interviennent seuls en EHPAD sans le concours 

de l’UFR avec les mallettes ou/et avec la camionnette. 

2° Hypothèse : L’UFR est partenaire du dispositif et alors des étudiants accompagnent leur 

maître stage en EHPAD avec la possibilité au préalable de participer aussi à la télémédecine. 

Le déplacement s’effectue avec une mallette supplémentaire pour l’étudiant qu’il reste dans 

la camionnette ou pas. Il est a noté que même les jeunes étudiants en amont des stages actifs 

de 6° année pourraient être utiles par le biais du service sanitaire et de la prévention. 

Dans cette hypothèse, l’UFR d’Odontologie de Clermont Ferrand pourra directement recruter 

les stagiaires. Les étudiants de 4ième année (service sanitaire) qui participeront au service 

sanitaire pourront assister à l’hygiène bucco-dentaire et filmer en bouche pour les vidéos de 

télémédecine. 

 

Suite au changement de cadre départemental de la mi-novembre 2018, nous avons fait paraître dans 

notre bulletin d’information de début janvier 2019, un encart pour le recrutement de praticiens sur le 

Puy de Dôme. Trois mailings de recrutement doivent partir dans les jours suivants (le Bureau ayant 

donné son accord le 08/01). Ces mailings de recrutement sont actuellement visés au Conseil de l’Ordre 

du Puy de Dôme. 
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Adhésion au projet au 31/01/2019 : 

- Sept praticiens ont manifesté d’emblée leur intérêt au projet.  

- Notre pool de volontaires devrait s’enrichir rapidement avec la publicité que nous 

ferons autour de l’expérimentation. 

 

h. Intégration de l’opération dans le rythme de vie de l’EHPAD 

 

Un accord avec chaque EHPAD sur les rythmes d’intervention de l’unité mobile sera à formaliser afin 

de respecter le rythme de vie des résidents et de l’EHPAD. 

Ce principe est également un élément de motivation des résidents et des familles pour adhérer au 

projet. 

 

2. Les impacts attendus à court et moyen terme du projet 

d’expérimentation 
 

Ce suivi bucco-dentaire en EHPAD, voire « au lit du patient », a pour objectif une amélioration de la 

santé bucco-dentaire des résidents, une réduction de la perte d’autonomie due à la malnutrition et 

une réduction des pathologies induites par la mauvaise santé bucco-dentaire et l’absence de soins 

bucco-dentaires. 

 

Le résultat attendu dans le cadre du projet de l’URPS est la systématisation du suivi bucco-dentaire 

pour tous les résidents d’EHPAD entrants. Les praticiens choisiront l’intervention à adopter : acte 

télémédecine synchrone ou asynchrone annuel de suivi à titre préventif ou consultation physique 

(avec ou sans soins curatifs avec de possibles actes de prothèse(s)).  

 

L’objectif de l’expérimentation est l’amélioration générale de l’état de santé des résidents en EHPAD 

et la diminution des hospitalisations dues à un motif odonto-stomatologique ou à une pathologie 

influencée par la mauvaise santé dentaire et l’absence de soins bucco-dentaires.  

 

Le développement de la santé bucco-dentaire en EHPAD est donc un réel atout pour : 

• Les EHPAD : Moins de complication, moins de dénutrition, moins de douleur à gérer, des 

patients aux pathologies moins lourdes donc moins de soins médicaux ; 

• Les hôpitaux : Baisse du recours aux urgences, diminution des hospitalisations pour motif 

odonto-stomatologique ou pathologies connexes, moins d’interventions chirurgicales, moins 

de transports sanitaires, moins d’examens médico-techniques, moins de traitements, etc. 

• L’Assurance Maladie : Des interventions du même type en Allemagne depuis 25 ans ont 

montré leur efficacité et des résultats indiscutables sur la santé des résidents à moyen et long 

terme en EHPAD.  

• Le patient et ses aidants : Meilleure qualité de vie, maintien en bonne santé, évite des 

complications médicales liées au bucco-dentaire, soutien des aidants (l’impact sur la santé des 

aidants est bien trop souvent peu pris en compte et pourtant représente également un coût 

pour l’Assurance Maladie).  
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Ce projet répond aux enjeux clés de l’article 51 : 

• En matière de pertinence, faisabilité et de reproductibilité : 

o La constitution à terme d’une cohorte de 2 000 patients pour la première année sur la 

région Auvergne Rhône-Alpes permet d’envisager une évaluation précise des intérêts du projet. 

o Le choix d’une population cible, les personnes du 4ème âge, fait partie des publics ciblés 

par le Ministère (patients complexes, polypathologiques, polymédicalisés).  

Notons qu’à terme, le projet sera parfaitement reproductible au public handicapé et aux 

établissements médico-sociaux. 

o Les porteurs du projet : URPS (chirurgiens-dentistes, médecins), UFR d’Odontologie, 

Ordres sont des entités présentes sur tout le territoire national permettant ainsi de dupliquer 

l’expérimentation sur le reste du territoire. 

o L’investissement matériel et humain initial est relativement faible pour un enjeu aussi 

important en matière de santé publique. 

 

• En matière d’innovation organisationnelle : 

o A priori, aucune organisation comparable sur le territoire n’existe à ce jour. Nous avons 

su tirer des leçons des échecs des expérimentations passées (problématiques anciennes :  permis poids 

lourd, véhicule encombrant, stérilisation…). 

o Renforcement des liens et facilitation de la coordination entre les acteurs de la prise 

en charge des personnes âgées (personnel soignant EHPAD, chirurgiens-dentistes, médecins traitants, 

masseurs-kinésithérapeutes, aidants). 

o La promotion de nouvelles technologies en EHPAD avec la mise en œuvre de la 

télémédecine synchrone et asynchrone et de nouvelles techniques et matériaux. 

o L’impulsion d’une culture de la santé bucco-dentaire à destination de nouveaux 

acteurs de la prise en charge des patients, via la formation des soignants en EHPAD (IDE, aide-

soignant). 

 

• En matière d’efficience : 

o La modélisation d’un modèle médico-économique viable (cf. partie 7) permettra de 

pérenniser et de déployer cette nouvelle forme d’exercice.  

 

3. Champ d’application territorial proposé :  
 

Le projet que nous portons permet de tisser un partenariat inédit entre Chirurgiens-Dentistes et 

EHPAD. Il permettra de juguler la mauvaise santé bucco-dentaire chez les plus vulnérables de nos aînés 

en EHPAD, en réduisant les comorbidités et ruptures de parcours de soins.  
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Département Nombre de 75 

ans et plus 

Nombre de 75 

ans et plus vivant 

en institution 

1 Ain 49 142 6 241 

3 Allier 45 551 4 737 

7 Ardèche 36 689 5 430 

15 Cantal 20 630 2 723 

26 Drôme 48 760 4 340 

38 Isère 101 342 8 209 

42 Loire 82 531 9 986 

63 Puy-de-Dôme 64 320 7 075 

69 Rhône 146 249 14 917 

73 Savoie 39 758 3 737 

74 Haute-Savoie 56 737 5 390  
TOTAL ARA 691 710 72 786 

Source : CGET, Observatoire des territoires 

Les atouts du territoire sur lequel sera mise en œuvre l’expérimentation résident dans : 

• La focalisation sur le département du Puy-de-Dôme (hors Clermont-Ferrand) a été faite à la 

demande de l’ARS qui identifie ici un besoin prioritaire.  

• La volonté certaine des acteurs de soins du territoire de garantir un suivi médical des 

personnes âgées (dépendantes, à domicile ou en EHPAD) se traduit par le développement la 

mutualisation et l’organisation partagée de prise en charge des patients et la formation des 

IDEL (Infirmier Diplômé d’Etat Libéral)4 ; 

• La mise en place par l’ARS de filières gérontologiques pour améliorer la coordination entre les 

acteurs sanitaires et médico-sociaux (hôpitaux, EHPAD, équipes mobiles de gériatrie, etc.) en 

ARA pour promouvoir une prise en charge globale du patient âgé.  

 

Si l’expérimentation est un succès, le projet sera reproductible dans un premier temps sur les autres 

départements de la région ARA, puis dans d’autres régions toutes dotées d’URPS capables de porter 

le même projet. 

 

En effet, la région ARA compte près de 15 000 personnes de plus de 75 ans en institution. 

L’augmentation attendue, du nombre de personnes âgées en ARA, est plus rapide que dans le reste de 

la France : +15,7% en Auvergne Rhône-Alpes contre +11,2% en France (2007-2020, projections INSEE) 

avec une progression du nombre de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer et/ou de 

syndromes apparentés (87 000 personnes âgées de 65 ans) et plus atteintes de démence en Auvergne 

Rhône-Alpes (+ 18 000 à 19 000 personnes par an). 

 

  

                                                           
4 Observatoire régional de la Santé Auvergne Rhône Alpes – 2017 – Etude prospective et qualitative – Prise en charge et 
accompagnement de la personne âgée de 75 ans et plus en perte d’autonomie à l’horizon 2030 
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a. Champ d’application territorial 

 
 OUI/NON Préciser le champ d’application territorial 

Et observations éventuelles 
Local OUI Le projet sera déployé au niveau des EHPAD du Puy-de-Dôme (à 

l’exception de Clermont-Ferrand) 
Régional NON A terme si l’expérimentation est positive : 

- Des têtes de réseaux d’EHPAD publics, privés, ou associatifs, seront 
mobilisées pour organiser le déploiement dans leurs EHPAD. 
- Le recrutement des Chirurgiens-Dentistes est réalisé par l’URPS au 
niveau régional. 

Interrégional NON On notera que la région PACA est d’ores et déjà intéressée pour 
dupliquer l’expérimentation. 

National  NON L’objectif est bien de pouvoir étendre l’expérimentation à plusieurs 
régions, au niveau national 
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4. Présentation du porteur du projet d’expérimentation et des 

partenaires de l’expérimentation (ou groupes d’acteurs) 

 
 Entité juridique et/ou statut ;  

Adresse 
 

Coordonnées des 
contacts : (nom et 
prénom, mail, téléphone) 

Nature du partenariat ou de la participation 
au projet d’expérimentation (moyen 
humain, logistique, financier, autres à 
préciser, …) 
Préciser les coopérations existantes 

Porteur : URPS Chirurgiens-Dentistes 
Auvergne Rhône-Alpes 
21, quai Antoine Riboud, 69002 Lyon 

President: Eric Lenfant 
@ : lenfant@free.fr 
Tél : 06.07.29.70.18 

 
 

Partenaire(s) 
du projet 
d’expérimenta
tion : 

Conseil National de l’Ordre des 
Chirurgiens-Dentistes 
22, rue Emile Menier, 75016 Paris  

 Appui logistique, conseil juridique et 
déontologique 
 
Accord écrit  

Conseil Départemental de l’Ordre 
des Chirurgiens-Dentistes du Puy-de-
Dôme 
5 Rue de Ceyrat, 63000 Clermont-
Ferrand 

Contact : Dr. Gagnepain Appui logistique, conseil juridique et 
déontologique. Aide au recrutement des 
Chirurgiens-Dentistes 
 
Accord oral. 

Conseil Départemental de l’Ordre 
des Chirurgiens-Dentistes du Rhône 
72, rue Vauban, 69006 Lyon 

 Appui logistique, conseil juridique et 
déontologique. Aide au recrutement des 
Chirurgiens-Dentistes 
 
Accord oral. 

EHPAD du Puy de Dôme   Mise à disposition de personnel (aide-
soignant, IDE, médecin, cadre de santé), 
locaux, aide à l’organisation et la 
planification des soins 
 
Accord oral. 

Le personnel soignant des EHPAD 
(médecins inclus)  

 Le personnel seront les premiers acteurs du 
parcours hygiène, prévention et 
télémédecine 
 
Accord avec EHPAD  

URPS Médecins Auvergne Rhône-
Alpes 
20, rue Barrier, 69006 Lyon 

 Conseil médical et soutien humain dans la 
prise en charge – coordination 
interprofessionnelle du parcours de soins en 
EHPAD 
 
Accord écrit en annexe. 

UFR d’Odontologie de Lyon 
11, Rue Guillaume Paradin 69372 
Lyon Cedex 08  

 Don de matériel prothétique pour améliorer 
les soins 
 
Matériel déjà mis à disposition. 
 
Soutien sur la partie théorique (recherche), 
logistique (matériel, mise à disposition de la 
chaîne de stérilisation) et humain (stage actif 
et service civique)  
 
Accord oral. 
 

UFR d’Odontologie de Clermont 
Ferrand 
2 rue de Braga  
63 000 Clermont Ferrand 

 Don de matériel prothétique pour améliorer 
les soins 
 
Matériel déjà mis à disposition. 
 
Soutien sur la partie théorique (recherche), 
logistique (matériel, mise à disposition de la 
chaîne de stérilisation) et humain (stage actif 
et service sanitaire)  
 
Accord oral. 
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Région ARA 
Contact : M. Despras  
1 Esplanade François Mitterrand, 
69002 Lyon 
 
 

 Dépôt de projet pour financement de l’unité 
mobile dentaire légère 

Conseil Départemental du Rhône 
Contact : Christophe Guilloteau et M. 
Boucher  
29-31 cours de la Liberté, 69483 Lyon 
cedex 03 

 Mise en relation avec les acteurs du secteur 
(associations, services publics…) 
Appui à la négociation avec les différents 
acteurs (notamment SDMIS) 
Mise à disposition de structure d’accueil et 
de parkings sécurisés pour nos véhicules 
SBDM 
 
Accord oral. 
 

Hôpitaux publics du Puy de Dôme 
 
 

 Mise à disposition des étudiants stagiaires. 
Appui logistique à la stérilisation.  
 
En négociation 
 

Conseil Départemental du Puy de 
Dôme 
Mme. Bross Directrice de l’autonomie  
24 Rue Saint-Esprit, 63000 Clermont-
Ferrand 

 En négociation 

SDMIS 
17, rue Rabelais, 69003 Lyon 

 Possibilité de dons de matériel par 
candidature 
 
Accord oral. 
 

Fédération des Prothésistes Artisans 
du Dentaire (FPAD) 
109 route de Vaugines  
Hameau de Guilles  
84160 Lourmarin 

 Mise à disposition de prothésistes pour 
fabrication, ajustement et réparation de 
prothèses pour des soins bucco-dentaires 
plus complets 
 
Accord écrit en annexe. 
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5. Catégories d’expérimentations 
 

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 –I-1°) Cocher 

a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités financées 
à l’acte ou à l’activité 

 

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins  

c) Financement modulé par la qualité, la sécurité ou l’efficience des 
soins, mesurées à l’échelle individuelle ou populationnelle par des 
indicateurs issus des bases de données médico-administratives, de 
données cliniques ou de données rapportées par les patients ou les 
participants aux projets d’expérimentation  

 

d) Financement collectif et rémunération de l’exercice coordonné  
 

Modalités d’organisation innovante (Art. R. 162-50-1 – I-2°) Cocher 

a) Structuration pluri professionnelle des soins ambulatoires ou à 
domicile et promotion des coopérations interprofessionnelles et de 
partages de compétences 

 

b) Organisation favorisant l’articulation ou l’intégration des soins 
ambulatoires, des soins hospitaliers et des prises en charge dans le 
secteur médico-social 

 

c) Utilisation d’outils ou de services numériques favorisant ces 
organisations 

 

 

Modalités d’amélioration de l’efficience ou de la qualité de la prise 
en charge des produits de santé (Art. R. 162-50-1 – II°)5 : 

Cocher 

1o Des prises en charge par l’assurance maladie des médicaments et 
des produits et prestations de services et d’adaptation associées au 
sein des établissements de santé, notamment par la mise en place de 
mesures incitatives et d’un recueil de données en vie réelle 

 

2o De la prescription des médicaments et des produits et prestations 
de services et d’adaptation associées, notamment par le 
développement de nouvelles modalités de rémunération et 
d’incitations financières 

 

3o Du recours au dispositif de l’article L. 165-1-1 pour les dispositifs 
médicaux innovants avec des conditions dérogatoires de financement 
de ces dispositifs médicaux. 

 
 

 

  

                                                           
5 Ne concernent pas les projets d’expérimentation déposés auprès des ARS 
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6. Dérogations envisagées pour la mise en œuvre de 

l’expérimentation 
 

 

I - Règles de financement de droit commun auxquelles il est souhaité de déroger ? 
 

Limites du financement actuel 
 

• Les EHPAD ne disposent pas actuellement des budgets 
nécessaires pour recruter des chirurgiens-dentistes au 
sein de leur structure et acquérir les matériels 
adéquats. Le service de soins bucco-dentaires mobile 
est une solution très intéressante pour ces structures. 

• Le tarif actuel d’une consultation ou d’un soin 
prodigué par un chirurgien-dentiste ne permet pas de 
rémunérer le mode d’exercice mobile du praticien, ses 
coûts de fonctionnement, ni le temps de prise en 
charge supplémentaire lié à l’âge et à la dépendance 
du patient. 

• Les transports sanitaires sont à la charge des familles 
ou du résident dès lors que les soins dentaires ne sont 
pas en lien direct avec une ALD ou sont réalisés en 
ambulance. 

Dérogations de financement 
envisagées (article L162-31-1-II-1): 

• Facturation, 
• Tarification,  
• Remboursement,  
• Paiement direct des honoraires 

par le malade ou tier payant 
 

• Demande de création d’une majoration au chirurgien-
dentiste à hauteur de 40 € en plus d’une consultation 
avec ou sans soins, par patient et par séance (voir 
tableau 10) 

• Les patients qualifiés de PCH par l’article 12.2 seront 
exemptés de la majoration car ils bénéficient déjà 
d’une majoration de 100 € 
JORF n°0195 du 25 août 2018  
texte n° 5 Article 12 

 

Dérogations de financement 
envisagées (article L162-31-1-II-1): 

• Facturation, 
• Tarification,  
• Remboursement,  
• Paiement direct des honoraires 

par le malade ou tier payant 
 

• Paiement des actes de télémédecine dans les mêmes 
conditions que pour les médecins (voir tableau partie 
10 avec prise d’hypothèse de téléconsultation 23€).  
Les actes de téléexpertises seront à valoriser dans 
l’expérimentation dans les mêmes conditions que 
pour les médecins. 
 
 

Dérogations de financement facultative 
envisagées (article L162-31-1-II-1): 
facultatif 

• Facturation, 
• Tarification,  
• Remboursement,  
• Paiement direct des honoraires 

par le malade 
 

• Demande de remboursement du matériel de 
télémédecine 350+175€ (voir tableau partie 10) 
JORF n°0193 du 23 août 2018  
texte n° 20  

 

 

 
 

II - Règles d’organisation de l’offre de soins auxquelles il est souhaité de déroger ? 
 

Limites des règles d’organisation 
actuelles 
 

Le Code la santé publique interdit l’exercice de l’art dentaire en 
itinérance dans son article R4127-2746, mais prévoit l’octroi de 
potentielles dérogations de la part des Conseils Départementaux. 

                                                           
6 Article R4127‐274 L'exercice habituel de l'art dentaire hors d'une installation professionnelle fixe conforme aux dispositions 
définies par le présent code de déontologie est interdit.  
Toutefois, des dérogations peuvent être accordées dans l'intérêt de la santé publique par les conseils départementaux, 
notamment pour répondre à des actions de prévention, à des besoins d'urgence, ou encore à des besoins permanents de soins 
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7. Principes du modèle économique cible et équilibre du schéma 

de financement :  
 

L’objectif volumétrique annuel visé par le projet s’élève à 2 000 résidents d’EHPAD à la demande 

formelle de l’ARS (sachant que la totalité n’adhérera pas à l’expérimentation).  

Le cas échéant, une fois la cohorte atteinte sur le territoire, nous solliciterons l’ARS pour un 

déploiement du projet à d’autres départements d’Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Le département du Puy-de-Dôme dispose d’une patientèle de référence de 7 075 personnes 

institutionnalisées sur son territoire (Sources EY : CGET, observatoire des territoires).  

Chaque EHPAD disposant en moyenne de 16 à 383 places, nous avons pour objectif d’atteindre 50 

EHPAD partenaires sur les 66 que compte le Puy de Dôme (cf. Annexe1).  

 

La modélisation de l’activité auprès de la patientèle de référence sur une année repose sur 2 

hypothèses : 

1. Une consultation sur site éventuellement accompagnée de soins une fois par an avec un acte 

de télémédecine synchrone ou asynchrone par résident : seule une majoration sur la 

consultation ou les soins réalisés par séance et par patient sur site est proposée dans le cadre 

de l’article 51 ; 

2. 10 à 12 consultations par jour effectuées par le chirurgien-dentiste en EHPAD sur 200 jours 

travaillés par an.  

Un chirurgien-dentiste en cabinet dentaire peut réaliser jusqu’à 30 consultations, mais il faut 

ici prévoir un niveau moindre de compliance du patient âgé en consultation. C’est pourquoi le 

modèle part d’une hypothèse relativement basse. L’atteinte de ces objectifs devrait être 

facilitée, d’une part par la formation du personnel des EHPAD et, d’autre part, par le 

partenariat universitaire avec la participation d’un à deux étudiant(s) de fin de 6ème année 

(habilité(s) à remplacer et à travailler seul(s) dans chaque unité mobile sous la supervision du 

praticien libéral sénior.  

La première vague de recrutement des chirurgiens-dentistes s’effectuera en 2019 ; puis un 

recrutement continu sera organisé tout au long de l’expérimentation (conférences, e-mailing, etc.).  

 

•  L’évaluation financière du modèle 

Le coût global des dépenses liées au projet sera de 433 475€ sur 4 ans d’expérimentation. 

Trois mesures de financement dérogatoires sont imaginées par le projet : 

1. Une majoration, par patient et par séance, de la consultation ou des actes effectués en 

exercice mobile : estimation sur 4 ans de 200 000 €. Il s’agit là d’une rémunération de même 

type que pour les médecins traitants en EHPAD ; 

2. La rémunération de télémédecine (base de référence : téléconsultation 23€ : soit 115 000 € 

sur 4 ans ; 

                                                           
à domicile. Les conseils départementaux, en liaison avec les autorités compétentes, vérifient la conformité de ces interventions 
avec les principes généraux du présent code de déontologie. 
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3. Nous nous basons sur la base de remboursement du matériel de télémédecine pris en charge 

pour les médecins : 350€ (téléphone portable pour filmer en bouche…) + 175€ (objets 

connectés [caméra intrabuccale, brosse à dent connectée…]).  

Nous estimons un besoin de 2 téléphones par EHPAD avec un besoin de remplacement de 30% 

d’entre eux par an soit : 104 475 € sur 4 ans ; 

4. La rémunération du formateur, sur deux journées de formation par an, dispensée au 

personnel référent en EHPAD : estimation de 14 000 € sur 4 ans.  

Ce personnel « relais » est indispensable à la réussite du repérage des besoins et du suivi des 

prises en charge, à la transmission de la télémédecine synchrone ou asynchrone, à la 

motivation des patients et du reste du personnel permanent en EHPAD. 

 

• La soutenabilité du projet 

En terme d’efficience pour les dépenses de santé, nous estimons que la prise en charge des patients 

aura un impact économique positif. La dernière année (année 4) d’expérimentation nous prévoyons 

un impact de 796 845€ (=943 670€-146 825€) [calcul détaillé page 21 et 24], pour une cohorte de 2000 

patients sur le territoire d’expérimentation : le département du Puy-de-Dôme (à la demande de l’ARS). 

Nous prévoyons un démarrage avec 500 patients sur une année complète puis une montée en charge 

de 500 patients par an. 

 

• L’action de prévention  

Elle agira pour anticiper les problèmes bucco-dentaires les plus coûteux. Par exemple, une carie 

soignée dans l’année permet de prévenir la pose de couronnes qui, elle-même, prévient l’extraction 

suivie de prothèse(s) mobile(s) couteuse(s). 

On peut aussi prévoir qu’en réduisant l’apparition de la dénutrition, des pathologies induites ou 

aggravées par la mauvaise santé bucco-dentaire, y compris les infections, la démarche contribuera à 

la réduction des hospitalisations, des traitements antibiotiques, des complications les plus onéreuses 

(ex. journée de réanimation en établissement de santé à 7 000 €), des transports sanitaires à l’hôpital, 

des consultations médicales, des examens de laboratoire, etc. Selon la Haute Autorité de Santé, les 

hospitalisations potentiellement évitables (HPE) en EHPAD représentent 19 à 67 % de l’ensemble des 

hospitalisations en provenance des EHPAD.  

 

8. Tableau des enjeux médico-économiques  
 

Préambule : note explicative sur la détermination des : 
 

Coûts unitaires : déterminés à partir des bases de remboursement de SS et des prises en charge à 

adapter aux complications médicales suite aux différentes pathologies bucco-dentaires. 

% estimé des patients concernés : il s’agit d’une estimation des Dr LE GALL et BRUYERE, associés au 

projet, qui interviennent en EHPAD et/ou au bloc de chirurgie hospitalier depuis 10 ans 
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Coût 
unitaire  

Pourcentage 
estimé des 
patients 
concernés 

Nombre de patients 
estimés dans la 
cohorte de 2000 
patients 
(arrondie à l’unité 
supèrieure) 

Estimations des 
Coûts pour une 
Cohorte de 2000 
patients 

Bénéficiaires Bénéfices attendus 

Diminution de la 
dénutrition/ 
malnutrition et 
amélioration de l’état 
de santé général 
compatible avec une 
alimentation normale 
non mixée 

300€ 
 

20% 

 
 
 
400 
2000x20% 

120 000€ 
300€x400 

Tous régimes 
 

Baisse des coûts 
Eviter des 
complications au 
patient 

Réduire le nombre de 
prothèses adjointes à 
faire et à refaire grâce 
aux réparations, à 
l’entretien, au 
marquage 

128,1€ 15% 

 
 
300 
2000x15% 

  38 430€ 
300x128,1€ 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 

Baisse des coûts 

Réduire les risques de 
parodontopathies, donc 
de perte prématurée 
des dents et d’infection 
à distance 
 

128,1€ 20% 

 
 
 
400 
2000x20% 

  51 240€ 
128,1€x240 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Prévenir les abcès péri-
apicaux dentaires et les 
cellulites faciales, 
phlegmon du plancher, 
cellulite, abcès, ostéite, 
fracture et diverse, 
phlegmon 
A raison de 3 par jours 
ouvrés 
1/1000 urgences 

100€ 3% 

 
 
 
 
 
60 
2000x3% 

6 000€ 
100€x60 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les troubles 
ORL et notamment 
sinusiens chroniques 
d’origine dentaire 
 

150€ 2% 

 
 
40 
2000x2% 

6 000€ 
150x40 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les risques 
d’ostéomyélites -
ostéonécroses des 
maxillaires surtout 
après radiothérapie 
proche du visage (ORL 
et ou faciale) ou 
traitement aux 
biphosphonates 
 

4000€ 0.01% 

 
 
 
 
1 
2000x0.01% 

4 000€ 
4000x1 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les risques de 
bronchopneumopathie, 
pneumopathie 
 

2 000€ 1% 

 
20  
2000x1%13 

40 000€ 
2000x20 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les risques de 
bactériémie (et de 
septicémie rare) 
d’origine buccodentaire 
 

12 000€ 0.5% 

 
 
10 
2000x0.5% 

120 000€ 
12 000x10 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les risques de 
Rhumatisme Articulaire 
Aigue (RAA) avec 
infection de prothèse 
orthopédique 
 

6 000€ 0.5% 

 
 
10 
2000x0.5% 

60 000€ 
6000x10 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les risques de 
thrombophlébite 
crâniofaciale et d’abcès 
du cerveau et démence 
 

15 000€ 0.01% 

 
1 
2000x0.01% 
 

15 000€ 
15 000x1 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les risques 
d’endocardite 
infectieuse d’origine 
dentaire (parfois 
mortelle) 

20 000€ 0.05% 

 
 
1 
2000x0.05% 

20 000€ 
20 000x1 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 
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L’amélioration de la prise en charge aura un impact financier positif de 943 670€ sur un an pour une 

cohorte de 2 000 patients est en réalité très difficile à affiner et potentiellement sous-estimée. 

L’impact de la mauvaise santé bucco-dentaire (absence de prévention et de soins bucco-dentaires) 

sur le système de santé est peu étudié dans la littérature scientifique et très difficile à repérer étant 

donné les complications éloignées de la zone buccale et dont l’origine odonto-stomatologique passe 

le plus souvent inaperçue bien que les liens avec les pathologies induites et la dépendance soient 

démontrés. Les coûts des interventions SMUR (chiffrés à 2 400€ les 30 minutes d’intervention) et les 

interventions des Sapeurs-Pompiers (chiffrées à environ 200€ l’intervention) ne sont pas intégrées 

par manque de données publiques sur les interventions en EHPAD. 

OPTION UNITE MOBILE 
PROTHESISTE Réduire le 
nombre d’appareils 
perdus ou usagés avec 
l’option du suivi 
prothésiste entretien, 
nettoyage, puçage, 
balises 

 30% 

 

 
Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Prévenir les caries donc 
éviter les prothèses et 
consultations en 
urgence pour douleurs 
 

200€ 5% 

 
 
100 
2000x5% 
 

20 000€ 
200x100 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les 
complications liées aux 
ulcères gastriques 
 

1 000€ 0.01% 

 
1 
1000x0.01% 

1 000€ 
1000x1 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les 
complications liées au 
diabète ou éviter de 
déséquilibrer 
facilement le diabète 
insulinodépendant 
 

1 000€ 20% 

 
 
 
400 
2000x20% 

  400 000€ 
1000x 400 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 
Eviter de basculer en 
ALD 

Réduire les 
complications pour les 
insuffisants rénaux ou 
dyalisés 
 

20 000€ 0.01% 

 
 
1 
 
2000x0.01% 

20 000€ 
 
20 000x1 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Réduire les risques de 
candidoses buccales et 
prothétiques 
 

100€ 6% 

 
 
120 
2000x6% 
 

12 000€ 
100x120 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

OPTION UNITE MOBILE 
RADIODIAGNOSTIC 
Favoriser un dépistage 
systématique  
 

500€ 1% 

 
 
20 
2000x1% 
 

10 000€ 
500x20 

Tous régimes 
 

Prévenir et limiter les 
complications et les 
frais 
Baisse des coûts 

Améliorer l’image de 
l’EHPAD  
 

 NS 
 

 EHPAD Être plus attractif  

Améliorer la qualité de 
vie en conservant un 
maximum de dents 
 

 NS 

 

 Patient  

Augmenter l’estime de 
soi du résident 
 

 NS 
 

   

Accompagner les 
aidants 
 

 NS 
 

 
Tous régimes 
 

Eviter des problèmes 
de santé physique et 
mentale 

Estimation des 
économies de 
santé potentielles 

  
 

943 670 €   
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On note, chez les résidents d’EHPAD une diminution d’abcès périapicaux d’origine endodontique, due 

aux rétrécissements du volume pulpaire. Cependant cela ne diminue pas la fréquence des abcès 

d’origine parodontale.  

Le manque d’hygiène bucco-dentaire, de détartrage et l’absence de soins sont responsables de racines 

cariées qui présentent un fort potentiel d’infections péri-dentaires. Les résidents d’EHPAD sont 

d’autant plus fragilisés du fait de leurs diverses pathologies, de leurs poly traitements médicamenteux, 

et de malnutrition qui favorisent les infections d’origine bactérienne 

 

Le projet présente un bénéfice politique non négligeable : le service de SBDM permet un apport en 

soins dans un environnement en fort déficit, avec des besoins pourtant criants, chez une population 

vulnérable et en nombre croissant. Le projet apporte une solution à moindre coût, pérenne et 

duplicable, là où le prix de l’installation de cabinets dentaires en EHPAD était un frein insurmontable. 

 

9. Durée de l’expérimentation envisagée  
 

La durée envisagée du projet d’expérimentation proposée est de 4 ans. 

Le tableau suivant détaille le planning prévisionnel de la mise en place : 
Planning prévisionnel du projet d’expérimentation  

Année Nombre de 
consultations 
réalisées 

Nombre de 
journées 
réalisées 
Par l’ensemble 
des Chirurgiens-
Dentistes 

Etapes Echéance 

2018 - - • Planification du projet  

2019 500 
(à proratiser 
par rapport à la 
date de 
démarrage du 
projet) 

50 • Information, formation & déploiement 

• Achat des 2 camions et du matériel 
nécessaire 

• Evaluation ex-ante 

• Lancement des consultations sur site et 
rodage   

 

2020 1000 100 • 1ère évaluation  

• Première montée en charge  

• Juin  
 

2021 1 500 150 • 2ème évaluation  

• Deuxième montée en charge 
 

• Mars 
 

2022 2 000 200 • 3ème évaluation  

• Stabilisation de la charge globale 

• Evaluation finale 

• Mars 
 

• Décembre  
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10. Modalités de financement de l’expérimentation 

 

(Cf. Budget détaillé en Annexe 3) 

Synthèse du budget global 2019 2020 2021 2022 
Total sur 4 

ans 
   

TOTAL des frais pour l’assurance maladie 87 500 € 83 825 € 115 325 € 146 825 € 433 475€    

         

         

         

Recettes sur 4 ans 
Prix unitaire ou 

prix moyen 
Quantités ou part 

de la cohorte 
2019 2020 2021 2022 

Total sur 4 
ans 

Montée en charge annuelle du nombre de bénéficiaires (NB : la 1ère année de 
montée en charge sera à proratiser en fonction de la date de démarrage) 

  Sur 4 ans   500 1 000 1 500 2 000   

Total des recettes relevant de financements dérogatoires    87 500 € 83 825 € 115 325 € 146 825 € 433 475€ 

Majoration de la consultation et des actes effectués par le chirurgien-dentiste 
volant                      40 €   500, 1000, 1500, 2000 20 000 € 40 000 €      60 000 €       80 000 €  200 000 € 

Actes de télémédecine 23 €  500, 1000, 1500, 2000 11 500€ 23 000€ 34 500€ 46 000€ 115 000 € 

Remboursement des achats de matériel de télémédecine 350€ + 175€ 100, 33, 33, 33  52 500 € 17 325 € 17 325 € 17 325 € 104 475 € 

Deux sessions annuelles de formation des personnels "relais" en EHPAD                1 750 €  2,2,2,2           3 500 €            3 500 €            3 500 €            3 500 €  
14 000 

€  
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11. Modalités d’évaluation de l’expérimentation 

envisagées  
 

Les indicateurs présentés dans le tableau suivant seront analysés et comparés chaque année. Le recueil 

sera différent en fonction de la nature de l’indicateur : à l’entrée du patient (ex. : questionnaire), à 

chaque visite (ex. : dossier du malade), périodiquement (ex : questionnaire de satisfaction), etc…  

Ce recueil pourra être réalisé avec l’aide des assistantes et des étudiants de l’UFR d’Odontologie de 

Clermont-Ferrand et/ ou de Lyon. 

Type d’indicateur Indicateurs Modalités Cible  
2020-2023 

De moyens Nombre de chirurgiens-dentistes intervenus en 
EHPAD dans le cadre du projet 
 

Les chirurgiens-dentistes 
intervenants sont répertoriés par 
l’URPS CD ARA de façon continu 

>2 

 Nombre de stagiaires de 6ème année intervenus 
en EHPAD dans le cadre du projet 

Les stagiaires intervenants sont 
répertoriés par la faculté 
d’odontologie de Clermont-Ferrand 

10 

 Nombre de patients vus en consultation pour 
des soins ou une pose de prothèse 

Les actes de soins sont recensés de 
façon anonyme par l’assistante 
dentaire. Les chirurgiens-dentistes 
intervenants avec les mallettes 
devront remplir une fiche avec les 
soins réalisé (sans les noms des 
patients pour garantir le secret 
médical)  

2000 

De résultats Nombre de patients ayant bénéficié de prises 
en charge dans le programme 

Les échanges physiques seront 
recensés par l’assistante dentaire 
(par les chirurgiens-dentistes 
intervenants avec les mallettes). Les 
praticiens et/ou les UFR 
d’Odontologie praticien devront nous 
envoyer le nombre de consultation 
par EHPAD 

2000 

 Nombre de patients vus « au lit » par le 
praticien 

Un suivi quotidien tracer les 
interventions avec les mallettes 

La cible a été évaluée à 60 
% (à confirmer selon 
l’évaluation) 

 Nombre de journées d’activité réalisées Chaque jour d’activité est recensée 
de façon anonyme par l’assistante 
dentaire. Les chirurgiens-dentistes 
intervenants avec les mallettes 
devront remplir une fiche avec les 
soins réalisé (sans les noms des 
patients pour garantir le secret 
médical) 

200 

 Nombre moyen de consultations par jour Recensement des consultations par 
l’assistante dentaire 

10 à 12 

 Nombre d’EHPAD visités Objectif cible du projet 50 

 Nombre d’IDE d’EHPAD formés 1 IDE référente par EHPAD 50 

 Nombre d’aides-soignants d’EHPAD formés 1 aide-soignant par EHPAD 50 

D’impact (lors de 
la quatrième 
année).  

Nombre de patients présentant un mauvais état 
gingival au sein de l’EHPAD 

Evaluation de l’état gingival lors de la 
1ère consultation 

-70% 

 Nombre d’infections bucco-dentaires recensées 
au sein de l’EHPAD 

Evaluation des infections bucco-
dentaires lors de la 1ère consultation 

-50% 

 Nombre d’hospitalisations pour motif odonto-
stomatologique par EHPAD 

Nous demanderons aux médecins 
coordinateurs, les IDE et le 
secrétariat de l’EHPAD de prendre 
note des départs hospitaliers pour 
des raisons odonto-stomatologique. 

-30% 
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 Nombre de résidents n’ayant pas pu accéder au 
camion et/ou rencontrer le praticien pour des 
raisons d’organisation, contrairement à ce qui 
était prévu 

L’assistant dentaire gère les planning 
il/elle prendra note des rendez-vous 
annulé et leur raison d’annulation 

<5% 

 Nombre de journées de consultations annulées 
par le service  

L’assistant dentaire gère les planning 
il/elle prendra note des rendez-vous 
annulé et leur raison d’annulation 

<5% 

 Nombre de chirurgiens-dentistes qui adhèrent à 
l’exercice dans la camionnette 

Recensement des chirurgiens-
Dentistes intervenant 

80% 

De satisfaction et 
d’expérience 

Taux de satisfaction des résidents et des 
familles sur la santé bucco-dentaire du résident 

Enquête CAP annuelle (Connaissance 
Attitude Pratique) 

80% 

 Nombre de résidents déclarant mieux manger 
leur repas  

Enquête CAP annuelle (Connaissance 
Attitude Pratique) 

- 

 Nombre de résidents/familles considérant que 
l’aspect esthétique des dents du résident a été 
amélioré  

Enquête CAP annuelle (Connaissance 
Attitude Pratique) 

- 

 Nombre de résidents déclarant trouver 
l’hygiène bucco-dentaire importante pour leur 
santé  

Enquête CAP annuelle (Connaissance 
Attitude Pratique) 

- 

 Nombre de personnels d’EHPAD ayant noté une 
forte amélioration de l’hygiène bucco-dentaire 
de leurs résidents  

Enquête CAP annuelle (Connaissance 
Attitude Pratique) 

- 

 Nombre de personnels d’EHPAD déclarant 
trouver l’hygiène bucco-dentaire de leurs 
résidents très importante  

Enquête CAP annuelle (Connaissance 
Attitude Pratique) 

- 

 Nombre de personnels d’EHPAD déclarant que 
l’organisation logistique de la prestation bucco-
dentaire est fluide et adaptée 

Enquête CAP annuelle (Connaissance 
Attitude Pratique) 

- 

 Nombre de personnels d’EHPAD formés dans le 
cadre du projet déclarant la collaboration avec 
les chirurgiens-dentistes bien organisée  

Enquête CAP annuelle (Connaissance 
Attitude Pratique) 

- 

Financiers Montant global des dépenses générées par la 
majoration des consultations et soins réalisés 
(40€ à l’acte) sur 4 ans 

 200 000€  

 Montant global des dépenses générées par les 
actes de télémédecine (calculs basés sur des 
téléconsultations soit 23€ à l’acte) sur 4 ans 

 115 000 € 
 

 Montant global des dépenses générées par 
l’équipement en télémédecine (350+175) 

 104 475 € 

 Montant global des dépenses dédiées à la 
formation des personnels d’EHPAD 
  

 14 000€  

 

En plus de la surveillance continue des indicateurs, 4 enquêtes CAP (Connaissance, Aptitude, Pratique) 

seront réalisées : 

Une première sera réalisée en début de projet afin de connaître le niveau d’information du personnel 

en EHPAD en matière de santé bucco-dentaire. Les connaissances des familles volontaires et le 

personnel des EHPAD seront évalués. Cela permettra de déterminer quel sont leurs niveaux de 

sensibilisation aux techniques de prévention et leur niveau de connaissances en santé bucco-dentaire. 

Cette première enquête CAP sera comparée en fin de projet avec une seconde enquête CAP pour 

mettre en lumière la progression du niveau de connaissances de la population cible en matière de 

santé bucco-dentaire. 
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Une troisième sera réalisée en début de projet afin de connaître l’état de santé bucco-dentaire des 

résidents. Cette troisième enquête CAP sera comparée en fin de projet avec une quatrième pour 

mettre en lumière la progression du niveau de connaissances de la population cible en matière de 

santé bucco-dentaire avec une focalisation sur l’évolution du coefficient de mastication et de la gestion 

de la douleur. 

 

Nota bene : A la demande de l’ARS, les indicateurs proposés seront susceptibles d’évoluer pour tenir 
compte des autres projets qui pourraient également être menés sur le domaine de la santé bucco-
dentaire des personnes âgées. 

 

12. Nature des informations recueillies sur les patients 

pris en charge dans le cadre de l’expérimentation et les modalités 

selon lesquelles elles sont recueillies, utilisées et conservées 
 

L’évaluation du projet se fera au travers de l’analyse de satisfaction et du retour d’expérience des 

patients. Le recueil des données sera anonymisé et administré par questionnaire. Ces données auront 

vocation à nourrir le bilan annuel d’expérimentation et seront partagées avec les EHPAD, les médecins 

traitants et l’ensemble des partenaires du projet.  

 

Notons que ces données pourront également être utilisées par les étudiants en thèse à des fins de 

recherche : l’expérimentation est en effet l’opportunité d’améliorer l’état des connaissances 

scientifiques – à ce jour en extrême déficit – concernant l’impact de la santé bucco-dentaire des 

personnes âgées sur leur état général et en matière de dépenses de santé. 

 

13.  Eléments bibliographiques et/ou exemples 

d’expériences étrangères 
 

L’exemple allemand7 

Deux consultations annuelles chez le dentiste sont recommandées et gratuites en Allemagne, incitant 

la population à se rendre chez le dentiste pour réaliser des contrôles et des soins de base. Depuis 

plusieurs années, des programmes de prévention ciblent particulièrement les enfants, les personnes 

âgées et handicapées et les personnes à très faibles revenus. Les personnes âgées et handicapées 

bénéficient de mesures de prévention depuis 2012.  

Ces mesures encouragent les dentistes à effectuer des consultations sur les lieux de résidence des 

patients (BZAEK et KZBV, 2010). Plus précisément, des actes ont été rajoutés pour permettre de couvrir 

ces déplacements, qui sont désormais rémunérés pour le dentiste. Douze actes différents permettent 

de facturer des déplacements, des consultations et opérations exceptionnelles, avec notamment une 

surfacturation possible pour les horaires de nuit ou de weekend. 

En 2014, deux ans plus tard, le périmètre a été élargi aux centres de soins et maisons de retraite. Dès 

la première année (2014), 1 708 contrats de collaboration ont été ainsi signés entre les centres de 

soins/maisons de retraite et les chirurgiens-dentistes pour répondre à ce besoin. 

                                                           
7 Source : L’organisation des soins bucco-dentaires en Allemagne, en Suède et aux Pays-Bas (2018), 
CNAMTS, DREES 
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En moyenne, les Allemands ont rendu visite à un dentiste 1,4 fois par an en 2009 d’après une étude de 

l’OCDE réalisée en 2011. On distingue un taux de recours en 2014 nettement supérieur pour les enfants 

et les personnes âgées par rapport aux adultes, à hauteur de 81,9 % pour les enfants de 12 ans et 

89,6% pour les plus de 65 ans contre 71 % pour les personnes âgées de 35 à 44 ans, proche de la 

moyenne nationale.  

 

Bibliographie internationale 

• Health and quality of life differ between community living older people with and without remaining teeth who 
recently received formal home care: a cross sectional study, A. R. Hoeksema & L. L. Peters & G. M. Raghoebar & H. 
J. A. Meijer & A. Vissink & A. Visser (2018) ; 

• Oral Health Care for Older Adults with Serious Illness: When and How?, Xi Chen and Christine E Kistler (2016) ; 

• Systemic manifestations of oral diseases, N Chaitanya Babu and Andrea Joan Gomes (2011) ; 

• Systematic review of the association between respiratory diseases and oral health, Azarpazhooh A1, Leake JL. (2006) 
; 

• Systemic Diseases Caused by Oral Infection, Xiaojing Li, Kristin M. Kolltveit, Leif Tronstad and Ingar Olsen (2000) ;  

• Periodontal disease and cardiovascular disease, Beck J1, Garcia R, Heiss G, Vokonas PS, Offenbacher S. (1996) ; 

 

Signature du porteur : 

Pour l’URPS Chirurgiens-Dentistes de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Président, Docteur Eric LENFANT 

Date et lieu : Lyon, le 30.01.2019 

 

 

Signatures des partenaires :  (cf. Annexes )  
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Annexes 

 

Annexe 1 : Taux d’équipement en structures pour personnes âgées en région Auvergne Rhône Alpes 
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Annexe 2 : Engagement des partenaires de l’expérimentation 

• Soutien du Conseil National de l’Ordre des Chirurgiens-Dentistes  

« Monsieur le Président, 

Nous accusons bonne réception de vos courriers des 29 mai, 6 juin et 11 juin 2018 dont la teneur est totalement identique. 

Concernant le (…) recrutement de praticiens volontaires, vous avez la possibilité de déposer des annonces sur le site du 

conseil national de l'Ordre => http://www.ordre-chirurgiens-dentistes.fr/no-cache/chirurgiens-dentistes/accedez-aux-

annonces/passer-une-annonce.html.  

(…) Nous vous précisons qu'il existe des modalités de prise en charge du déplacement du praticien pour les actes à domicile. 

Ce cas s’applique aux EHPAD puisqu’ils sont juridiquement considérés comme le domicile de la personne âgée dépendante 

qui y habite. Pour plus d’informations sur la question, nous vous invitons à consulter le site Ameli à cette adresse : 

https://www.ameli.fr/paris/infirmier/exercice-liberal/facturation-remuneration/tarifs-conventionnels/actes-domicile 

En tout état de cause, la prise en charge d’un acte par l’Assurance Maladie, relève des négociations conventionnelles et non 

de la compétence de l’Ordre.  

(…) Quant au point 7, aucune règle ne pose une interdiction concernant « l’exercice ambulatoire en EHPAD ». En effet, l'article 

R.4127-274 du CSP précise que l’exercice habituel de l’art dentaire hors d’une installation professionnelle fixe conforme aux 

dispositions définies par le présent code de déontologie est interdit. Toutefois, des dérogations peuvent être accordées dans 

l’intérêt de la santé publique par les CDO, notamment pour répondre à des actions de prévention, à des besoins d’urgence, 

ou encore à des besoins permanents de soins à domicile. Les CDO, en liaison avec les autorités compétentes, vérifient la 

conformité de ces interventions avec les principes généraux du présent code de déontologie.  

(…) L’Ordre ne peut qu’être favorable aux actions permettant l’accès aux soins de tous les patients sur tout le territoire si 

elles se déroulent dans le respect des règles professionnelles et déontologiques en vigueur et notamment :  

• Transmission des contrats et avenants au CDO (articles L.4113-9 et R.4127-247 du CSP) permettant une étude 

concrète du respect des règles susmentionnées ;  

• Dérogation du CDO en cas d'exercice hors d’une installation professionnelle fixe conforme (article R.4127-274 du 

CSP) ; 

• En cas d’interventions ponctuelles, un même praticien ne peut dispenser des soins préventifs (bilan bucco-dentaire 

à l’entrée) et des soins curatifs pour un même patient, sauf cas dérogatoires prévus par le texte (article R.4127-250 

du CSP) ; 

• Indépendance du praticien (article R.4127-209 du Code de la santé publique) ; 

• Secret médical (articles L.1110-4, R.4127-206 et R.4127-208 du CSP) et consentement éclairé (article R.4127-236 

du CSP). Des régimes de protection des incapables majeurs sont à prendre en compte pour certains résidents ; 

• Règles d’hygiène et d’asepsie quant à l’entretien du local et du matériel mis à disposition (article R.4127-269) et 

soins strictement nécessaires et conformes aux données acquises de la science (article R.4127-233 du CSP). La 

décontamination et la stérilisation du matériel réutilisable, tout comme les radios doivent être encadrées ; 

• Libre choix du praticien par le patient ou son représentant légal (article R.4127-210 du CSP) ; 

• Liberté de prescription du praticien (article R.4127-210 du CSP) ; 

• Paiement direct des honoraires par le patient (ou son représentant légal) au chirurgien-dentiste (articles R.4127-

210 et R.4127-240 du CSP) ; 

• Interdiction de complicité d’exercice illégal (article R.4127-222 du CSP) ; 

• Précautions à prendre pour éviter que des personnes non autorisées aient accès aux médicaments et produits 

appelés à être utilisés (article R.4127-231 du CSP). 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de nos sentiments confraternels. » 

Dr Gilbert Bouteille 

Chirurgien-Dentiste 

Président du Conseil National de l’Ordre des Chirurgiens-Dentistes 

22 rue Emile Ménier, BP 2016 

75761 PARIS CEDEX 16 
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• Annexe 3 : Lettre d’engagement de l’URPS Médecins ARA 
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• Annexe 4 : Lettre d’engagement de la FPAD 

 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

 

Arrêté n° 2020-14-0251 
 
Portant : 
 Cession de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d’aide par le travail (ESAT) de 

Monistrol-sur-Loire ; 
 Application dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (Finess) de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques. 

 
Gestionnaire : 
Cédant : Association Œuvre de valides et inadaptés pour vivre ensemble (OVIVE) ; 
Cessionnaire : Association départementale des infirmes moteurs cérébraux et polyhandicapés de la Loire (ADIMCP 42). 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les articles 
L.312-1, L.312-8, L.313-1 ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant le 
socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu l'arrêté de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-8118 du 26 décembre 2016 portant 
renouvellement à compter du 3 janvier 2017 de l’autorisation délivrée à l’Association Œuvre de valides et inadaptés 
pour vivre ensemble (OVIVE) pour le fonctionnement de l’ESAT de Monistrol-sur-Loire (32 places) ; 
 
Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Considérant le courrier conjoint du Président de l’association OVIVE et de la Présidente de l’association ADIMCP 42 en 
date du 21 juillet 2020 relatif à la poursuite de la collaboration des deux associations dans un projet consistant à 
confier la gestion de l’ESAT de Monistrol-sur-Loire, actuellement assurée par l’association OVIVE, à l’association 
ADIMCP 42 ; 
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Considérant le dossier produit, notamment : 

- Les statuts initiaux de l’association ADIMCP 42 en date du 21 novembre 1982 ; 
- Les statuts de l’association ADIMCP 42 en date du 25 mai 2012 ; 
- Le rapport du commissaire aux compte pour l’exercice 2019 de l’association OVIVE ; 
- Le projet de traité d’apport partiel d’actif ; 
- La délibération du conseil d’administration de l’association ADIMCP 42 en date du 25 juin 2020 relative au 

principe d’un accord partiel d’actif avec l’association OVIVE ; 
- La délibération du conseil d’administration de l’Association OVIVE en date du 10 juillet 2020 relative au 

principe d’un accord partiel d’actif avec l’association ADIMCP 42; 
- Le compte rendu du conseil de la vie sociale de l’ESAT de Monistrol-sur-Loire en date du 7 octobre 2020 ; 
- L’avis du comité social et économique de l’association OVIVE en date du 9 octobre 2020 ; 
- L’avis du comité social et économique de l’association ADIMCP 42 en date du 13 octobre 2020 ; 

 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L.312-1 du 
code de l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes pour l’autorisation, en 
vertu des dispositions de l’article L.313-1 ; 
 
Considérant que le cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financières suffisantes et remplit ainsi les 
conditions requises pour gérer l’établissement dans le respect de l’autorisation existante conformément aux 
dispositions du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 
de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il 
est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’autorisation délivrée à l’Association Œuvre de valides et inadaptés pour vivre ensemble (OVIVE) en 
application de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles pour la gestion de l’ESAT de Monistrol-sur-
Loire est cédée à l’Association départementale des infirmes moteurs cérébraux et polyhandicapés de la Loire 
(ADIMCP 42) à dater du 01/01/2021. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est sans incidence sur la capacité de l’ESAT (32 places) ni sur la durée de l’autorisation 
(15 ans à compter du 3 janvier 2017) telles que fixées par l’arrêté de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes n° 2016-8118 du 30 décembre 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de 
l’autorisation de l’ESAT de Monistrol-sur-Loire intervenu le 3 janvier 2017 pour une durée de 15 ans. 
Le renouvellement est subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du 
Code l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des l’autorité compétente, conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale 
et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
 
Article 5 : La présente autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (Finess, 
cf. annexe). 
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Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet soit d'un 
recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne- Rhône-Alpes, soit d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Le Directeur départemental de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 30 décembre 2020. 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation 
Le Directeur de l'Autonomie 
Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 
 
 

 

Mouvements Finess : 1) Changement d’entité juridique (cession d’autorisation) 

 2) Modification de la dénomination de l’entité géographique 

 3) Application de la nouvelle nomenclature PH sur codes : 

  - fonctionnement 

  - clientèle 

 

Entité juridique 1 : Association Œuvre de valides et inadaptés pour vivre ensemble – OVIVE 
CÉDANTE 

 

Adresse : 4 Clos de Chabannes 43120 Monistrol-sur-Loire 

N° Finess : 43 000 727 8 

Statut : 60 - Association Loi 1901 non RUP 

 

 

Entité juridique 2 : Association départementale des infirmes moteurs cérébraux et polyhandicapés 

CESSIONNAIRE de la Loire - ADIMCP 42 
 

Adresse : 39 avenue de Rochetaillée 42100 Saint-Étienne 

N° Finess : 42 078 708 7 

Statut : 60 - Association Loi 1901 non RUP 

 

 

Entité géographique : Dénomination actuelle : Dénomination nouvelle : 

 ESAT OVIVE ESAT ADIMCP 42 
 

Adresse : Rue des Violettes 43120 Monistrol-sur-Loire 

N° Finess : 43 000 728 6 
Catégorie : 246 - ESAT 

 

Équipements : 
 

 Avant le présent arrêté : 
 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernière autorisation 

908 13 120 32 03/01/2017 

 

 Après le présent arrêté : 

 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernière autorisation 

908 14 117 32 03/01/2017 
 

 

Commentaires : 
 

908 = « aide pour le travail pour adultes handicapés » 

 

Codes nouvelle nomenclature : 
14 = « externat » 

117 = « déficience intellectuelle » (remplace 120 « déficiences intellectuelles SAI avec troubles associés ») 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 
(décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

 

 

Arrêté n° 2021-10-0007 
 

Portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie "toutes addictions" Jonathan, situé 131 rue de l'Arc - 69400 Villefranche sur Saône, géré par 

l'association OPPELIA, en qualité de CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) médico-administratif 

N° FINESS EJ : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 69 079 321 1 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 221-1, R. 226-1 à R. 226-4, R. 233-1 et D. 226-3-1 ; 

 

Vu le décret n° 2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs d'antidémarrage par éthylotest 

électronique ; 

 

Vu l'arrêté du 30 octobre 2016 relatif aux modalités de prescription et de mise en œuvre du dispositif 

d'antidémarrage par éthylotest électronique sur proposition des commissions médicales en charge du contrôle 

médical de l'aptitude à la conduite ; 

 

Vu l'instruction n° DGS/SP3/2019/68 du 27 mars 2019 et ses annexes relatives à la généralisation du dispositif 

de préfiguration d'éthylotest antidémarrage (EAD) prévue par l'arrêté du 30 octobre 2016 relatif aux modalités 

de prescription et de mise en œuvre du dispositif d'antidémarrage par éthylotest électronique sur proposition 

des commissions médicales primaires en charge du contrôle médical de l'aptitude à la conduite ; 

 

Vu le plan national MILDECA de mobilisation contre les addictions 2018-2022, notamment son objectif 11.2 

"lutter contre la conduite sous l'emprise de l'alcool" ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du département du Rhône n° 2009-6089 du 14 décembre 2009 portant autorisation de 

fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2010 du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie Jonathan, géré par l'Association Rhône-Alpes d'Insertion 

et d'Addictologie (ARIA) avec la spécialisation "substances psychoactives illicites" ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-4157 du 

23 novembre 2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement pour une durée de quinze ans à 

compter du 1er janvier 2010 du CSAPA Jonathan, géré par l'association ARIA ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-1748 du 

5 juillet 2017 portant autorisation complémentaire pour la réalisation de TROD délivrée au CSAPA Jonathan 

géré par l'association ARIA ; 
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Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3716 du 

20 juillet 2017 et n° 2017-4883 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de fonctionnement du 

CSAPA Jonathan à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et 

d'Addictologie (ARIA) à compter du 1er juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2020-10-0244 du 

14 octobre 2020 autorisant le CSAPA Jonathan, géré par l'association OPPELIA, à fonctionner en qualité de 

CSAPA généraliste ambulatoire "toutes addictions" ; 

 

Considérant que les exigences d'accessibilité, de taille et de pluridisciplinarité du CSAPA Jonathan sont 

satisfaites pour la mise en œuvre de ce dispositif ; 

 
 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Le centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie "toutes addictions" 

Jonathan est désigné en qualité de CSAPA référent EAD (dispositif éthylotest antidémarrage) médico-

administratif. 
 

Cette désignation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA Jonathan, soit jusqu'au 31 décembre 2024. 

 

 

Article 2 : Le directeur du CSAPA Jonathan s'engage à mettre en œuvre l'accompagnement médico-psycho-

éducatif tel que défini dans les annexes 1 et 2 de l'instruction n° DGS/SP3/2019/68 du 27 mars 2019. 
 

Cet accompagnement, encadré par une équipe référente EAD composée a minima d'un médecin et d'un autre 

professionnel du CSAPA, doit comporter les étapes suivantes : 
 

- un premier entretien 

- une consultation médicale 

- cinq séances collectives 

- une consultation médicale finale 
 

Ce suivi, gratuit pour l'usager, est mis en œuvre dans le cadre actuel du financement du CSAPA au titre de sa 

mission d'accompagnement. 

 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette activité 

par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 

connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 

 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 20 janvier 2021 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur délégué de la prévention  

et la protection de la santé 

Signé 

Marc MAISONNY 

 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Lyon, le 27 janvier 2021 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Lyon, le 27 janvier 2021 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Lyon
6, RUE CHARLES BIENNIER
69215 LYON
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

LYON, LE 2 FÉVR. 2021

Affaire suivie par : CHAFFANEL Arnaud
Téléphone : 09 70 27 27 00
Télécopie : 04 78 42 88 39
Mél : dr-lyon@douane.finances.gouv.fr

Décision 2021/1 du directeur régional à LYON portant subdélégation 
de la signature du directeur interrégional à LYON dans les domaines 
gracieux et contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que 
pour les transactions en matière de douane et de manquement à 
l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et suivants 
de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou d’infractions à 
l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, 
rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux 
qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité 
solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration 
ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande 
de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et 
pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui 
sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.



Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement simplifié et 
les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en 
matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe 
V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels 
provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour les 
montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour 
les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VIII.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

COPER Luc



Annexe I à la décision n° 2021/1 du 2 févr. 2021 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité illimité illimité

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), 
DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 2ECL

illimité illimité illimité illimité illimité

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 2EME CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 50000

GUREGHIAN Stephane (Lyon aero div.), DIRECTEUR 
DES SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

50000 50000 50000 50000 50000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 50000

DECROLY Elise (Lyon energies inter), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

THIBERT Anne-Marie (Lyon energies inter), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 2EME CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 25000

BONEZIA Luc (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF 
SERV COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 25000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), 
INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 15000 15000 15000 15000

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

COLLET Jean-Francois (St Etienne bureau), 
INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 15000

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 15000

MEYRAN Jean-Christophe (Lyon ville bureau), 
INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

GIL Isabelle (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

BEATRIX Pascal (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000



TOURNIQUET Didier (Villefranche viti ci), 
INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 50000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

50000 50000 50000 50000 50000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL

50000 50000 50000 50000 50000

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 15000

ELIE Louis-Marie (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 25000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), 
INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 15000

BERTHOMIEU Jacky (Valence viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

TARRISSE Benoit (Valence viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

AUDIGIER Martine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

LAGRANGE Frederic (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

MOUNIER Didier (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

PALIER Laurence (Tain l hermitage viti ci), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000



Annexe II à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER Luc
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge Modération Rejet Remise Transaction

ALBESSARD Guillaume (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

CASIMIR Alexandre (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAFFANEL Arnaud (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

CHAIX FERRIEUX Catherine (Lyon POC), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité illimité illimité

SOLETTI Florence (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

VACHER Jacques (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 65000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR 
DES SERVICES DOUANIERS 2ECL

illimité illimité illimité illimité illimité

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 
2EME CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 50000

GUREGHIAN Stephane (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

50000 50000 50000 50000 50000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

BARBIER Caroline (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEVILACQUA Philippe (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHABOIS Lilian (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

COQUET Celine (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DARBON Julien (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DECROLY Elise (Lyon energies inter), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

DESPORTES Helene (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DRAOUI Boualem (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FAURIEL Marie-Benedicte (Lyon energies inter), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000



FERREUX Gilles (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GALAITSIS BURNOUF Emmanuelle (Lyon energies inter), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GIBASZEK Elisabeth (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GIRAUD Christelle (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GRANGERAC Laurent (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GUINET Chantal (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

IGONENC Marie (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

JEAN Christine (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

KHALEF Leila (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MARGUET Frederic (Lyon energies inter), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MARQUES DA SILVA Marion (Lyon energies inter), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MAURIN Nicolas (Lyon energies inter), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PARISIS Pascale (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SEVENNEC Jean-Michel (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

THEVENON Jean-Francois (Lyon energies inter), 
INSPECTEUR DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

THIBERT Anne-Marie (Lyon energies inter), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 2EME CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 35000

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

AUVAO Hilary (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BONEZIA Luc (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

BOULIOU Jordane (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CELLARIER Robin (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

COLLIER Camille (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DESORGERIS Flavie (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DEVOLDER Wilhem (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 35000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GAVA Cedric (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery 
bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

JACOBY-KOALY Helene (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PELLADEAU Jean (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500



PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PERRAUD Frederic (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

PLANTAIN Camille (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEUN Camille (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500



CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CORDIER David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CREPET Frederic (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DOMENACH Benoit (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), 
Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NORMAND Franck (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500



OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ROY Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

VALLET Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

COLLET Jean-Francois (St Etienne bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DURUPT Samuel (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

JUBAN Elodie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



PAYS Valery (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PERETTI Serge (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), 
Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MEYRAN Jean-Christophe (Lyon ville bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GIBOWSKI Pierre (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GIL Isabelle (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

HUMBERT Gilles (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NOAILLY Herve (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ULRICH Thierry (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BACONNET Agnes (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEATRIX Pascal (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

CHAPPAZ Julien (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHARMONT Clotilde (Villefranche viti ci), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DE SOUSA Sylvie (Villefranche viti ci), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500



FREYDIER Laetitia (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GRZESKIEWICZ Laurence (Villefranche viti ci), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MORAIS Sylvie (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

NAULET Stephane (Villefranche viti ci), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NICOLAS Marie (Villefranche viti ci), Contractuel DGDDI Non 
titulaires (ex auxil.)

2000 2000 2000 2000 7500

PETITJEAN Bernard (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

TASSIER Marie-Line (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

TOURNIQUET Didier (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

VILLARDIER Laura (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

VILLAUME Xavier (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 65000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

50000 50000 50000 50000 65000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

50000 50000 50000 50000 65000

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500



GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SEASSAU Adrien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ELIE Louis-Marie (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MOUNIER Laurent (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 35000

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

LABRUYERE Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

KENDY Adil (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

MOUSSAOUI Nacer (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

REVEST Marc (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ALLIER Patrice (Valence viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BERTHOMIEU Jacky (Valence viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

BRUNO Martine (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BRUYERE Philippe (Valence viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PEYRE CHAIBRIANT Alexandra (Valence viti ci), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

REYNAUD Alain (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

TARRISSE Benoit (Valence viti ci), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

AUDIGIER Martine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BONNET Dominique (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LAFORGUE Thierry (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



LAGRANGE Frederic (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LAURENT Sandrine (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LE MOING Christine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MOUNIER Didier (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SAUREL Marlene (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ZEGZULA Thierry (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

AUCLERC-YVARS Laurence (Tain l hermitage viti ci), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOYER Brigitte (Tain l hermitage viti ci), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DOUSSELAERE Isabelle (Tain l hermitage viti ci), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MATTHYS Cathy (Tain l hermitage viti ci), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PALIER Laurence (Tain l hermitage viti ci), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



Annexe III à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 4823 bis 
« PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Droits  
compromis Droits fraudés Montant de 

l'amende
Valeur des  

marchandises

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

15000 7500 1500 15000

ABED Brahim (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

BRUNEL Guillaume (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CAZZANIGA Adelio (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DE LARQUIER Paul (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DECROLY Louis (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GACHET Norbert (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

LE GOULIAS Yannick (Lyon SRE), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MADROLLES Frederic (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PERFETTI Jean-Francois (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

RIVIERE Yan (Lyon SRE), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

TOUBI Malek (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL

15000 7500 1500 15000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GUREGHIAN Stephane (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

15000 7500 1500 15000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000



ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

AUVAO Hilary (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BONEZIA Luc (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BOULIOU Jordane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CELLARIER Robin (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

COLLIER Camille (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DESORGERIS Flavie (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750



DEVOLDER Wilhem (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

15000 7500 1500 15000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GAVA Cedric (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

JACOBY-KOALY Helene (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000



MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PELLADEAU Jean (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PERRAUD Frederic (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

PLANTAIN Camille (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500



BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BEUN Camille (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CORDIER David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

CREPET Frederic (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DOMENACH Benoit (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500



MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NORMAND Franck (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ROY Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

VALLET Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

COLLET Jean-Francois (St Etienne bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500



DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DURUPT Samuel (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

JUBAN Elodie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PAYS Valery (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PERETTI Serge (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MEYRAN Jean-Christophe (Lyon ville bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

GIBOWSKI Pierre (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GIL Isabelle (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

HUMBERT Gilles (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NOAILLY Herve (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ULRICH Thierry (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BACONNET Agnes (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500



BEATRIX Pascal (Villefranche viti ci), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CHAPPAZ Julien (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHARMONT Clotilde (Villefranche viti ci), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DE SOUSA Sylvie (Villefranche viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FREYDIER Laetitia (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

GRZESKIEWICZ Laurence (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MORAIS Sylvie (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

NAULET Stephane (Villefranche viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NICOLAS Marie (Villefranche viti ci), Contractuel DGDDI Non 
titulaires (ex auxil.)

3750 1500 500 3750

PETITJEAN Bernard (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

TASSIER Marie-Line (Villefranche viti ci), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

TOURNIQUET Didier (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

VILLARDIER Laura (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

VILLAUME Xavier (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

15000 7500 1500 15000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

15000 7500 1500 15000

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750



FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

SEASSAU Adrien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500



ELIE Louis-Marie (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MOUNIER Laurent (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000



BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

15000 7500 1500 15000

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

LABRUYERE Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000



PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500



VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 7500 3750 1000 7500

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 7500 3750 1000 7500

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

KENDY Adil (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500



MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

MOUSSAOUI Nacer (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

REVEST Marc (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 7500 3750 1000 7500

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

ALLIER Patrice (Valence viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BERTHOMIEU Jacky (Valence viti ci), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BRUNO Martine (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BRUYERE Philippe (Valence viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PEYRE CHAIBRIANT Alexandra (Valence viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

REYNAUD Alain (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

TARRISSE Benoit (Valence viti ci), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

AUDIGIER Martine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BONNET Dominique (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LAFORGUE Thierry (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

LAGRANGE Frederic (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

LAURENT Sandrine (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LE MOING Christine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MOUNIER Didier (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

SAUREL Marlene (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

ZEGZULA Thierry (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750



AUCLERC-YVARS Laurence (Tain l hermitage viti ci), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BOYER Brigitte (Tain l hermitage viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DOUSSELAERE Isabelle (Tain l hermitage viti ci), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MATTHYS Cathy (Tain l hermitage viti ci), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PALIER Laurence (Tain l hermitage viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500



Annexe IV à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

ALBESSARD Guillaume (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

CASIMIR Alexandre (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAFFANEL Arnaud (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

CHAIX FERRIEUX Catherine (Lyon POC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 2000 7500

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

illimité 100000 250000

SOLETTI Florence (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

VACHER Jacques (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 10000 25000 30000

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

illimité 100000 250000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

15000 50000 60000

GUREGHIAN Stephane (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

15000 50000 60000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

BARBIER Caroline (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BEVILACQUA Philippe (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHABOIS Lilian (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

COQUET Celine (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DARBON Julien (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

DECROLY Elise (Lyon energies inter), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

DESPORTES Helene (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DRAOUI Boualem (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

FAURIEL Marie-Benedicte (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

FERREUX Gilles (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

GALAITSIS BURNOUF Emmanuelle (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000



GIBASZEK Elisabeth (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GIRAUD Christelle (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GRANGERAC Laurent (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

GUINET Chantal (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

IGONENC Marie (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

JEAN Christine (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

KHALEF Leila (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MARGUET Frederic (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MARQUES DA SILVA Marion (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

MAURIN Nicolas (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PARISIS Pascale (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

SEVENNEC Jean-Michel (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

THEVENON Jean-Francois (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

THIBERT Anne-Marie (Lyon energies inter), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

10000 25000 30000

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

AUVAO Hilary (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BONEZIA Luc (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

10000 25000 30000

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

BOULIOU Jordane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500



BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CELLARIER Robin (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

COLLIER Camille (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

DESORGERIS Flavie (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

DEVOLDER Wilhem (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

10000 25000 30000

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GAVA Cedric (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 10000 15000

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

JACOBY-KOALY Helene (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000



JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

PELLADEAU Jean (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PERRAUD Frederic (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

PLANTAIN Camille (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500



ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

BEUN Camille (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

10000 25000 30000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CORDIER David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CREPET Frederic (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

DOMENACH Benoit (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500



MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NORMAND Franck (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

10000 25000 30000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

ROY Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

VALLET Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

COLLET Jean-Francois (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DURUPT Samuel (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

JUBAN Elodie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000



PAYS Valery (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

PERETTI Serge (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

MEYRAN Jean-Christophe (Lyon ville bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 1ERE CL DGDDI

5000 15000 25000

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GIBOWSKI Pierre (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GIL Isabelle (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

HUMBERT Gilles (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NOAILLY Herve (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ULRICH Thierry (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

DELUGIN Danielle (Valence div.), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 1ERE 
CATEGORIE

15000 50000 60000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

15000 50000 60000

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500



EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

SEASSAU Adrien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ELIE Louis-Marie (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

10000 25000 30000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MOUNIER Laurent (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

3000 10000 15000

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

10000 25000 30000

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

10000 25000 30000

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

LABRUYERE Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000



GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

5000 15000 25000

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

10000 25000 30000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

KENDY Adil (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000



MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MOUSSAOUI Nacer (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

REVEST Marc (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



Annexe V à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

ALBESSARD Guillaume (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

CASIMIR Alexandre (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAFFANEL Arnaud (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

CHAIX FERRIEUX Catherine (Lyon POC), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1500 2000 7500

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité

SOLETTI Florence (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

VACHER Jacques (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 10000 25000 30000

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL

illimité illimité illimité

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

15000 50000 60000

GUREGHIAN Stephane (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

15000 50000 60000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

5000 15000 25000

ROLLIN Dominique (Lyon aero div.), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BARBIER Caroline (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BEVILACQUA Philippe (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHABOIS Lilian (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

COQUET Celine (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

DARBON Julien (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

DECROLY Elise (Lyon energies inter), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

DESPORTES Helene (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000



DRAOUI Boualem (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

FAURIEL Marie-Benedicte (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

FERREUX Gilles (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GALAITSIS BURNOUF Emmanuelle (Lyon energies inter), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

GIBASZEK Elisabeth (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GIRAUD Christelle (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

GRANGERAC Laurent (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

GUINET Chantal (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

IGONENC Marie (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

JEAN Christine (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

KHALEF Leila (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MARGUET Frederic (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MARQUES DA SILVA Marion (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

3000 10000 15000

MAURIN Nicolas (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PARISIS Pascale (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

SEVENNEC Jean-Michel (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

THEVENON Jean-Francois (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

THIBERT Anne-Marie (Lyon energies inter), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

10000 25000 30000

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

AUVAO Hilary (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

1500 2000 7500



BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BONEZIA Luc (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

10000 25000 30000

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

BOULIOU Jordane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

CELLARIER Robin (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

COLLIER Camille (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

DESORGERIS Flavie (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

DEVOLDER Wilhem (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

10000 25000 30000

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GAVA Cedric (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 10000 15000

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000



GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

JACOBY-KOALY Helene (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

3000 10000 15000

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

PELLADEAU Jean (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

PERRAUD Frederic (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

PLANTAIN Camille (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000



RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BEUN Camille (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

10000 25000 30000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CORDIER David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CREPET Frederic (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

DOMENACH Benoit (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000



DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

NORMAND Franck (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

10000 25000 30000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

ROY Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500



VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

VALLET Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

COLLET Jean-Francois (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DURUPT Samuel (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

JUBAN Elodie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

PAYS Valery (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

PERETTI Serge (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

MEYRAN Jean-Christophe (Lyon ville bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

5000 15000 25000

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

15000 50000 60000



LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
1ERE CATEGORIE

15000 50000 60000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

15000 50000 60000

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

SEASSAU Adrien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500



ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

ELIE Louis-Marie (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

10000 25000 30000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MOUNIER Laurent (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 10000 15000



BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

10000 25000 30000

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

10000 25000 30000

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

LABRUYERE Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

5000 15000 25000

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE 
CL DGDDI

10000 25000 30000

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000



BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

10000 25000 30000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

KENDY Adil (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MOUSSAOUI Nacer (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500



QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

REVEST Marc (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



Annexe VI à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce dont le 
montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et autres 
titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

ALBESSARD Guillaume (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

CASIMIR Alexandre (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

CHAFFANEL Arnaud (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

CHAIX FERRIEUX Catherine (Lyon POC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 1ERE CL 300000 150000

SOLETTI Florence (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

VACHER Jacques (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

ABED Brahim (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

BRUNEL Guillaume (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

CAZZANIGA Adelio (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

DE LARQUIER Paul (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

DECROLY Louis (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

GACHET Norbert (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 15000 15000

LE GOULIAS Yannick (Lyon SRE), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

MADROLLES Frederic (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

PERFETTI Jean-Francois (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

RIVIERE Yan (Lyon SRE), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

TOUBI Malek (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

300000 150000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL DGDDI 15000 15000

GUREGHIAN Stephane (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

15000 15000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000



BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BEUN Camille (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CORDIER David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

CREPET Frederic (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

DOMENACH Benoit (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

15000 15000

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

NORMAND Franck (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000



ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

ROY Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

VALLET Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE 15000 15000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 2ECL 15000 15000

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

SEASSAU Adrien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000



CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

ELIE Louis-Marie (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

MOUNIER Laurent (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

15000 15000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000



KENDY Adil (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

MOUSSAOUI Nacer (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

REVEST Marc (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000



Annexe VII à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER Luc
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

1500 7500 15000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

GUREGHIAN Stephane (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

1500 7500 15000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

AUVAO Hilary (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BONEZIA Luc (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000



BOULIOU Jordane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

CELLARIER Robin (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

COLLIER Camille (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

DESORGERIS Flavie (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 3750

DEVOLDER Wilhem (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

GAVA Cedric (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 3750 7500

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

JACOBY-KOALY Helene (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500



JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 3750

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

PELLADEAU Jean (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

PERRAUD Frederic (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PLANTAIN Camille (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500



ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BEUN Camille (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CORDIER David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CREPET Frederic (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DOMENACH Benoit (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 1500 3750

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500



MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

NORMAND Franck (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

ROY Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

VALLET Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

COLLET Jean-Francois (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DURUPT Samuel (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

JUBAN Elodie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500



KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

PAYS Valery (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

PERETTI Serge (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 1ERE 
CATEGORIE

1500 7500 15000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

1500 7500 15000

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

SEASSAU Adrien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750



SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ELIE Louis-Marie (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

MOUNIER Laurent (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500



BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

1000 3750 7500

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

LABRUYERE Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500



ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1000 3750 7500

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000



BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

KENDY Adil (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MOUSSAOUI Nacer (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

REVEST Marc (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500



Annexe VIII à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER Luc
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

DESMEDT Cyrielle (Lyon cli), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

1500 7500 15000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

GUREGHIAN Stephane (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

1500 7500 15000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

ROLLIN Dominique (Lyon aero div.), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

AUVAO Hilary (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BONEZIA Luc (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000



BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

BOULIOU Jordane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

CELLARIER Robin (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

COLLIER Camille (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 3750

DESORGERIS Flavie (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 3750

DEVOLDER Wilhem (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

GAVA Cedric (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 3750 7500

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500



JACOBY-KOALY Helene (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 3750

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

PELLADEAU Jean (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

PERRAUD Frederic (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PLANTAIN Camille (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 3750

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500



TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BEUN Camille (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CORDIER David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CREPET Frederic (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DOMENACH Benoit (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 1500 3750

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750



MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

NORMAND Franck (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

ROY Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

VALLET Maxime (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

COLLET Jean-Francois (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

DURUPT Samuel (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750



GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

JUBAN Elodie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

PAYS Valery (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

PERETTI Serge (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 1500 3750

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

MEYRAN Jean-Christophe (Lyon ville bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

DELUGIN Danielle (Valence div.), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 1ERE 
CATEGORIE

1500 7500 15000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

1500 7500 15000

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750



FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 3750

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

SEASSAU Adrien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ELIE Louis-Marie (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500



HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

MOUNIER Laurent (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

1000 3750 7500

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500



GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

LABRUYERE Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1000 3750 7500

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500



GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

KENDY Adil (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500



MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MOUSSAOUI Nacer (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

REVEST Marc (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500
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Version anonymisée de la décision 2021/1 du directeur régional à 
LYON portant subdélégation de la signature du directeur interrégional 
à LYON dans les domaines gracieux et contentieux en matière de 
contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de 
douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et suivants 
de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou d’infractions à 
l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du 
livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à 
erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, 
et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de 
décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande 
de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou 
d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe 
II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.



Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement 
simplifié et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour 
les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, 
et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.



Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2021/1 du 2 févr. 2021 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 4823 bis 
« PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Droits  
compromis Droits fraudés Montant de 

l'amende
Valeur des  

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 35401 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35471 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35479 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 35618 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35656 (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

Matricule 35693 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35751 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35835 (Lyon POC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 35857 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 36472 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 36636 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 36673 (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 36699 (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 37073 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 37090 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 37117 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 37265 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 37475 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 37585 (Valence div.), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 37789 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 37880 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 37911 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000



Matricule 38600 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 38828 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 39083 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 39186 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 39231 (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

Matricule 39419 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 39475 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 39575 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 39723 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 39755 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 39763 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 39767 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 39805 (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 39870 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 39947 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40045 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40104 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 40195 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40218 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40270 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40391 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 40473 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40479 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40512 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40522 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40739 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 40777 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 40812 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40813 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40823 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 41045 (Lyon energies inter), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
2EME CATEGORIE

10000 25000 30000



Matricule 41067 (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 1ERE 
CATEGORIE

15000 50000 60000

Matricule 41081 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 41175 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 41489 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 41805 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 41896 (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 41932 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 42227 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 42235 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 42288 (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 42296 (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 42531 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 42590 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 42658 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 42932 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 43085 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 43255 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 43281 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 43491 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 43507 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 43563 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 43569 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 43599 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 44007 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 44189 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 44199 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 44393 (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 44405 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 44433 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 44510 (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 10000 25000 30000

Matricule 44599 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 44623 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 44665 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 44715 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000



Matricule 44721 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 44854 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 44896 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 44941 (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 44949 (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

illimité 100000 250000

Matricule 45046 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 45186 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 45265 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 45326 (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 45443 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 45447 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 45586 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 45601 (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 45649 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 45941 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 45979 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 45983 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 46045 (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 46099 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 46195 (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

Matricule 46341 (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 10000 25000 30000

Matricule 46434 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 46439 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 46555 (Lyon ville bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 46645 (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 46746 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 46798 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 46967 (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 47123 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 47131 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 47145 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 47287 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 47291 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50046 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000



Matricule 50109 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50112 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50147 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50177 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 50189 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 50191 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50233 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50264 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 50269 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50576 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 50594 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50610 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50614 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 50686 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 50708 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50770 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 50818 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50874 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50987 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 51030 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 51110 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 51160 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 51206 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 51358 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51536 (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 51550 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 51590 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 51628 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51734 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51744 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 51748 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51778 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51909 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51913 (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 51951 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51957 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 52084 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



Matricule 52195 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 52320 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 52336 (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 52410 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 52418 (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

Matricule 52538 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 52539 (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

15000 50000 60000

Matricule 52791 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 52920 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 52996 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 53060 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53180 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53200 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53279 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 53294 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 53315 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 53399 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53510 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53512 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 53526 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53642 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53644 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53675 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53704 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53743 (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 53744 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 53886 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53917 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53994 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 54100 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 54113 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54195 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 54273 (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

15000 50000 60000

Matricule 54290 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 54315 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54422 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 54430 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500



Matricule 54450 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54498 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 54499 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54529 (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 54661 (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 54687 (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54819 (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 54838 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 55184 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55432 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55475 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 55490 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55598 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55780 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55830 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 55921 (Lyon energies inter), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 56055 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 56064 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56173 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56179 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56204 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56238 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56273 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56328 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56360 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56458 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56481 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56486 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 56520 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56635 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56636 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56728 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 56827 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 56866 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57005 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57057 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57058 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57172 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57289 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000



Matricule 57324 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57356 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57410 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57440 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57465 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57470 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57481 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57493 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57508 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57597 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57608 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 57720 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57744 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 57765 (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57828 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57858 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57866 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57878 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57898 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57968 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 58113 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58173 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 58236 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58287 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58536 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 58550 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 58602 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58610 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58701 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 58707 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58730 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58746 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58848 (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58954 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59001 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59009 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59098 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59170 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59184 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000



Matricule 59189 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59309 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59336 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59398 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59416 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 59450 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 59454 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 59506 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59643 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59651 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59781 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 59785 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 59790 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 60077 (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 60178 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60188 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60237 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60254 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 60273 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60328 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60339 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60357 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60427 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60517 (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

15000 50000 60000

Matricule 60688 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 60724 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60788 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 60832 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 60880 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 61087 (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 61262 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 61432 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 61550 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 61556 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 61604 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 61788 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 61891 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62142 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62154 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62254 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500



Matricule 62278 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62320 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62328 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62464 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62604 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62682 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 62797 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62817 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62835 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62853 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62979 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63189 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63221 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63417 (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63480 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63558 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63585 (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63706 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63732 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63748 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63890 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63972 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 64088 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 64170 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 64303 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64306 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 64333 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64356 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64398 (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64405 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64530 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64561 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 64570 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64627 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 64659 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 64699 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500



Matricule 64710 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 64752 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 64796 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 64912 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 65058 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 65064 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 65096 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 65486 (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 90332 (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

illimité 100000 250000



Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe



Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce dont le 
montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et autres 
titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et grade Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune information n’est disponible 
pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional 
COPER Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 35401 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 35479 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 35618 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 35656 (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

Matricule 35693 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 35751 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 36472 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 36636 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 37073 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 37090 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 37117 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 37265 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 37475 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 37789 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 37880 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 37911 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 38600 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 38828 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 39186 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 39231 (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

Matricule 39419 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000



Matricule 39475 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 39575 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 39723 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 39755 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 39763 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 39767 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 39870 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 39947 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 40045 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 40104 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 40195 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 40218 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 40270 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 40391 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 40473 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 40479 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 40512 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 40522 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 40739 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 40777 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 40812 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 40823 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 41067 (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 1ERE 
CATEGORIE

1500 7500 15000

Matricule 41081 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 41489 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 41805 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 41896 (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 41932 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 42227 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 42235 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750



Matricule 42590 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 42658 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 42932 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 43085 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 43281 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 43491 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 43507 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 43563 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 43569 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 43599 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 44007 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 44189 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 44199 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 44405 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 44433 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 44510 (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 44599 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 44665 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 44715 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 44721 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 44854 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 44896 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 44941 (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 44949 (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

Matricule 45046 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 45186 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 45265 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 45326 (Saint Etienne bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 45443 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 45447 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 45586 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 45601 (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 45649 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 45941 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750



Matricule 45979 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 45983 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 46045 (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 46195 (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 46341 (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 46434 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 46439 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 46746 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 46798 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 47131 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 47287 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 47291 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50046 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50109 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50112 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50147 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50177 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 50189 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 50191 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50233 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50264 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 50576 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 50594 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50610 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50614 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 50686 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 50708 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50770 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 50818 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50874 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50987 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 51030 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 51110 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51160 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 51206 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51358 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51536 (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000



Matricule 51550 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 51590 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51628 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51734 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51744 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51748 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51778 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51951 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51957 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 52084 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 52195 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 52320 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 52410 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 52418 (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52538 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 52539 (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

Matricule 52791 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52920 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52996 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53060 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 53180 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53200 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53279 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53294 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53315 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 53510 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 53512 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53526 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53642 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 53644 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 53675 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53704 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 53743 (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 53744 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 53886 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 53917 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53994 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750



Matricule 54100 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 54113 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 54195 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 54273 (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

1500 7500 15000

Matricule 54290 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 54422 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 54430 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 54450 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 54498 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 54499 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 54838 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55184 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 55432 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 55475 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 55490 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 55598 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 55780 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 56055 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 56064 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 56173 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 56238 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 56273 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 56328 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 56360 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 56458 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 56481 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 56486 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 56520 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 56635 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 56636 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 56728 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 56827 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 56866 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57005 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57057 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57058 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500



Matricule 57289 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57324 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57356 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 57410 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57440 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57470 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57481 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57493 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57508 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57608 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 57720 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57744 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 57828 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 57858 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57866 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 57878 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 57898 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 57968 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 58113 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58173 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 58236 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58536 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 58550 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 58610 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58701 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 58707 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58730 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58746 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58848 (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58954 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59009 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59098 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59170 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59184 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59189 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59309 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59336 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500



Matricule 59398 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59416 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 59450 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 59454 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 59506 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59643 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59651 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59781 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59785 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59790 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 60178 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60188 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60237 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60254 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 60273 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60328 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60339 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60357 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60427 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60517 (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 60688 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 60724 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60788 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 60832 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 60880 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 61087 (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 61262 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 61432 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 61550 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 61556 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 61604 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 61788 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 61891 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62142 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62154 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 62254 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 62278 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 62320 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750



Matricule 62328 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 62464 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 62604 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 62682 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 62797 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62835 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62853 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62979 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63189 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63221 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63480 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63558 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 63706 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 63732 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63748 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 63890 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63972 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 64088 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 64170 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 64303 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64306 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 64333 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64356 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64398 (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64530 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64561 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 64570 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64627 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 64659 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 64699 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 64710 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 64752 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750



Matricule 64796 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 64912 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 65058 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 65064 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 65096 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 90332 (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

1500 7500 15000



Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2021/1 du  2 févr. 2021 du directeur régional 
COPER Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe


